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APERÇU DES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DE L'ÉTUDE 

NOUVELLES FORMES DE COLLA!30RAT ION DANS 

LE DOMAJNE DE LA PROOUCTIOI\1 AGRICOLE 

Série "Informations Internes sur l'Agriculture" 

I o ITAT-:JE - Inf o Int o sur l' A:5r. n° 93 en fa~:.e i t~~-~-~E..I?-_~-" 
Les versions française et allemande sont en préparation. 

::LI. p~~W::;LU:~- Inf. Int. sur l'Agr, 11° 94 en ~an~~~~e~_a_p.dai_s~. 
Les versions française et allemande sont en préparation. 

III. R.F~~~~~~~~G~S- Inf. Int. sur l'Agro n° 95 en ~-.?11~-~~~o 
La version française est en préparation. 

L'étude a pour objet d'examiner les possibilité~ qu'offre la collaboration 

entre exploitations ~sricoles dans le domaine de la production 7 pour le dé

veloppement et J'adaptation des structures agricoles. 

Les rapports pour les différents Etats membres sont subdivisés chacun en 4 

parties : 

l 0 ~-esc~rJ.I?.t}:.9P._~~~~ci-~:cfér_ep_~-~.Jo~s_,__c!~---c_<;>_~~borati_.9_~ 

Cette partie donne un aperçu de la situation; du développement et de l'im-

portance des différentes formes de collaboration ventilées selon les ré-

gions et regroupées en 3 t~y-pes ~ 

- f~~~~-~~~E!~~-~~-~~~l~~~~~!~~~ où l'autonomie des exploitations est 

entièrement maintenue, 
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- f~~~~~-E~E!~~!~~ où une branche de production est exploitée en commun 

(gestion commune et mise en commun de capitaux 7 mais où l'autonomie est 

maintenue en ce qui concerne les autres branches)~ 

~~~~~~-~~~E~~~e où l'autonomie des exploitations participantes est com

plètement abandonnée au profit de la coopération (gestion en commun, fi

nancement des investissements réalisé en commun, travail exécuté en com

mun et moyens de production utilisés en commun)o 

2° EY-;Q~-~-t~~<?_~~~c:c~ise~-~t __ ~_ésu]-;..~-2:..~~~<.?~~-~~-~--e._a}'_le~ f~ions _totaJ-.~~::3-~..E.

tielles 

A l'aide de nombreux exempl8s~ l'évolution et les ~ésultats obtenus par 

ces différentes formes de collaboration sont examinées· en comparant la si

tuatioD de départ des exp1oitations individuelles participant au groupement, 

à la situation etteinte par le groupement après quelques années d'existence. 

3° fillal.Y~ des facteur..:~ f~vos_t_~~J:?.i.J-_~ ~c_o-~mat_~on et le dé_vel_o...E.E.~ment de formes 

de_ colla1~g,E?ti~_!lj_ ana~Ls_~ de,E _ _fa<?.~~r_::3__~l?:!Y~u con<!1À:ire à:_l~ échec 

Sont étudiés ici lés facteurs internes et externes aux exploitations qui 

ont une influence positive ou négative sur la création 1 le fonctionnement 

et l'échec des groupements : dispositions légales 1 politique suivie~ aides 

accordées 1 inforn1ation- encadrement et préparation des agriculteurs) at

titude des associés au sein du groupement~ moyens techniques et financiers 

disponibles~ etco~ 

4 ° AnB:.~:s e j-~-~.J?2E s i_:o_t_l.t t ~.?-~' of_f.E_~p t __ le s __ cl~ ff_~ren te-~- _:f_o~-~.Jie_c_ç>_lla bOJ'Jit~ or~ 

~nt_!'_~. exp]o~ati~ns ?g!_i_<?_C?_~~~-.. -~~TI.. ~-~--.A~~~-'~m_él~~atjon_j.es _stry.ct~res agrt_-

col es. 

Dans cette partie sont examinées les possibilités offertes par les diffé

rentes formes de collaboration ou de fusion et dans quelle mesure et sous 

quelles condition3 celles-ci peuvent devenir de véritables instruments 

d'amélioration des structures agricoles; et quels seraient les moyens à 

mettre en oeuvrs sur les différents plansa 

Un volume consacré ~ la France est en préparationo 
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AVANT- PROPOS 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

La présente publication constitue le troisième volume (1) d'une série 

d'études sur "Les nouvelles formes de collaboration dans le domaine de 

la production agricole" et contient les résultats des travaux pour la 

République fédérale d'Allemagne. 

Cette étude a été entreprise dans le cadre du programme d'études de 

la Direction Générale de l'Agriculture des Communautés européennes 

et a été exécutée pour : 

la Belgique, les Pays-Bas et le Grand Duché de Luxembourg 

Prof • Dr. ir. A.a. BAPTIST 
Dr. ire L. MARTENS 

la R.F. d'Allemagne 

Prof • Dr. K. HAGE 
Dr. H. HINDERFE.LD 

la France 

P. BLED 

l'Italie 

Prof • S • NACAMULI 

avec la collaboration du 
Do tt • G • C:ESARINI 

Prof • E. PEDRINI 

Faculteit van de landbouwweten
schappen te Gent 

Institut für landwirtschaftliche 
Betriebslehre der Justus Liebig
Universitat Giessen 

Ingénieur Agronome - Auxerre 

Insti tuto di Economica ~Poli ti ca 
Agraria dell 1Università di Bolo~a 

Capo dell'Uffi.cio di Assisten~a. 
tecnica della Cassa per il Mezzo.csi.omo 

Insti tuto di Economicq, P. Poli tir.a 
Agraria dell 'Uni "'ersi tà. di Boloma 

Les division "Coordination des politiques nationales ge structure et 

mesures communautaires" et " Bila;ns, études, information" ont participé 

aux travaux. 

0 

0 0 

La présente étude ne reflète pas nécessairement les opinions de la 

Commission des Communautés européennes dans ce domaine et n'anticipe 

nullement sur l'attitude future de la Commission en cette matière. 

(1) Les rapports pour l'Italie et la Belgique, les Pays-Bas et le G.D.de 
Luxembourg ont parus sous les numéros 93 et 94 dans la série 
"Informations internes sur l'agriculture"• 
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1. Fonnes de collaboration en agriculture dans la République 

fédérale d'Allemagne 

1.1. Définition 

Dans le cadre de l'adaptation aux nouvelles conditions de concurrence, 

des agriculteurs progressistes ont essayé de plus en plus de résoudre 

en commun leurs problèmes économiques et sociaux au cours de la dernière 

décennie dans la République fédérale d'Allemagne. Durant cette évolu

tion, diverses fonnes de collaboration horizontale et verticale se sont 

créées au sein de l'agriculture ou entre l'agriculture et les secteurs 

économiques qui la précèdent et qui la suivent. 

La collaboration peut @tre définie comme une action concertée d'entités 

et de sujets économiques en vue de réaliser des objectifs économiques 

et/ou sociaux communs par une aide et un encouragement réciproques. 

Elle exige de l'organisation et de l'ordre sur la base d'accords contrac

tuels écrits et verbaux. Ce faisant, les entités économiques largement 

indépendantes concluent entre autre des accords concernant des livraisons 

et des prestations et leur quantité, leur qualité, leur moment et leur 

mode de règlement. Ces accords deviennent partie intégrante durable de 

l'activité économique des nouvelles entreprises et de leurs exploitations 

membres, de sorte qu'ils exercent une influence essentielle sur leur 

structure et leur organisation. 

Dans le cadre d'une collaboration, les exploitations individuelles 

concernées peuvent continuer à former à des degrés divers des unités 

économiques indépendantes ou constituer enfin une entreprise entièrement 

nouvelle dans le cas d'une fusion totale. Une fusion d'entreprises est 

également considérée comme une fonne de collaboration parce que les 

différents sujets économiques avec leurs apports matériels et intel

lectuels dans l'entreprise communautaire travaillent à des fins communes. 

Deux principes de classification importants, à c8té desquels il en 

existe beaucoup d'autres, permettent une répartition pragmatique des 

diverses formes de collaboration : 

a) le degré d'intégration économique en tant qu'expression de l'inter

pénétration économique des exploitations participantes et 

b) l'intensité de l'engagement ou l'influence de la collaboration sur 

l'attitude et le comportement des sujets économiques participants. 
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Ces deux critères s'influencent réciproquement et dépendent en m@me 

temps de la forme de société choisie et de la nature des accords 

contractuels. 

L'aperçu 1 ci-après tient compte de ces critères et est reparti selon 

les formes simples de collaboration entre exploitations et les diveres 

formes d 'intégration• Cela doit permettre de constater clairement 

que les formes simples de collaboration entre exploitation exercent 

généralement une influence plus réduite sur les exploitations et les 

personnes concernées et qu'elles contribuent principalement à l'amélio

ration économique dans la structure d'organisation telle qu'elle a 

existé jusqu'à présent. Ces formes de collaboration, dont l'influence 

sur les exploitations individuelles croît avec la durée et l'intensité 

des biens contractuels, ne présentent qu'un risque de collaboration 

relativement minime. La simple collaboration entre exploitations se 

limite par conséquent essentiellement à la stimulation des techniques 

de production et de l'économie de marché et à l'amélioration de la 

production dans les exploitations membres, dont la capacité de produc

tion continue à dépendre des limites relativement étroites des conoi

tions d'exploitation. 

L'intégration influence beaucoup plus l'organisation et la structure des 

exploitations concernées que la collaboration entre exploitations. 

En détachant des exploitations individuelles une partie ou la totalité 

d'un secteur de diverses branches de production et en le transférant 

à une exploitation auxiliaire commune ou en transférant plusieurs bran

ches de production à une exploitation communautaire, ainsi qu'en procé

dant enfin à une fusion d'exploitations entières, on renforce l'inté

gration économique et la dépendance personnelle entre les intéressés. 

Des limitations des fonctions du chef d'exploitation en sont les 

phénomènes secondaires et la conséquence à long terme. Dans la plu

part des fonnes d'intégration de ce type, une collaboration verticale 

vient s'ajouter à une collaboration horizontale par l 1acm1isition en 

commun de moyens de production et la vente en commun des produits. 
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Aperçu I : Formes de collaboration en agriculture (selon le degré 

d'intégration économique et l'intensité de l'engagement) 

I. Formes simples de collaboration entre exploitations 

1.1 Aide entre voisins 

1.2 Cercles de machines 

Divisions du travail dans le secteur de la production 

3.1 Groupements ayant pour but 1 1entr1aide entre exploita

tions (utilisation en commun de main d'oeuvre) 

3.2 Communautés de machines (utilisation en commun de machines) 

3.3 Communautés d'utilisation d'installations et b~timents 

(utilisation en commun d'installations techniques et 

de b~timents) 

3.4. Communautés d'utilisation des herbages (utilisation en 

commun des p~turages) 

3o5 Cercles de producteurs et cercles de contr8le 

II. Intégration 

1.1 ~i~e_e~ ~o~~-d~~e_s!u~e_b~c~e_d! Er2d~c!i2n (fusion de 
secteum de production indi vi.duels 

1.1.1 Dans le domaine des cultures 

lelelol Culture individuelle 

1.1.1.2 Production totale du sol 

1.1.2 Dans le domaine de l'élevage 

1.1.2.1 Elevage indépendant du sol 

lele2o2 Elevage dépendant du sol 

1.2 !i!e_e~ ~o~~-d~ ~l~ie~ ~r~~h~s_d~e!Ploit!tio~ 

(communautés à productions multiples, fusion de plusieurs 

secteurs de production) 
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Les formes simples de collaboration entre exploitations dans 

le secteur de la production agricole ont essentiellement pour 

objet l'utilisation en commun de machines ainsi que d'installa

tions et de ~timents. Parmi celles-ci, on range par exemple 

les installations d'arrosage et d'irrigation, les installations 

de séchage, les distilleries et les silos, les entrep8ts pour 

pommes de terre, fruits et légumes, les hangars à machines, 

les b~timents de prégermination des pommes de terre. Il faut 

en outre ajouter à cela l'emploi de main-d'oeuvre entre exploi

tations, soit sous la forme d'une aide entre voisins, soit dans 

le cadre de groupements ayant pour but 1 1 entr'aide entre exploi

tations. Un aperçu des formes et de leur nombre en 1970 figure 

dans le tableau 1. 

Font également partie du domaine de la simple collaboration entre 

exploitationR, la plupart des formes d 1utiliRation en commun d.es 

herba~es, tels que les coopératives de p~turages, les exploita

tions coopé-ratives des alpages et les alpages communautaires. 

Le but de l'utilisation en commun des herba~es est en général 

d'aménager des p~tura~s pour le jeune bétail afin d'étendre 

la base fourrag-ère et de réduire le travail des exp loi tationR 

individuelles concernées pendant les mois d'été. Dans la 

République fédérale d'Allemagne, l'utilisation en commun des 

herbages se rencontre principalement dans les Alpes. Dans cette 

région, les herbages difficilement accessibles, y compris les 

terrains incultes et les paturages maigres, sont souvent utili

sés en commun par le je1me bétail provenant de plusieurs exploi

tations individuelles. Par contre, les p~turages coopératifs 

pour jeune bétail exploités de façon intensive sont rares dans 

d'autres régions. 

Les cercles de producteurs et 1eR cercles de contr6le se limitent 

à l'heure actuelle essentiellement aux domaines de la technique 

de production et de l'économie de marchés, en particulier dans 

le secteur de l'élevage porcin (engraissement porcin, éleva~e 
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Tabl• 1 : ._bre/••ires dea dl.v ..... fna de oe11aberattoa ... v.tnattoa ael• les l'rueil• d~aplottattoa 
---------------·-------------------------·------------------------------(att.tfoa: ..,.. 1970) 

Fol"'lltS de cella- Sch lesvtg- tfallloaro Basse- IWnante/1 HISIII .,.,, Bade-tW-
BuUre Sam ltrrttotrt 

Holstefn T .,. 
J. fnaa lia col abara~loa 

a Htt1t .. tl~ da 2) 
Cere 1 e de 11acb1 nes - -57521 19/1500 1/.300 6?55 19/. 627/29500 2/)26 881/40002 

1 • 

=:t' de 1961/. 11/65 7650/. 168)/. 7066/. 2500/. 16866/. 152/873 7889/. 

Cooplrattve de 8·5/. 570/. 1/25 656/. 
18Chtnes 
CouunauU de 1/5 1/5 

pots de terre 
C..Unaut4 de 2/11 2/11 

~par.daa terTes 
aunauté de net- - 1/66 1/66 

toyage •*" 
Co•unaul4 de •ou- - 1/159 1/159 
ture et a ûlange 

b) Eaplot de aata d'teDYre entre exploitations 
22/3600 

3) 

lroup•. entr1afde 7/. 
?.9/3600 

exploftatt.ons 
c) uttH•tton • COIIUft des installatJons et des bâtiments 

5/. Co•unauti d'arrosage ' 7
" -

Coopér:!t!\'8 
d'arrosage 

1/3 1/3 

Communauté d1ftri- - 1/42 1/42 

gation 
Associations d11rrt--
gat fon et d 1rrosage 

10/. 86/. 96/. 

Communauté de I8Ch 1- _ 1/. 1/30 
4) 

nau à vapori sr 
2/30 

Hangars co.unaut. - 16/187 16/lS? 

pr.aach.lnes 
C.unauté de 4/31 4/JJ 

Clelllette et s4ch.houblon 
Co•~nauté de Mch. - 56/. 1/16 1/4 1/16 59/. 

Coopérative de slch. - 8/. 1/900 9/6967 18/7867 5) 
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Suite 
Tableau 1 : Noatre/••bres des dlYtrses fol"'les de collaborat1on ans ventilation selon las branches d1axploftatfon(sft/•arsl970) 

Fol"'les de 
co 11 aborati on 

Sch1eswig- Haabourg Basse- lhénaate/N 
Holstein Saxe Vestphalte 

Suite : Fonaes de collaboration avec l'accent sur le secteur de la prodJctfon 

Communauté distil
lerie 
Coop.de distillerie 
Comm.stockage des 
pommes de terre 
Bftttment prégenpfna-
tron pommes oe terre 
Communauté desilos 
Communauté des silos -
§machines dans le cadre 

10/. 

9/. 

33/. 

187/. 

décongestionnement exploit. 
Coop. entrepôts frf gor. - 2/41 5/. 

~
r. ft'IJits i légumes _ 
nstaii.Tav. asperges 
ntrepôt stock.céréales 

Copp. de salles de tratte 
Chauff.communautaire 1j2o 
pr.horticulture 

d) Uti~isation en commun des herbages 
Coop.de pâturages 
Exploitation coop. 
alpages et alpages 
communautaires 

1/. 
5/. 

1/16 

2/55 

2. Formes de collaboration dans le domaine de la production et de 1 1économte de marché 
~erc 1 es de prowcteurs E~~ -: 

L'élevage porcelets
L'~ngraiss.porcin -
L'élevage porce- 81704 
lets et l'engrais. _ 
L1engrais.taureaux 
L1epgra5s.agneaux -
l 1oggrai:.jeunes volailles 
Les oeufs et l 1élev; 
des poussins 

6/. 
9/. 

16/. 

1/62 

1/602 
1/200 

4/2600 

1/60 
1/51 

1) Aucune forme de collaboration n'a été créée à Berltn 
Le nombre de membres manque pour : 

2) 86 communautés 6) 10 Communautés 
3) 7 7} 9 
4) 1 communauté 8) 6 
5) 8 communautés 9) 16 

21/1117 

1/40 

71/591 

8/942 

3/721 
24/1940 

14/240 

41/557 

13/189 

1/9 

2/4 

3/. 2/66 

H!6/. 

22/1717 
83/5388 

1/19 

9/523 
3/156 

1/26 

5/187 

T errftoi re 1) 
-Hd.Sral 

24/?40 6) 

50/557 7) 

46/. 

18?/. 

1/9 

?/4 

?/. 

1/. 
5/. 

1/16 

1,'70 

.;. 
1f6/. 

3 2/304C 8) 

117/75 ;:><' 
7) 

58/538? 9) 

hl/503 

5/'?6S· 

2/66 

16/77f 
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de porcelets). Leur but est d'adapter la production des 

exploitations membres aux besoins du marché dans chaque 

secteur en les conseillant sur le plan de la technique de 

production et en contr8lant la qualité et d'obtenir ainsi 

des rendements meilleurs et plus sftrs. Les cercles de pro

ducteurs fixent certaines normes d'élevage et de qualité aui 

doivent être respectées par les membres. Par des contr8les 

de rend_ement régulier, par le calcul d_es rations et des coüts 

de production, les cercles aident les exploitations membres à 

analyser et à améliorer la rentabilité de chaque branche 

d'exploitation. 

Outre les objectifs mentionnés jusqu'à présent, quelques formes 

de collaboration entre exploitations ont pour but 1me di vision 

du travail dans le secteur de la production ou une spécialisa

tion des exploitations individuelles. Des accords de livraison 

ou d'achat de demi-produits en forment les élément~ consti_tutifs. 

Le det:;ré d 1 intéP.Tation économique et l'intensité ne 1 1 en~gement 

nrésentent à cet épard des différences considérables. La plupart 

du temps, la collaboration est réglée sur la base d'accords verbaux. 

C'est ainsi par exemple que les product.Aurs de porcelets et les 

engraisseurs de porcs concluent des accord~ concernant lr:t 1 i vrFd son 

et 1 'achat de porcelet~. En rè.r!'le générale, cela se passe ne telle 

facon aue les producteurs de porr.elets livrent aux enPTaisse,lrs flp 

porcs autant ne porcelets qu'ils en demandent. En outre, les 

porcelets produits sont vendus sur le marché libre. D'autre part, 

les engraisseurs de porcs achètent des porcelets à des ~iers 

lorsque leurs partenaires ne peuvent en fournir suffi sarnment. 

Le plus sou,rent, les nrix pratiqués sur les marchés voisins servent 

de base aux transactions; à cet é~rd, les fluctTh~tions de prix 

c:vcli.ques des marchés en partie considérables sont toutefois exclues 

pour :':8-rantir aux deux partenaires - les enp;raisseurs de porcs et 

les producteurs de porcelets - une certaine continuité dans les nrix. 

Les accords de livraison et d'achat réduisent ainsi le risque pour 

les producteurs d 11me division du travail entre exploitations. 

Des accords de livraison et d'achat existent non seulement entre 

des exploitations productrices de porcelets et des exploitations 

d 1 engTaissement porcin mais aussi entre des exploitations d'éleva~e 
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ou d'engraissement bovin et des exploitations d'élevage des 

vaches laitières ainsi qu'entre des exploitations de jeune 

vollaille et des exploitations de poules pondeuses. Il s'agit 

donc ici d'une collaboration verticale au sein de l'agriculture. 

Il existe en outre des formes de collaboration entre des exploi

tations ayant une organisation d'exploitation complémentaire, 

en particulier entre les exploitations agricoles sans bétail et 

les exploitations de p'turages pures. Dans ce domaine, les accords 

portent dans une large mesure sur des produits non commercialisa

bles tels que par exemple la paille, le fumier, les feuilles de 

betteraves, les produits des cultures dérobés. Ces accords pré

cisent par exemple que l'exploitation de p~turages achètera à 

l'exploitation agricole sans bétail la paille, les betteraves, 

les feuilles de betteraves, les cossettes sèches, etc••• et qu' 

elle utilisera ses terres arables pour les cultures dérobées en 

vue d'obtenir du fourrage tandis que le propriétaire de l'exploi

tation agricole sans bétail achètera à 1' ,. exploitation de pâturages 

le fumier pour la fumure des champs. Le but et 1 'avantage d 11me 

telle forme de collaboration résident pour le premier dans le 

fait qu'il peut 6tendre sa base fourragère et de ce fait son 

cheptel tandis que l'exploitation agricole peut assurer ou 

améliorer l'humification de ses terres. 

La plupart des divisions du travail dans le domaine de la pro

duction agricole aont basées, comme cela a déjà été mentionné, 

sur les accords verbaux entre les chefs d'exploitation intéressés 

et ont une intensité d'engagement minime. Les ministères de 

l'agriculture ou les chambres d'agriculture de la RFA interrogés 

n 1 ont par conséquent pu fournir aucune donnée sur le nombre de 

ces formes de collaboration (qui est certes élevé). 

Il faut mentionner à cet endroit que les formes de collaboration 

sur une base contractuelle entre des entreprises à grande capacité 

et des exploitations agricoles (" l'agriculture par contrat") se sont 

considérablement développées au cours des dernières années dans la 

RFA. A cet égard, il s'agit le plus souvent de contrats de li vrai 

son et d'achat, y compris des accords de prix, par exemple entre 
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des exploitations d'alevage porçin à grande capacité et des 

exploitations agricoles d'élevage de porecelets ainsi qu'entre 

des couvoirs à grande capacité et des exploitions agricoles 

d'élevage de poulettes. Il s'agit donc également de divisions du 

travail dans le domaine de la production agricole. 

On constate depuis peu dans l'agriculture allemande une forte 

augmentation des formes de collaboration d'un degré d'intégration 

plus élevé. Il s'agit en particulier de communautés de production 

unique dans le domaine de l'élevage. En outre, il existe déjà depuis 

un certain temps de nombreuses communautés de cultures fruitières. 

Dans ces deux formes d'intégration, on détâche chaque fois des 

exploitations individuelles une seule branche de production pour 

l'exploiter en commun. Il existe en nombre plus réduit des com

munautés d'exploitation dans lesquelles plusieurs branches de pro

duction sont exploitées en commun. 

1.3.1.1 2.0!Pl~u!_é!!, !!e_;>!.o!!u~t.!_o!! }!l'l.!_<@e_~! 1_e_d,2_m~i!!e_d!s 

cultures -----
Les dépendances multiples des diverses branches de culture entre 

elles (par exemple dans le cadre de la rotation) et vis-à-vis de 

l'élevage s'opposent à leur détachement des exploitations individuel

les et le rendent difficile. C'est pourquoi les cultures spéciales 

telles que les fruits, le vin, les légumes et autres, entrent avant 

tout en ligne de compte pour un détachement. 

Plus de 95 % des communautés de production unique dans le domaine 

des cultures existant dans la RFA sont des communautés de cul ture 

fruitière qui se situent presque exclusivement dans le sud de 

1 'Allemagne, c'est-à-dire dans les "Lander de Hesse, de Rhénanie

Palatinat, de Bade-Wurtemberg et de Bavière. A cet égard, les 

installations fruitières communautaires ont été principalement 

créées dans lecadre de remembrements par le rassemblement de terres 

disséminées. Parmi les membres, on trouve un tiers environ de non 

agriculteurs. Les travaux, tels que par exemple le travail de la 

terre, la fumure et la protection des plantes, sont généralement 

effectués en commun, ce qui permet de réaliser partiellement une 

~onomiede conta considérable. Par contre, la récolte et la commer

cialisation des fruits sont assurées la plupart du temps par les 
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membres individuels. L'intensité de l'engagement est souvent telle

ment réduite que ces formes de collaboration n'exercent pratiquement 

aucune influence sur les membres et leur exploitation. C'est la 

raison pour laquelle les communautés des cultures fruitières devraient 

en fait ~tre plut8t qualifiées de formes simples de collaboration entre 

exploitations avec engagement contractuel et institutionnel. 

Farmi les communautés de production unique, on inclut aussi générale

ment les groupements qui exploitent en commun toute la culture, 

c'est-à-dire tout un secteur de production, bien qu'ils produisent 

en commun plusieurs produits individuels. 

1.3.1.2 Qo~~uié~ ~e_p!o~u2t!o~ ~i~e_d~~ le_d2m~i~e_d! 

l'!l!~g! 

Dans une agriculture telle que celle de l'Allemagne occidentale, 

la tendance à créer des unités plus grandes et économiquement plus 

rentables dans le domaine de la production et de l'offre, afin 

d'améliorer les revenus, se heurte très rapidement, dans le secteur 

de la production dépendant du sol à des limites relativement étroites 

et stables qui emp~chent une adaptation dynamique des exploitations dans 

la direction mentionnée. Les causes en sont la pauvreté du sol et 

la mobilité réduite des terres associées à une structure formée essen

tiellement de petites et moyennes exploitations ainsi que la conception 

du travail avant tout stable. La solution que de nombreuses exploita

tions ont adoptée avec diverses fortunes est l'agrandissement interne 

des exploitations par le développement de la production de transfor

mation ne dépendant pas du sol. Celle-ci nécessite une division du 

travail et une spécialisation avec des investissements en capital 

élevés lorsqu'on veut atteindre des quantités de production importan

tes sur le plan économique. C'est pour ces raisons que les problèmes 

de l'intégration dans la production de transformation indépendante du 

sol ont gagné en importance comme alternative économ1que à la production in

dividuelle et qu'ilsontoonduit à la création de communautés de production 

unique. 

Le détachement d'une branche d'exploitation (par exemple l'engraissement 

porcin) dans un nouveau centre de production représente en particulier 

une économie de travail pour les exploitations individuelles et/ou offre 

des possibilités d'exploiter ou d'intensifier d'autres branches d'exploi

tation (par exemple l'élevage de porcelets). Outre ces effets sur le 

plan de l'organisation de 1 1 exploita~ion, une production en commun 

présente des avantages sur le plan des coftts étant donné la diminution 
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des besoins en travail et en capital par animal, ainsi que lors de 

l'achat des moyens de production et de la vente des produits. Cela 

réduit considérablement le risque d'investissement pour l'exploitation 

individuelle. 

Les engagements des exploitations individuelles envers les étables 

communes diffèrent notamment sur le plan des livraisons de bétail et 

de fourrage ainsi que de l'emploi de main-d'oeuvre. Ils sont les plus 

l~ches dans le domaine de l'élevage en commun de volailles. 

Pour éviter les inconvénients fiscaux, les animaux mis à la disposition 

de la oommunauté restent souvent la propriété des membres. De même, 

dans la plupart des cas, les terrains, les b~timents, les machines et 

les outillages utilisés pour la production en commun ne sont la propriété 

de la communauté les membres en possèdent au contraire une partie. 

Dans un nombre plus réduit de communautés, on a choisi des formes 

juridiques du droit commercial afin d'assurer une meilleure protection 

des biens, de répartir le risque et de limiter la responsabilité. 

Ce faisant,on a pu s'accommoder des inconvénients fiscaux. Parmi les 

communautés de production unique dans le domaine de l'élevage, qui ont 

été créées principalement dans les régions éloignées des marchés et 

dans les régions rurales, ce sont les communautés de poules pondeuses 

- en particulier en Basse-Saxe - et les communautés d'engraissement 

porcin - principalement en Basse-Saxe, en Bavière et en Hesse - qui 

sont jusqu'à présent les plus répandues (tableau 2). 

Les communautés de poules pondeuses comptent un grand nombre de non

agriculteurs. Cela est d~ aux directives fiscales en vigueur dans le 

passé, directives en vertu desquelles les pertes dans les entreprises 

agricoles pouvaient être compensées par des bénéfices d'activités 

industrielles. Au cours des dernières années, le nombre de ces nouvel

les communautés a considérablement diminué, ce qui s'explique en parti

culier par la baisse importante du prix des oeufs due à l'offre élevée 

et par l'annonce et la réalisation de modifications de la législation 

fiscale. 

Il n'existe jusqu'à présent que peu de communautés de production unique 

dans le domaine de l'élevage bovin. Il y a pour cela différentes 

raisons :un engraissement de veaux important basé sur l'achat de 

veaux présente un risque économique considérable étant donné la hausse 

des prix des veaux due au recul persistant de l'élevage de vaches 

laitières. De nombreuses exploitations individuelles peuvent aussi 

développer l'engraissement ou l'élevage de jeunes bovins, en particulier 

lorsque les gran&es existantes peuvent 6tre transformées à ce effet. 
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Tableau 2 : Nombre/membres de mfse en c011un de branches d1explottatton et d'exploitation en commun dans la RFA 

(situation: mars 1970/1.1.1972) 

Formes de Schleswtg- ~asse Rhénani:e du Rhénanfe - Bade Wur- ttlvi ère Sarre 
collaboration Hol stetn 3axe Nord- Hesse Palatinat temberg 

Westphalie 

Territoire 
fédéral 
(RFA) 

19711 1972 1970 1970 Okt. 1970 1972 1970 1972 1970 1970 1970 1972 1970 
1971 

1. Mtse en commun de branches d1explottaHon 

Mise en commun d'une seule branche d'exploitation 

Communauté d'élevage 1/. 1/11 2/18 - - - . . . 1/5 . -de porcelets 
Communauté d'éleveurs 1/9 1/9 - . . - . - . - . -
de porcs - . 6/104 • 2/5 6/53 8/58 2/13 5/41 1/9 10/87 1/19 Communauté d1engretsse-
ment porcin lt/. 2/. 

Communnuté d'élevage de - . . 1/60 2/62 . . . - . - -
vaches laitières 

3/37 1/2 2/lt 1/3 Com~uHauté d 1 ·en~raf sse- . - - . . - . . 
men e aureau 

1/. Ccrn~unauté d1engraisse- . . . . - - . . - . -
men de veaux 

1/11 21/92 1/4 5/20 1/8 1/8 9/67 Communauté de poules pond. • - . - -
5/. 1/. 

Communauté d1engratssem. - 1/8 lt/59 - 6/37 - . 2/. 3/32 2/15 6/122 -
poules à bouillir 1/. 

Communauté d'élevage de . - 7/22 - . . - . . - . . 
poulettes 
Communauté de~ culture - - - - - 119/3115- - 33/1005 74/4319 32/1454-
d'asperges - - - - - . . - . . 2/JO 

~le,e eo CCDllllUD de plu-
sieurs branches d1expl. 

1/. - 7/52 4/10 4/. - - - . . 2/lt 

Il. Exploitation en 
5/11 1/2 2/5 1/5 2/6 . - - - . -commun 

Sources : Données de 110fftce fédéral de 11aHmentatton et des fôrets (pour 19'70), des Ministères 
-------- de l'agriculture des Linder afnsi que des diverses chambres d'agriculture 

. 

. 

-

Remarques: 1) Les ministères de l'agriculture ou les chambres d'agriculture des Lander de Basse-Saxe, 
--------- de Rhénanie du Nord-Westphalie, de Bade-Wurtemberg et deBavfère n'ont pu fournir aucune 

donnée précfse concernant les formes de mise en commun de plusieurs branches d1explotta
tton et les exploftatfons en commun dans leur ressort en 1972 

2) Il n'existe aucune fonne de mise en co1mun de branches d'exploitation, nf d'exploitation 
en commun dans les Uinder de Hambourg et de Brème ainsi qu'à Berltn. 

. 5/23 

- 1/9 

1/17 32/285 

- 1/60 
. 5/42 

- 1/. 

- 38/171 

. 15/196 

- .,/22 
. 225/8882 
. 2/'JQ 

. 14/66 

- 10/24 
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Des avantages économiques considérables résultant d'une diminution 

des besoins de main-d'oeuvre et de capital par animal peuvent 8tre 

obtenus dans le domaine de 1 1 élevage bovin, en particulier par la 

présence d'un élevage commun de vaches lai ti ères en grands troupeaux. 

L'existence d'une seule forme de collaboration de ce type (à la 

périphérie de Essen, donc dans une région mul ti-commu:nale) jusqu 1 en 

1970 en dépit de ces avantages s'explique en particulier par le fait 

que le marché du lait a été caractérisé dans le passé par des excédents 

élevés qui ont entratné une baisse des prix. Enfin, les difficultés 

économiques de la forme de collaboration précitée pourraient avoir eu 

un effet négatif. 

Dans cette forme de collaboration - désigné également par quelques 

auteurs comme "communauté à production multiples" -, plusieurs branches 

sont exploitées en commun. Comparativement aux formes de collaboration 

décrites jusqu'à présent, elle se caractérise par une intégration 

accrue des exploitations membres. Leur nombre est réduit. Les 

membres exploitent généralement les champs en commun avec utilisation 

en commun, le plus souvent simultanée, de machines ainsi que d'instal

lations et de ~timents et avec exécution en commun des travaux des 

champs, de la mise en culture à la récolte. En outre, la collaboration 

peut conduire à la di vision du travail dans le domaine de 1 1 élevage 

de sorte qu'en plus des avantages économiques, les membres ayant mis 

en commun plusieurs branches d'exploitation peuvent bénéficier d'avantages 

sociaux considérables. Il s'agit en particulier des dispositions réglant 

le travail en cas de congé et de maladie, ainsi que d'une suppression pour 

les épouses des travaux dans les champs et dans les étables, étant donné 

que l'utilisation en commun de main-d'oeuvre et de machines permet de 

créer des ohatnes de travail. 

1.4 ~l~i!a!i~n~ ~-c~~ ~f~!o~s_c~El~t!sl 

La mise en commun d'exploitations représente la forme la plus intensive 

de la collaboration et constitue en mftme temps un processus de concentra

tion dans lequel intervient une nouvelle entreprise au lieu des entreprises 

individuelles existant à 1 'origine. Les exploitations en commun ont le degré 

d'intégration le plus élevé; elles constituent dans une certaine mesure 

l'échelon final de l'activité coopérative. L'accomplissement du travail 

dans les champs et à la ferme ainsi que l'utilisation de tous les facteurs 

et moyens de production apportés dans la Communauté se font en commune 

Le critère décisif réside dans la gestion et dans la comptabilité de 
1 1 exploitation. 
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La. condition pour la création de communautés intégrées, qui, jusqu'il y 

a trois ans, étaient très peu nombreuses dans la RFA, est d'avoir au 

moins un partenaire approprié pour la gestion, les autres partenaires 

devant posséder des capacités complémentaires, par exemple de bonnes 

connaissances et capacités sur le plan technique et/ ou sur le plan des 

techniques de production. En outre, les rapports personnels étroits 

que 1 1 on trouve dans 1m.e parenté proche (père et fils, frères) ou dans 

de bonnes relations de voisinage jouent un r8le décisif. 

Pour des raisons fiscales, les moyens de production apportés dans la 

coDIIIl1lll8.uté restent le plus souvent la propriété des membres. Ces 

mises en commun d'exploitations, tout comme la plupart des autres for

mes de collaboration, sont le plus souvent créées sous la forme de 

sociétés de personnes. En effet, la création de sociétés de capitaux 

entratnera.i t des inconvénients fiscaux par le fait que d'une part les 

bénéfices et le patrimoine de la société seraient soumis à 1 1imp8t 

sur les bénéfices des sociétés et sur la fortune et que d'autre part, 

les bénéfices ou la partie du patrimoine de chaque associé seraient 

taxés. Cette double imposition est évitée par la création de sociétés 

de personnes. 

Six communautés d'exploitation du sol, où la main-d'oeuvre et les 

machines sont mises et utilisées en commun et où l'achat de moyens 

de production et la vente des produits se fait partiellement en commun, 

ainsi que trois di visions du travail entre des exploitations agricoles 

dans le domaine de l'élevage bovin ont été examinées à titre d'exemple 

pour les formes simples de collaboration entre exploitations qui existent 

certainement en grand nombre. Celles-ci peuvent 3tre considérées comme 

une étape préalable à des formes de collaboration d'un degré d'intégra-

tion supérieure Par contre, auoune di vision du travail sur base contra.ctuellt 

entre des exploitations agricoles et des entreprises à grande capacité aux 

différents stade de la production ("agriculture contractuelle") n'a été 

incluse dans 1 1 enqu8te. 

Le critère déterminant pour les formes de collaboration examinées est 

une gestion d'exploitation ou d'entreprise commune. Cela implique un 

bilan commun des coftts !i des rentrées ou des profits et des pertes. 

Il n'a par constquent pas été tenu compte des formes de collaboration 

en agrioul ture dont la collaboration ne concerne pas 
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-l'acquisition de moyens de production ou 

- 1 'utilisation de ~t:iments, de machines et d 1 équipements 

techniques ou 

-l'utilisation de main-d'oeuvre ou 

- la vente de produits. 

~ant donné que le critère précité n'est pas pertinent pour là majo

rité des co.mmunautés d'utilisation des herbages ainsi que des communau

tés de cultures fruitières et de viticulture dans la RFA, celles-ci 

n'ont pas été incluse dans 1 'enqu@te. 

Le but de l'enquftte est de déterminer les effets économiques et sociaux 

de la collaboration dans le secteur de la production agricole. 

Par conséquent, il n'a pas été tenu compte des formes de collaboration 

en horticulture qui ont pour objet une collaboration pour la production 

de produits horticoles tels que les fleurs, les légumes forcés et autres 

produits semblables. Par contre, on a inclu dans 1 1 enqu8te un exemple 

de collaboration où la culture marafchère est pratiquée sur champ. 

Outre les six coiimlunautés d'exploitation du sol et les trois communautés 

de di vision du travail dans le domaine de 1 'élevage bovin, seules des 

mises en commun de branches d'exploitation et des exploitations en commun 

entre exploitations agricoles indépendantes ~à l'origine) ont été incluses 

dans 11étudee En décembre 1971, tous les ministères de l'agriculture 

et les chambres d'agriculture de la république fédérale d'Allemagne ont 

été invités à communiquer les adresses de ces formes de collaboration. 

Selon les renseignements obtenus auprès des autorités locales, il 

n'existe aucune forme de collaboration en agriou.l ture dans le sens 

précité dans les villes ~ats de Berlin-ouest, de Hambourg et de Brème. 

On ne dispose pas non plus de statistiques complètes pour les autres 

L~der. Elles ne seront pas disponibles avant la fin de 1972, l'exploi

tation du recensement agricole auquel on a procédé en 1971 et dans 

lequel les formes de collaboration en agriculture ont été traitées 

séparément n'étant pas achevée. Des données concernant le nombre des 

formes de collaboration examinées figurent dans l'apergu ci-après. 
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Aperçu 2 : Nombre de formes de collaboration examinées réparties 
selon leur objet 

Objet de la collaboration Nombre Numéro du grou~emen~ 

1. Formes simEles de collaboration 

Comrnunaut5s d'exploitation du sol 6 1- 6 

Divisions du travail dans 
1 'élevage bovin 3 15-17 

2. Mise en commun d'une seule branche 
d'e!J2loitation 

Communautés d'utilisation du sol 3 10-12 

Communautés d'élevage de porcelets 4 20-23 

Communautés d'éleveurs de porcs 1 25 

Communautés d'engraissement porcin 26 26-39, 41-47' 49-53 
Communautés d'élevage de vaches 
laitières 3 54-56 
Communautés d'engraissement de 
taureaux 3 57-59 
Communautés d'élevage de poules 
pondeuses 2 60-61 

Communautés d'engraissement de 
poules à bouillir 8 70-77 

3. Exploitations en commun 13 80-92 
Total 72 

Les formes de collaboration examinées appellent les commentaires suivants 

-Quatre groupements sont en fait des mises en commun de plusieurs 

branches d'exploitation au sens de la définition ci-dessus. Dans deux 

cas, (exemples n° 57 et 58), les agriculteurs exploitent en commun un 

engraissement de taureaux et les cultures fourragères, tout en exploi

tant encore de petites superficies en régie propre. Dans un cas 

(exemple n° 11) trois agriculteurs exploitent les cultures en commun 

à l'exception de 0,76 ha de vignobles, dans un autre cas, 4 agriculteurs 

exploitent en commun toutes les branches de production hormis 9 ha de 

vignobles. Dans tous les cas, il s'agit de secteurs d'exploitation 

insignifiants qui sont encore exploités en régie propre. 

- La description des communautés d'élevage de vaches laitières repose 

en partie sur des rapports publiés dans des revues spécialisées. 
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AperQu 3 Lie~d'implantation des groupements examinés dans la RFA 

Nombre de communautés d'engrais
sement porcin/Nombre des mises en 
commun d'exploitations/Nombre des 
autres groupements 

T dont 6 communautés d'exploitation 
du sol en Rhénanie du Nord-Westphalie 

Communautés 
Land er d'engraisse-

ment porcin 

Schleswig-Holstein, Basse-Saxe 
Thénanie du Nord-Westphalie 6 

Rhénanie-Palatinat, Sarre,Hesse; 10 

Bade-Wurtemberg,Bavière 10 

Total 26 

/(\ w.··. 

I.hses en commun 
d'exploitations 

11 

0 

2 

13 

Autres 
groupe-
ments 

20. 

5 
8 

33 



- 16-

-Selon les informations disponibles, les communautés d'élevage de 

poulettes (dont le nombre est inconnu) n'existent qu'en Basse-Saxe. 

Aucune donnée plus précise n'a toutefois été communiquée de sorte 

qu'il n'a pas été possible d'inclure ces formes de collaboration 

dans 1 'enqu@te. 

- Seules quelques-unes des communautés d'élevage de poules pondeuses 

et d'engraissement, de poules à bouillir, dont le nombre est très 

élevé dans la RFA, ont pu @tre examinées. De nombreux non-agricul

teurs, qui ne sont nullement disposés à fournir des renseignements 

(le plus souvent pour préserver le secret fiscal) ont participé à 

de nombreuses formes de collaboration de ce type, en particulier 

dans le passée Ce silence peut aussi s'expliquer en partie par le 

fait qu'après quelques années de bénéfices importantes, de nombreuses 

communautés d'élevage de poules pondeuses et d'engraissement de poules 

à bouillir subissent actuellement, des pertes considérables à la suite 

de la baisse constante du prix des oeufs et de la volaille. C'est 

le cas pour les quelques groupements de ce type qui ont été examinés. 

On peut se demander d'une façon générale (et c'est ce qui se passe 

dans la pratique) si les communautés d'élevage de volaille peuvent 

encore 8tre considérées comme des formes de collaboration typiquement 

agricoles bien que de nombreux agriculteurs y participent. Etant 

donné qu'il n'existe, presque sans aucune exception, aucun lien entre 

les exploitations agricoles et les entreprises communes, éventuellement 

sous la forme de la li vrais on d'animaux (en particulier de jeunes 

animaux) ou d'aliments pour animaux (par exemple les céréales produites 

dans l'exploitation m@me), les participations communautés d'élevage de 

volaille ne représentent en fait qu bn "investissement de capi taux"• 

1.6. Méthode appliquée pour l'enqu@te 

Le but de l'étude est d'enregistrer les expériences et les résultats, en 

particulier les effets économiques et sociaux de la collaboration dans le 

secteur de la production agricole, et d'analyser en outre les facteurs qui 

ont entratné leur réussite ou leur échec pour en tirer les conséquences 

afin de promouvoir l'amélioration de la structure agricole. Les aspects 

juridiques et fiscaux de la collaboration ne doivent @tre examinés qu'acces

soirement. Afin de recenser les effets économiques et sociaux, un question

naire a été élaboré et envoyé préalablement à titre d'information aux diver

ses groupements et il n'a été complété qu'ultérieurement au cours d'un 

entretien avec 1 1administratour ou avec les responsables. 
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Outre les données économiques ·telles que la superficie exploitée, l'orienta

tion et le volume de la production, le capital, le parc de machines, la 

main-d'oeuvre, les investissements et les moyens de financement, le revenu, 

et autres, il fallait examiner en particulier les effets sociaux suivants 

des di verses formes de collaboration : 

- la modification de la structure des exploitations participantes 

(exploitations fournissant la totalité du revenu, le revenu prin

cipal, le revenu secondaire), 

les dispositions prises entre les membres en ce qui concerne le 

remplacement en cas de congé et de maladie. 

Les données suivantes concernant les membres et leur exploitation étaient 

particulièrement intéressantes pour l'analyse des facteurs qui favorisent 

la formation et le développement d'une forme de collaboration ou qui peu

vent conduire à son écheca 

a) Données économiques 

- Taille des exploitations individuelles 

- Orientation et importance de la production en commun 

-Montant des investissements et de leur financement 

- Coftts de la production 

- Rendement en nature obtenu 

- Prix obtenus sur le marché 

b) Données sociales concernant les membres 

-Age 
-Formation 

-Position sociale (postes de direction) 

- Désir de collaboration 

c) Données relatives à l'organisation 

-Répartition des fonctions au sein du groupement 

-Modifications de l'organisation dans les exploitations individue-

les après le début de la collaboration 

- Concours des services de vulgarisation agricole. 

Les données obtenues sont basées sur des documents comptables détaillés dans 

la plupart des groupements examinés. Dans d'autres cas, ils sont très 

incomplets et n'ont guère de signification. Ces différences sont dues 

notamment à l'attitude de l'administrateur ou des responsables vis-à-vis 

de 1 1 enqu8te. Dans quelques groupements, des données précises ont été 

refusées en partie pour des raisons compréhensibles (en particulier pour 

protéger le secret économique et fiscal)o 
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En outre, on a pu constater qu'en particulier, les responsables des grou

pements ayant enregistré des pertes ne fournissaient que peu de données 

exactes et ne motivaient leur échec que verbalement. Enfin, plusieurs grou

pements ne possèdent que des documents très incomplets. Pour pouvoir compa

rer les formes de collaboration examinées, il a fallu réunir des résultats 

comparables. Les méthodes de compensation ont cependant été en partie très 

différentes. 

2. Effets économiques et sociaux de la collaboration dans le secteur 

de la production agricole décrits à l'aide d'exemples sélectionnés 

2.1 Formes simples de collaboration entre exploitations 

Les ministères de l'agriculture ou les chambres d'agriculture des L!nder 

interrogés n'ont pu fournir aucune indication concernant le nombre et la 

nature des formes simples de collaboration entre exploitations. Seules 

quelques "conununautés d'exploitation du sol" et trois communautés de di

vision du travail dans le secteur de l'élevage bovin, dont il est question 

ci-après, ont été citées. 

Les Communautés d'exploitation du sol peuvent @tre considérées comme un 

stade de développement ultérieur des communautés ou des cercles de machines. 

Outre l'utilisation en commun des machines appartenant soit à des exploitants 

individuels, soit à la Communauté, tous les travaux des champs ou une partie 

de ceux-ci sont effectués en commun. De plus, l'acquisition en commun des 

moyens de production et la vente en commun des produits est d'usage dans de 

nombreux cas. Les communautés d'exploitation du sol sont certainement très 

nombreuses dans la R.F.A. Elles sont créées la plupart du temps entre 

quelques exploitations le plus souvent voisines (2-4). Elles doivent par 

conséquent 8tre qualifiées de forme simple de collaboration entre exploi

tations parce que seuls quelques coftts sont calculés en commun mais non les 

bénéfices des exploitations participantes. Pour ces raisons, il n'est 

guère possible d'évaluer les effets de cette forme de collaboration. Dans 

la majorité des cas, la collaboration se fait sur la base d'accords verbaux. 

C'est le cas pour les 6 communautés d'exploitation du sol examinées qui 

se trouvent toutes en Rhénanie du nord~estphalie. Les secteurs dans les

quels s'effectue cette collaboration et son organisation sont différents. 



- 19-

Le but des exemples examinés est décrit brièvement ci-après : 

Exemple 1 : Toutes les machines et tous les engins pour les travaux 

des champs sont la propriété commune des participants et 

presque tous les travaux des champs sont effectués en commun. 

Les semences, les engrais, les animaux supplémentaires et 

les aliments pour bétail sont achetés en commun. 

Exemple 2 : Dans ce groupement, 1 'utilisation en commun des machines 

et 1 1 exéouti on en commun des travaux ne s 1 entendent qu 1 à 

une partie des cultures de plein champs. La collaboration 

porte principalement sur l'acquisition en commun d'aliments 

du bétail et sur la vente d'animaux (porcelets et porcs 

d'abatage). 

Exemple 3 : Dans ce cas, les machines ne sont pas la propriété de la 

Communauté, mais bien des membres individuels qui se les 

pr3tent mutuellement. Depuis le 1.1.1971, 25 ha BAU ont 

été loués en commun et répartis en parties égales entre les 

membres. Les terres louées sont exploitées en commun et de 

f~n uniforme. L'acquisition d'engrais, de semences et de 

produits phyt&eanitaires se fait également en commun. 

Exemple 4 : Presque toutes les machines et tous les engins pour les cul

tures de plein champ, à l'exception de 1 14quipement technique 

de base (tracteurs, matériel simple pour la préparation du sol), 

appartiennent à la Communauté dans ce groupement. Les travaux 

sont effectués en commun tout comme les engrais et les produits 

phytosanitaires sont acquis en commun. 

Exemple 5 : Presque toutes les nouvelles machines sont achetées en commun. 

60 ha au total sont exploités en commun. La valeur à neuf 

des machines est de 165.000 IM environ (= 2.600 IM/ha environ). 

Les machines appartenant à la OoJJlDl'Ull8.uté ont une valeur à neuf 

de 50.000 IM environ ( 830 IM/ha environ) • Les travaux sont 

effectués en commun dans la plupart des secteurs de l'exploi

tation des champs à l'exception de la mise en culture, de 

l'entretien et de la récolte des pommes de terre précoces. 

Pendant plusieurs années, les deux partenaires ont en outre 

procédé à une di vision du travail dans le secteur de 1 1 élevage 

porcine Celui-ci a toutefois été abandonné étant donné que 

l'offre des producteurs de porcelets a dépassé entretemps la 

demande des engraisseurs de peres. 
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Toutes les machines et tous les engins pour la production 

du sol sont la propriété commune des membres du groupement. 

Tous les travaux des champs sur 75 ha SAU et toutes les 

mesures de construction sont réalisés en commun. 

Cinq des groupements examinés sont issus progressivement de formes 

plus simples de collaboration (aide occasionnelle entre voisins, 

communautés de machines). Ce n'est que dans un cas (exemple 5) qu'il 

n'y a eu aucune étape préalable à la forme actuelle de collaboration 

étant donné que le moment de sa création corncide avec la reprise 

d'une des deux exploitations participantes par l'expoitant actuel. 

Les personnes interrogées ont déclaré qu'elles n'avaient eu aucun 

exemple pour leur collaboration. Seuls les partenaires du groupement 

5 ont été incité à collaborer par les formes de collaboration agricoles 

existant aux Pays-Bas voisins. 

Le groupement n° 1 comprend 4 exploitations qui se situent très près 

les unes des autres en dehors du village et dont les exploitant 

ont grandi ensemble. Le décès prématuré du père d'un des partenaires 

actuels et l'aide que celui-ci a trouvée auprès des trois voisins 

pour la poursuite de l'exploitation constituent le point de départ 

de la collaboration. Les machines pour l'utilisation du sol sont 

devenues la propriété de la commnnauté au bout de 7 ans. La déci

sion de collaborer ainsi que les décisions ultérieures ont été 

prises en commun. Cela vaut également pour les exemples 2 à 5. 
Par contre dans la communauté à deux (n° 6), l'initiative de la 

création émane essentiellement d'un des deux partenaires, et cela 

en raison de la différence de formation relativement grande. Celui

ci est •Landwirtschaftsmeister" (mattre agriculteur), Président de 

l'association des anciens élèves en agriculture et membre de la 

Commission d'examen de mattre tandis que l'autre partenaire possède 

une formation non agricole. 

Les tableaux des pages suivantes contiennent des indications con

cernant la taille et les principales productions des exploitations 

membres ainsi que des données sociales relatives aux membres. 
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Comme cela a déjà été mentionné, la collaboration se fait dans 

tous les cas sur la base d'accords verbaux. La durée de la colla

boration n'est pas fixée. Il est intéressant de constater que la 

participation d'autres membres n'est souhaitée par aucun groupement. 

Les membres craignent que la bonne collaboration qui a régné jusqu'à 

présent ne devienne plus difficile entre les partenaires. La répar

tition des tâches entre les membres n'est pas arr@tée de façon 

précise et change souvent. Dans l'exemple n° 1, un membre est 

chargé de la gestion financière, un autre de la représentation 

à l'extérieur. Les membres se sont en outre spécialisés dans 

l'utilisation de certaines machines appartenant à la Communauté. 

Dans l'exemple n° 3, les machines qui sont la propriété personnelle 

des membres sont utilisées dans les exploitations partenaires. 

Dans l'exemple n° 6, les prestations des partenaires ne sont pas 

calculées de façon précise. un partenaire, un agriculteur dont 

l'agriculture est l'activité principale, se charge de la commande 

des moyens d'exploitation et des réparations aux machines. 

Les nouveaux investissements nécessaires en machines sont répar

tis en part égales dans quelques groupements; dans d'autres 

cas, il sont répartis selon la superficie exploitée par les exploi

tations partenaires. 

Dans quatre groupements, les travaux prestés par les différents 

membres ne sont pas calculés de façon précise, mais il est 

simplement veillé à ce que chaque partenaire preste approximative

ment le m@me nombre d'heures. Cet arrangement n'a jusqu'à présent 

soulevé aucun problème important étant donné l'attitude généreuse 

des membres et la confiance qui règne entre eux. L'utilisation 

des machines et les prestations en travail ne sont calculées de 

façon précise que dans deux groupements (3,4). Le travail est 

évalué à 6 DM/h. Pour l'utilisation des machines, on applique les 

taux des cercles de machines locaux. 
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Données sociales concernant les membres, leur épouse et les successeurs probables -

N° w groupBDent 2 ! 4 5 6 
r---· 

Nombre des membres (1972) 4 2 3 2 2 2 

Age des membres (de - à - ans) 30-ll 45.-fll 34-46 32-33 34-33 34-:E 

moyenne(environ) 33 47,5 40 32,5 35 41 

Formation des membres -
Ecole d'agriculture 4 1 
Travailleur agricole qualifié 1 2 
Maftre agriculteur 

Agriculteur diplômé ingénieur agronome 
Agronome dip~8mé ou ingénieur agronome diplômé 
Formation protessionnelle en dehors del'agriculture 1 
Cours de perfectionnement professionnel 2 2 

Formation des épouses 

Ecole d'enseignement complémentaire 2 
Formation professionnelle agricole/ménagère 2 2 
Autres formation professionnelle 

Données concernant la succession dans les 
exploitations membres 

Nombres des exploitations où il existe déjà 
un successeur 
Exploitations sans successeurs qui cesseront 
leur activité 
Exploitation où le problème de la succession 
n'est pas encore réglé 4 2 3 2 2 2 

Postes dedirection occupés par les membres 

Dans le syndicat paysan : Comité local 
Comité du canton rural 

Cor;1ité de la circonscription 
Comité du land 

Dans des coopératives Comité directeur 
Conseil de surveillance 

Dans les organes publics 2 
Dans des communautés religieuses 
Dans des communes : maires 

conseillerscommunaux 
autres fonctions 

Appartenance des membres à d1autres groupements 
inter-exploitation 
Cercles de machines/communautés de machines 4 2 2 2 
Cercles de producteurs/communautés de producteurs 2 
Autres 
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Investissements, résultats de rentabilité ---------------------
Dans les groupements 1, 5 et 6, les machines et les équipements 

techniques ont été acquis jusqu'à présent en commun. Au cours des 

dernières années, le groupement 1 a consacré 171.000 DM à l'achat 

de machines et 18.000 DM à l'acquisition d'équipements techniques 

(séchage des céréales, ateliers de réparations), soit 189.000 DM au 

total. Ce montant a été réuni comme suit : 154.000 DM proviennent 

d'apports personnels des membres, en espèces ou non, 3.000 DM de 

prêts du marché des capitaux à intérêt réduit (4,5 % d'intérêt, 

12,5 % d'amortissement) et 5.000 DM d'aides du Land. Dans le 

groupement 5, 48.000 DM ont été consacrés jusqu'à présent à l'achat 

en commun de machines et dans le groupement 6, 30.500 IM. Aucun 

investissement en commun n'a été effectué jusqu'à présent dans les 

autres groupements. 

L'objectif principal des groupements examinés, à savoir la diminu

tion des coftts du capital par ha SAU ou la meilleure utilisation 

des facteurs de production que sont le travail et le capital, a, 

au dire des participants, été atteint dans tous les cas. C'est 

ainsi que la valeur à neuf des machines par ha SAU a pu être abaissée 

à 983 DM, 2. 775 DM et 1. 740 DM dans les groupements 4 à 6. En ce 

concerne ces données, il faut tenir compte de ce qui suit : le grou

pement 4 fait moissonner les céréales et le mais par des équipes 

de battage à façon auxquelles il a par exemple payé en 1970 116 DM/ha 

SAU. Le parc de tracteurs représente 117 DM/ha SAU. Le capital en 

machines relativement élevé du groupement 5 est dft à l'importance des 

cultures de plantes sarclées. Selon des indications du conseiller 

économique compétent, le capital en machines d'exploitations exploi

tées de façon aussi intense dans le voisinage se situe aux environs 

de 3e500 ha SAU. 

Le groupement 6 confie l'ensemencement et la récolte des betteraves 

sucrières (20 % environ de la superficie agricole) et du mars (80 % 
environ de la superficie agricole) à une entreprise à façon. Le 

parc de tracteurs représente 230 CV/100 ha SAU. Il n'a pas été 
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tenu compte ci-dessus des groupements 1 et 2. Le premier présente 

une surcapacité considérable de l'équipement technique qui est 

utilisée dans d'autres exploitations pour des travaux à façon. 

Les revenus du travail à façon atteignaient par exemple 30.000 DM 

bruts en 1971. Selon les indications des membres interrogés, ce 

groupement a pu épargner 14.000 TIM environ au total par l'acquisi

tion en commun d'aliments du bétail. 

Effets de la collaboration 

Le tableau à la page suivante montre les effets de la collaboration 

sur la taille des exploitations membres et sur leur cheptel. Il est 

frappant de constater que ce sont essentiellement les secteurs des 

produits transformés indépendants de la superficie (élevage de 

poules pondeuses, élevage porcin) qui se sont développés, plusieurs 

exploitations ayant toutefois abandonné l'élevage de vaches laitières. 

L'augmentation du cheptel dans quelques exploitations est dfte à des 

économies de temps dans les travaux des champs. Dans les groupe

ments 1 et 3, les capacités de travail ainsi libérées sont utilisées 

pour des travaux à façon dans des exploitations non membres. C'est 

ainsi par exemple que non seulement les 50 ha environ de céréales 

des membres, mais aussi 40 ha appartenant à des exploitations non 

membres sont moissonnés avec la moissonneuse-batteuse du groupe-

ment 3. 

Comme autres avantages économiques et sociaux de la collaboration, 

les membres des groupements interrogés ont cité dans l'ordre d'imper-

tance: 

-La simplification et la spécialisation de l'exploitation et 

l'allégement et la réduction du travail que cela entraîne, 

- 1a diminution du risque et les congés réguliers grâce à un 

remplacement mutuel en cas de maladie et de congés, 

-L'augmentation du rendement au moment de la récolte des pro

duits des champs, ainsi que 

la libération des femmes des travaux dans les champs et 

dans les étables. 
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COMMUNAlJ.I'ES D'EXPLOITATION DU SOL 

Effets de la collaboration sur la structure des exploitations membres 

Numéro du groupement 2 3 4 5 6 

1. Taille des e!Eloitations membres {ha SAU} 
De- à (à l'origine) 40-50 18 28-32 
Moyenne (à. l'origine) 45 18 JO 

De - à (1972) 15-30 40-50 26-28 30 J5u4G 

Moyenne (1972) 45 27 30 37,5 

~~edification moyenne +12 +7,5 

2. Ch~Etel des e!Eloitations membres 
Poul as pondeuses (à 1 'origineY0-100 150-1000 

Poules pondeuses (1972) 0-100 1300-2500 

Truies d'élevage(à l'origine) 2-8 5-15 
Truies d'élevage (1972) 5-20 0-60 

Porcs à 1 'engrais(à l'origine )20-50 80 200 25-35 5-100 
Porcs à l'engrais (1972) 50-150 1000-1200 JS0-450 0-130 3Q .. it00 

Vaches lai tières(à 1 'origine) 4_18 15-28 0-15 10 15e20 
Vaches laitières(l972) 16-20 0~22 

Bovins à l'engrais 
4-10 60-90 (à l'origine) 10-25 

Bovins à l'engrais (1972) 0-90 0-17 0-8 
Génisses d'élevage 2-15 0-21 5 17 .. 20 

(à l'oriftne) 
Gônisses d'élevage 1972) 5-12 0-JO 
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Quatre groupements sont conseillés intensivement par le service 

d'information économique compétent. Selon les déclarations recueil

lies, on n'a eu recours à aucun conseil dans deux cas. Une informa

tion plus intensive sur les questions de gestion et d 1 économ~e du 

marché (secteur de la distribution) a été souhaitée chaque fois 

dans deux cas. 

Quant à la question relative à l'appréciation des groupements par 

d'autres agriculteurs voisins, il a été répondu comme suit : 

- très positif -une fois, 

- essentiellement positif -trois fois, 

-dans l'expectative- deux fois. 

En ce qui concerne la question de savoir si les différents groupe

ments avaient incité d'autres agriculteurs à collaborer plus inten

sivement, seul le groupement 1 a pu répondre par l'affirmative. 

Dans tous les autres cas, on ne constate aucun effet à cet égard. 

Trois divisions du travail dans le secteur de l'élevage bovin, 

chaque fois entre deux agriculteurs, ont été incluses dans l'enquête. 

Dans deux cas (15,17), il n'existe que des accords verbaux, tandis 

que dans un cas (16), il existe des accords écrits prévoyant un droit 

de préemption réciproque pour les veaux produits dans l'exploitation 

d'élevage de vaches laitières ou pour les génisses pleines produites 

dans l'exploitation d'élevage, ce qui a permis une séparation entre 

l'élevage de vaches laitières d'une part, et l'élevage, d'autre part, 

et de ce fait, une spécialisation des exploitations membres. 

Dans ce même groupement, le contrat concernant la division du travail 

dans le secteur de l'élevage bovin a été conclu pour une durée de 

cinq ans avec un délai de dénonciation de deux ans. Si un des parte

naires ne remplit pas ses obligations, il doit payer une amende de 

7.000 DM. Dans les groupements 15 et 16, des prix fixés annuellement 

sont pays pour les animaux livrés. En 1971, les membres du groupement 

15 ont arr8té par exemple les prix suivants : 

- pour un veau d 1 élevage 

- pour un veau de 1 'engrais 

- pour une génisse pleine de 2ans et demi 

200 IIvi 

240 m 
1.600 IM 
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DIVISION DU TRAVAIL DANS LE SECTEUR DE L'ELEVAGE BOVIN 

- Données générales ainsi que données concernant les membres et leur exploitation (1972) 

N° du groupement 15 16 17 

N° de 1' exp 1 ott a ti on 1 2 1 2 1 2 
------- -

Date de la création du groupement (mois/année) 12/69 11/69 10/67 

Exploitation à temps plein x x x x x 
Exploitation à titre d'activité secondaire x 
Aget des membres (an) 31/34 ?JJ/42 33/37 

Formation des membres 
(degré de formation le plus élevé) 

Ecole d'agriculture x x 
Travailleur agricole qualifié x x 
Mattre agriculteur x x 

Formation des épouses 
Formation agricole/ménagère x x x x x 
Postes de dir~tion occupés par les membres 

Dans des coopératives: comité directeur x 
conseil de surveillance x x 

Dans des organes de droit public 
Dans des communautés religieuses 

1 
1 

Membres du conseil communal x x 
Autres fonctions 1 

Taille des exploitations membres (ha SAU) 33 29,5 333) 25 20 29,55) 
dont surfaces fourragères principales lha) 33 29,5 20 25 . 20,5 
dont p~turages (ha) 3'J 29,5 16 25 10 17,5 
Unités de gros bétail (UGB) 64 s2) 39 504) 50 . 45-~ , 
Surfaces fourragères principales/UGH (ha) . . 0,4 0,5 . . 
Dépenses en engrais (DM/ha) . . . env.llO . env.400 
Rendement (KA/ha . . • env. ~00 . env.4700 
Prix du laft obtenu actuellement(DM/kg) . 0,40 . 0,41 . 0,38 
Aptitude laitière moyenne par an (kg) . 4000 • ~0 . 5200 
Dépenses en aliments composés/vache (DM) . . . 530 . 600 

Formes de stabulation (em~lacements) Sol en caille- Stabul. . Stabulat • . Stabu 1 at ion 
boti s (80) libre à libre à libre à 

logettes logettes logettes 
t45) l l:x:J) (~) 

Evacuatf on du fumier par Raclette sans Fourchette 
rabattable patlle frontale 

Silo pour aliments de base (m3) Silo élevé Silo élevé· en sn 0 élevé en 
en act er(270) beton (2~ acier (405) 
avec vis de 
base 

1) 1 • éleveur de jeunes aniaaux , 2 • éleveur de vaches 2) dont: 36 génisses, 25 veaux d'élevage, 20 taurillons, 
15 taureaux à 11 engrais 

3) 4 ha de maTs à ensiler, 13 ha de céréales 4) dont: 180 porcs à 1 'engrais, 100 jeunes bovins environ 

5)J dont: 9 ha de céréales 
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Les prix suivants ont été fixés dans le groupement 16 : 

- pour un veau 

- pour une génisse pleine 

300 rn 
1.750 œ 

Dans le groupement 17, le paiement se fait en fonction des prix 

pratiqués sur le marché; pour le calcul on se base pour les génisses 

pleines sur la moyenne de la deuxième classe du marché public le 

plus proche, pour les veaux sur les indications du journal agricole 

régional. 

La division du travail dans le secteur de l'élevage bovin a été 

précédéedans deux cas (15,17) d'une aide intensive entre voisins 

pendant de longues années qui, dans un cas (17),avait déjà conduit 

à un travail en commun pour la production de foin et de fourrage 

ensilés. Le groupement 15 comptait à l'origine trois membres, 

dont un s'est désisté après un certain temps étant donné la grande 

distance entre son exploitation et celle des deux autres membres. 

Des négociations concernant l'adhésion de deux autres agriculteurs 

(éleveurs de vaches) sont cependant actuellement en cours afin de 

mieux utiliser la capacité de l'exploitation d'élevage. Celle-ci 

ne peut se procurer que 30 % de son cheptel auprès du partenaire, 

le reste étant acheté à d'autres agriculteurs. Dans le groupement 16, 

un des partenaires qui abandonne le secteur de 1 'élevage bovin est 

actuellement remplacé par un nouveau membre. 

Les six membres au total exploitent soit des exploitations de pâtu

rages pures (3 exploitations), soit des exploitations où les pâtu

rages dominent à concurrence de 50 - 60 %. Les champs sont essen

tiellement utilisés pour la culture des céréales. Dans le secteur 

des produits d'animaux transformés, l'élevage bovin est la seule 

branche dans cinq exploitations, le groupement 16 étant le seul 

où un partenaire se livre en outre à l'engraissement porcin. 

Pour fournir quelques éclaircissements sur les branches d'exploita

tion cultures fourragères -élevage bovin qui se trouvent à l'avant

plan dans toutes les exploitations, quelques données concernant 

l'intensité, le niveau de rendement et la technique de production 

sont mentionnées dans le tableau à la page suivante. On constate 

le niveau élevé des techniques de production dans toutes les 

exploitations. Les exploitations des groupements 16 et 17 prati

quant l'élevage de vaches laitières se caractérisent par un degré 

d'intensité élevé et par un niveau supérieur à la moyenne dans 

l'aptitude laitière et dans le rendement des superficies fourragères. 
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L'augmentation de la productivité du travail doit @tre considérée 

en particulier comme une réussi te de la di vision du travail et de la 

spécialisation. Celle-ci n'a nécessité en aucun cas des investisse

ments communs. Par contre, les exploitations individuelles ont 

effectué des investissements considérables avant d'entreprendre la 

division du travail. Les données relatives au groupement 15 figurent 

dans le tableau suivant. Dans le groupement 16, 1 'éleveur de vaches 

a effectué des transformations dans sa ferme pour un montant total de 

120.000 DM, son partenaire envisage aussi de moderniser sa ferme. 

Dans le groupement 17, 1 'éleveur de vaches a déménagé en 1964. Les 

co~ts totaux de transplantation se sont élevés à 400.000 DM. 

Investissements (DM) dans les exploitations partenaires du groupement 15 
avant la division du travail 

Exploitation 1 Exploitation 
(éleveurs de (éleveur de 

jeunes bovins) vaches) 

Investissements en bâtiments et 
en équipements techniques 150.000 184.110 

Investissements en machines 55.000 44.180 

Aides obtenues : 
Fonds du Land et fonds du Bund 71.700 32.300 

Service annuel du capital 5.900 15.127 

2 

Les investissements ont été réalisés en tenant déjà compte de la spéciali

sation escomptée des exploitations partenaires. 

Groupement 15 : Selon les indications de l'éleveur de vaches, la marge 

brute l)a atteint en 1970 1.013 DM par vache sans descendance pour 27 va

ches au total. Le revenu brut s'est élevé à 13.483 DM. En 1971, la marge 

brute est passée à 1.200 - 1.300 1M environ par vache sans descendance pour 

35 vaches au total. Le revenu brut a atteint 24.000 DM environ. L'utili

sation à plein des étables construites avec des co~ts d'investissement 

élevés est considérée comme l'avantage principal de la collaboration. 

1) Marge brute = produit brut - co~ts variables 
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Un autre avantage réside dans le fait que l'on peut utiliser ses 

propres animaux pour la reproduction, ce qui permet un contr6le de 

l'élevage et élimine les risques que présente l'achat d'animaux 

étrangers. On s'attend que le revenu brut puisse continuer à augmen

ter considérablement ~ce à l'amélioration de l'aptitude laitière, 

à une utilisation plus intensive des pâturages et une augmentation des 

prix du lait. 

La division du travail dans le secteur de l'élevage bovin a également 

procuré des avantages considérables à l'éleveur de jeunes bovins qui 

est un agriculteur dont l'activité agricole est secondaire et qui 

tire la majeure partie de son revenu de l'exploitation d'unepetite 

auberge. L'abandon de l'élevage de vaches laitières s'est traduit, 

après une modernisation des étables par un allègement et une réduc

tion considérables du travail de 3 UTA par jour environ (auparavant 

6 UTA), le cheptel passant simultanément de 36 à 96 t@tes de bétail. 

Selon les indications de l'éleveur de jeunes bovins, son revenu brut 

provenant de 1 'agriculture avant le début de la di vision du travail 

s'élevait à 13.000 DM environ, cette année (1972) il atteindra 

23.000 m environ. Il est surprenant de constater que le bon exemple 

de ce groupement n'a pas conduit à une collaboration plus intense 

entre les agriculteurs voisins. On constate même en partie une 

attitude largement négative. Les agriculteurs ont toutefois admis 

qu'ils n'auraient très vraisemblablement pas procédé à la division 

du travail si des subventions publiques n'avaient pas été accordées 

et si les services agricoles compétents n'avaient pas fourni une 

information intensive 

Groupement n° 16 : En ce qui concerne les revenus des exploitations 

partenaires, on dispose de résultats comptables des différentes années 

avant et après le début de la division du travail (en novembre 1969) 
(données en DM entiers) : 
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Partenaires Eleveurs de Eleveurs de 
vaches jeunes bovins 

Campagne 1968/69 1970/71 1966/67 1970/71 

Produit brut 93.475 138.467 72.510 148.520 
- achats de bien et de 

services 61.572 92.681 49.095 123.150 
- coüts de nature fiscale 597 
= revenu d'exploitation 

(brut) 31.306 45.786 23.415 25.370 
- salaires pour main-

d'oeuvre étrangère 1.250 1.080 1.700 2.406 

= revenu brut 
(revenu du travail 

familial) 30.056 44.706 21.715 22.964 
- droit au salaire 17.600 19.000 10.000 20.000 
= produit net 12.456 25.706 11.715 2.964 

Revenu d'exploitation 
(brut) 31.306 45.786 23.415 25.370 

- amortissement du 
matériel • 10.351 6.230 8.550 

= revenu d'exploitation 
(net) • 35.435 17.185 16.820 

Il est frappant de constater que le revenu brut (revenu familial) de l'éle

veur de jeunes bovins n'a augmenté que légèrement de 1967 à 1971 tandis que 

le revenu bru.t de 1 'éleveur de vaches a augmenté de presque 50 % en deux 

ans. Selon les renseignements fournis par l'éleveur de vaches, cela 

s'explique par un agrandissement et une augmentation du rendement du 

troupeau de vaches laitières. En ce qui concerne cette exploitation, 

il faut toutefois tenir compte du fait que 7.500 DM environ doivent @tre 

payés annuellement comme prestation de remboursement pour les travaux 

de modernisation effectués dans la vieille ferme, tandis que l'exploitation 

de l'éleveur de jeunes bovins est complètement exempte de dettes. 

Dans l'ensemble, la collaboration de deux partenaires est jugée positi

vement. Ils estiment avoir atteint leurs objectifs principaux, à savoir 

la garantie du revenu agricole en m@me temps qu'un allègement et une 

réduction du travail ainsi qu'une libération des épouses des travaux dans 

les champs et dans les étables. Ils ont déclaré qu'ils retiraient actuel-

lement plus de"plaisirs"de leur travail. 
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Les agriculteurs voisins considèrent la collaboration soit avec réserve, 

soit de façon généralement positive. Selon les indications des parte

naires, on a constaté chez les agriculteurs une collaboration plus intensive 

après la création du groupement précité. Les partenaires ont également 

déclaré qu'ils n'auraient pas procédé à une division du travail dans le 

secteur de l'élevage bovin s'ils n'avaient pu bénéficier de subventions 

publiques pour la modernisation de la ferme de l'éleveur de vaches. 

Groupement n° 17 :Selon les indications de l'éleveur de vaches, qui 

ne tient une comptabilité que depuis peu de temps, son revenu brut a 

augmenté au cours des trois dernières années de 3000 à 5000 DM pour 

atteindre 34.000 DM environ à la suite de la division du travail. La 

marge brute par vache est de 1.350 DM environ et elle continuera à 

augmenter si les prix du lait montent. 

Calcul de la marge brute 

Produit brut : 5.200 kg de lait x 0,38 ~1/kg 
un veau 
un quart de la vieille vache (1.200 DM) 

- coftts variables ali~ents composés 600,--DM environ 
un quart de la génisse 
achetée 400 7 --DM environ 
coûts variables en 
machines 
autres co1l.ts 

100, --DM environ 
75 , -Jl.-1 en vi ron 

= marge brute/vaches (n~) 

1.976,--TIM environ 
250,--DM environ 
300,--DM environ 

2.526, -DM environ 

1.175,--DM environ 

1.351 9--DM environ 
================== 

L'éleveur de jeunes bovins, dont l'exploitation se situe à 20 km environ 

de celle de l'éleveur de vaches, a déclaré que la division du travail 

n'avait entraîné aucune augmentation de son revenu. La réduction du travail 

lui a toutefois permis d'ouvrir une pension pour touristes et d'avoir ainsi 

un revenu secondaire. Il veut la développer et abandonner complèt.ement 

l'élevage bovin. Il sera remplacé par un autre agriculteur qui veut aban

donner son élevage de vaches laitières. 

Conclusions : Les effets de la division du travail dans le secteur de l'élevage 

bovin peuvent être considérés comme très positifs pour les cas examinés. 

Tous les partenaires, qui exploitaient auparavant un élevage de vaches 

laitières avec descendance, ont déclaré que la division du travail avait 

conduit à un allègement ou à une réduction considérable du travail. 
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Les éleveurs de vaches, qui n'envisagent généralement pas de quitter 

l'agriculture avant longtemps et qui ont par conséquent effectué des 

investissements importants, ont pu augmenter considérablement leur 

revenu. L'absence d'une évolution analogue dans les exploitations 

d'élevage de jeunes bovins peut s'expliquer en particulier pour les 

groupements 16 et 17 par le fait que les exploitations ne tiraient 

-déjà avant le début de le division du travail -qu'une partie ré

duite de leur revenu de l'élevage bovin et qu'ils n'ont pas voulu 

le développer. L'élevage bovin ne dépendant pas essentiellement des 

facteurs main d'oeuvre, peut @tre considéré dans ces cas comme secteur 

d'exploitation idéal pour l'utilisation des p~turages. 

Le succès de ces expériences devrait dans des conditions analogues, 

encourager les autres agriculteurs à imiter les groupements précités, 

d'autant que l'élevage de vaches laitières devient à nouveau plus 

intéressant par suite de l'augmentation des prix du lait et des veaux 

dus à la diminution du cheptel laitier dans la RFA. Un contrat type 

relatif à une division du travail dans le secteur de l'élevage bovin 

élaboré par la chambre d'agriculture de Westphalie-Lippe figure en 

annexe. 

Trois communautés agricoles d'utilisation du sol ont été inclu

ses dans l'enqu@te. Leur caractéristique est que les membres exploi

tent en commun leurs terres et qu'ilsrèglent en commun les coftts et les 

rentrées ou les profits et les pertes. 

Groupement 10 

Dans ce groupement, deux agriculteurs se sont associés en juillet 1970 

pour exploiter leurs champs en commun ainsi que les champs d'un troisième 

partenaire, soit au total 100 ha SAU. Ce dernier a mis ses terres à la 

disposition de la communauté moyennant le paiement d'un loyer (pour des 

raisons fiscales) et exploite un élevage intensif de poules pondeuses 

comptant 3.000 poules. Il commercialise lui-m@me les oeufs étant donné 

les conditions favorables, l'exploitation se trouve en effet à la périphérie 

d'une région mul ti-communale. Ce n 1 est qu'un an après le début de la pro

duction en commun (en juillet 1971) qu'un contrat de collaboration de neuf 

ans a été conclu. La forme juridique choisie est celle d'une société selon 

les articles 705 et suivants du code civil. Les deux agriculteurs se 
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livrent dans les champs exploités en commun à une culture intensive de 

céréales et de mars à ensiler. Ce dernier est livré au Kutel à Essen sur 

la base d'un contrat de livraison (voir groupement n• 54). Chaque par

tenaire exploite encore pour soi 15 ha environ de prairies permanentes. 

Dans lex exploitations individuelles, les agriculteurs se livrent à 

l'élevage de 85 jeunes bovins (pour le Kutel) ou à l'engraissement de 

30 bovins à l'engrais et de 120 porcs à l'engrais par an. Les membres 

sont ~gés de 34 et de 50 ans. Ils ont été inscrits à l'école d'agricul

ture et ont suivi des cours de perfectionnement professionnel. Un parte

naire a passé l'examen de travailleur agricole qualifié, l'autre celui de 

mattre agriculteur. Aucune des deux exploitations n'a de successeur. 

Les membres font partie du comité directeur ou du conseil de surveillance 

de la coopérative locale, un des partenaire est en outre membre du grou

pement agricole local. 

Un partenaire s'est chargé de la comptabilité et reçoit pour cela une 

rétribution fixe (minime). Les partenaires emploient ensemble par moment 

url travailleur salarié qui reçoit un salaire horaire déterminé. Ils sont 

convenus par contrat d'apporter dans la communauté leurs champs et leur 

main-d'oeuvre (actuellement pour 5 DM/h). Les nouveaux investissements 

nécessaires seront financés par des excédents du groupement ou par des 

apports des partenaires. Les comptes sont établis une fois par an. 

Le capital commun en machines à une valeur actuelle de 90.000 n~(900 DM/haSAU). 

Les semences, les engrais, les produits phyto-sanitaires ainsi que les 

moyens d'exploitation sont achetés en commun. Aucun nouveau bâtiment n'a 

été construit. La grange a été louée pour l'entreposage de la paille. 

Les produits du groupement sont vendus à concurrence de 90 % des coopéra-

tives et de 10 % environ au commerce rural pri véo 

Les données concernant les résultats de rentabilité en 1971 1 qui figurent 

dans le tableau ci-dessous, ont été estimées étant donné qu'il n'existe 

aucun résultat comptable. 
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Produit Céréales 

Superficie exploitée en commun (ha SAU) 80 

Quantités des produits vendu (quintaux) 2800 
Rendement moyen en nature par ha SAU 

(quintaux) 35 
Produit moyen par quintal (DV) 37 

Produit brut moyen par ha SAU (DM) 1295 

Q,o~t~ ~!i~b!.e! E_ar ~!_tf ~e
~UE_e!f,ic,ie_(!!_a_S!_UI 
Semences 

Engrais 

Produits phyto-sanitaires 

Cottts variables des machines 

Machines étrangères 

Assurance (assurance contre la grèle) 

conts du séchage 

Total 

Marge brute (IM) ha SAU 

80,-

230,-

70,-

70,-

70,-

14,-

35,-
569,-

726,-

Colza 

5 
100 

20 

70 

1400 

15,-
260,-

70,-

80,-
80,-

14,-

519,-

881,-

Mars à ensiler 

15 
90000 

6000 kg/amidon 

0,24 kg/amidon 

1444 

60,-

300,-

70,-

40,-
160,-

14,-

644,-

800,-

La réduction considérable du capital en machines ainsi que l'augmentation du 

rendement due à l'utilisation en commun de main d'oeuvre et de machines se 

sont traduites par un accroissement du revenu dès la première année de la 

production commune. Comme avantage sociaux, les partenaires voient avant 

tout : le remplacement mutuel en cas de maladie et de congé, la libération 

des épouses des travaux dans les champs et dans les étables et l'allègement 

du travail. 

La collaboration n'aura aucun effet important sur la structure des exploita

tions partenaires. ~ant donné que celles-ci cesseront leur activité agri

cole, les propriétaires n'envisagent plus de nouveaux investissements impor

tants, ni de modifications de l'organisation. Le groupement est conseillé 

par un bureau comptable pour les questions fiscales et par un service 

d'informations économiques compétent principalement pour les questions 

relatives à la technique de production. Le groupement souhaite une infor

mation plus intensive dans les questions de financement et commercialisation. 
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Aucune subvention publique n'a été demandée. Les agriculteurs voisins 

restent dans l'expectative. En tout cas, le groupement précité ne les 

a pas incité à une collaboration plus intensive. 

Groupement n • 11 

Le groupement n• 11 a été crée en mars 1968 sous la forme de société 

de droit civil (arts. 705 et suivants du Code Civil pour une durée 

de 20 ans par trois agriculteurs à titre d'activité· principal qui exploi

tent des exploitations entre 6,6 et 19 ha SAU. Le but de la collaboration 

est la cul ture en commun de pommes de terre et de légumes de champs sur 

une superficie de 18 7 22 ha au total. Les membres envisagent de porter 

cette superficie à 25 ha. Dans les exploitations individuelles, les 

agriculteurs cul ti vent un peu la vigne. 

Les membres ont entre 35 et 46 ans et ont suivi les cours de l'école 

d'agriculture; deux d'entre eux ont en outre passé l'examen de travail

leur agricole qualifié. Tous les trois ont suivi des cours de perfec

tionnement professionel à l'école d'agriculture compétente. La question 

de la succession n'est réglée dans aucune des trois exploitations membres. 

Avant la création de la communauté de production, les membres utilisaient 

déjà des machines en commun. Ils n'ont pas eu d'exemple pour leur colla

boration, ils ont trouvé les informations et les stimulants nécessaires 

dans la littérature spécialisée. 

En cas de départ d'un membre, le groupement possède un droit de préemption 

sur ses parts en vertu de l'acte constitutif. Les partenaires sont en 

principe disposés à accepter de nouveaux membres dans le groupement pour 

autant qu'ils conviennent. 

Un partenaire s'est chargé de la gestion. Il reçoit à cette fin un 

salaire qui est le m~me pour tous les membres (6 DM/heure en 1971). 
En tant que non-membre, son beau-frère reçoit un montant forfaitaire 

annuel pour la comptabilité. Les membres (y compris les épouses) exécu

tent eux-mêmes tous les travaux nécessaires. Ils sont utilisés dans la 

communauté selon leurs aptitudes particulières. Les partenaires reçoivent 

un loyer pour les terres apportées. Le reste du patrimoine apporté a été 

estimé lors de la création du groupement et porte actuellement un intér@t 

de 5 % environ. Les investissements nécessaires financés avec les réserves 

ou les excédents du groupement. 
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Les comptes sont arr8tés une fois par an et les pertes et profits sont 

alors partagés entre les membres. Ceux-ci reçoivent cependant préala

blement des avances. Le tableau suivant donne un aperçu des investis

sement et de leur financement. 

~~~!~~~~~~~!-~!-~~~-!~~~~~~~~~!~~~-~~~OUE~~~~!-~~-~~ 

1. !_n~!!t!.s!!e!!e!!t_(~l ~eE_u!_s_l~ ~r~a_!i2_n_y2_u! .!. .!. .!. 

L'acquisition de terre 

La mise en valeur des terres 

Les bâtiments (local d'entreposage de po~~es 
de terre et local d'emballage) y compris les 
installations accessoires (TVA incluse) 

L'équipement technique (emballeuses) 

Les machines 

Un puits de 124 m de profondeur, un local 
de pompage, une installation d'arrosage 
(6000 m de canalisationsmobiles, 1000 m de 
canalisations fixes), des réservoirs 

Total 

Investissement par ha SAU 

2.1 Prestations propres sans versements de 
numéraires 

2.2.Prestations propres en espèces 

2.3 Prêts du marché des capitaux avec 
bonification d'intérêt (intérêt 4% 
et amortissement 5 %) 

2.4 Pr@ts du marché des capitaux sans 
bonification d'intérêt 
(intér@t 6,5 % - 8,5 % et amortisse
ment 5 %) 

2.5 Aides de l'~at aux investissements 

2.6 Total 

15.000 

30.000 

178.000 

135.000 

29.800 

225.000 

614.200 

33.710 

30.000 

8c.ooc 

305.640 

163.943 

34.617 

614.200 

Résultats de rentabilité -Effets de la collaboration ---------------------------
Les plants, les engrais et les produits phytosanitaires sont achetés 

en commun. Les pommes de terre sont vendues au commerce de gros sur la 

base d'un contrat de livraison. En plus des pommes de terre, le groupe

ment cultive des légumes de champs, à savoir 4,5 ha de haricots et 4,5 ha 

d'épinards. Pour ces légumes, il existe un contrat de culture et de livrai

son avec une entreprise de l'industrie de conserves. 
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Le groupement n'a pas permis que l'on examine ses documents comptables. 

Seules les indications approximatives suivantes concernant les résultats 

de rentabilité de la culture de pommes de terre de 1969 à 1971 ont été 

fournies. Par suite de l'utilisation de l'installation d'arrosage, le 

rendement en nature et les conts sont restés à peu près indentiques pour 

les trois années : 

Superficie exploitée en commun 

Quantité de pommes de terre vendues 

Rendement moyen par ha SAU 

Q.o~t! ~!:i~b];.e,!! E_a!: !!_a_s~p

Achats de plants 

Engrais 

Produits phytosanitaires 

conts variables des machines 

Intér@t (4 %) pour le capital circulant 

Matériel d'emballage 

Coftts salariaux (30 DM/2,5t) 

Total 

En 1969, le rendement moyen pour les pommes de 

18,2 ha SAU 

6000 quintaux 

33 quintaux 

880 m (1971: 770 :œ) 

300 IM 

203 œ: 
208 m 
56 IM 

660 IM 

400 :œ 

2707 m 

terre était de 20 IM/quintal. 

Il est passé à 22 DM en 1970 et est tombé à 14 DM en 1971. De ce fait, la 

différence entre le produit brut et les coftts variables (sans les coftts pour 

l'entretien de bâtiments ainsi que des équipements techniques) a été en 1971 

de 200 DM/ha SAU environ. Selon leurs propres indications, les membres du 

groupement ont obtenu un revenu brut de la cul ture de légumes de 15.000 IX 

environ au total en 1971. Malgré les avantages de prix obtenus par la com

mercialisation directe au commerce de gros, les perspectives d'avenir du 

groupement peuvent être considérées dans l'ensemble avec un certain septiscisme 

étant donné les coftts élevés en capital. 

Selon les inmications des membres, la collaboration s'est traduite jusqu'à 

présent par une augmentation du revenu agricole. Elle a en outre entratné 

une spécialisation des exploitations (un membre a abondonné son élevage de 

porcs à l'engrais), des rendements pratiquement constants (par l'utilisation 

de l'installation d'arrosage) et de ce fait, une diminution du risque. 

Comme avantages sociaux, les partenaires voient avant tout l'allègement du 
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travail ainsi que la libération de leur épouse des travaux dans les 

champs et dans les étables. A cela s'ajoute le remplacement mutuel 

en cas de maladie et de congé. Selon les membres, aucune réduction 

du travail n'a toutefois été enregistrée par suite de l'intensifi

cation de la oulture. 

L'appréciation des agriculteurs voisins à l'égard du groupement est 

essentiellement négative. Selon les partenaires, cette opinion est 

toutefois due au fait que les autres agriculteurs sont fortement liés 

à leurs coopératives. Ils considèrent que la solidarité dans l'agri

culture est mise en danger lorsque quelques fermiers s'efforcent 

d'écouler leurs produits par leurs propres moyens. Les membres du 

groupement ont déclaré qu'ils auraient créé la communauté d'utili

sation du sol m@me s'ils n'avaient obtenu aucune subvention publique 

bien que les investissements aient été financés presque pour moitié 

à l'aide de pr@ts du marché des capitaux avec bonification d'intér@t. 

Groupement n• 12 

La création du groupement en 1962, qui est désigné officiellement 

comme "communauté de travail", est due au morcellement important: cle;:t 

terres (60 parcelles au total en 1962), qui emp@chait l'utilisation 

économique des machines modernes à rendement élevé appartenant aux 

différents agriculteurs. L'échange de terres et une procédure de 

remembrement ont amélioré à ce point la situation que trois agricul

teurs ont alors décidé d'exploiter en commun leur terre d'une super

ficie de 7 à 12 ha en se spécialisant simultanément dans la culture de 

mais en grains et du froment. Ils ont débuté en 1963 par la culture 

et la récolte en commun de mais en grains après avoir acheté en commun 

à c~effet des machines à rendement élevé et après avoir fait construire 

une installation de séchage et d'ensilage pour 600 t de céréales d'une 

valeur de 200 000 DM. Des céréales de non-membres sont également 

séchées dans l'installation de séchage, et cela actuellement aux prix 

suivants : o,Bo-0,85 nvi/quintal de maïs, 0,15-0,20 rn/quintal de 

froment. Les investissements et les coftts des moyens d'exploitation 

(en particulier pour les réparations, les carburants et les lubrifiants, 

les engrais et les produits phyto-sanitaires, les semences) ont été 

financés ou supportés par les partenaires proportionnellement à leur 

superficie de culture de mais; la récolte, le séchage et l'entreposage 

ont d'abord été effectués séparément pour chaque exploitation. 
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Afin de simplifier ce processus, toute la récolte de mais a alors 

été entreposée l'année suivante sans tenir compte du rendement des 

différentes surfaces plantées de sorte que le produit de la vente 

a également été calculé proportionnellement à la superficie; cet 

arrangement a entrat'né une perte de revenu pour un des partenaires 

au profit des deux autres, celle-ci étant compensée l'année sui

vante à la suite des mauvaises conditions atmosphériques. 

L'expérience positive de la compensation en commun des risques qui 

rev@t une importance particulière dans des conditions de sol diffé

rentes a influencé le développement de la collaboration au cours des 

années suivantes. En 1965, la culture du froment a été incluse dans 

l'exploitation en commun et il a en outre été convenu de porter ensuite 

la superficie de chaque exploitation à 18 ha par la location de terres 

supplémentaires permettant ainsi de divisar le produit et les coftts 

en trois parts égales. Cela a simplifié l'organisation et la compta

bilité au sein de la communauté; d'autre part, l'efficacité du travail 

a été augmentée par une meilleure utilisation des machines. L'intro

duction d'un quatrième partenaire en 1967 a contribué à la réalisa

tion de cet objectif. Actuellement, les quatre partenaires exploi

tent 100 ha SAU au total dans trois communes, le maïs en grains et le 

froment (qui est vendu directement à une meunerie) représentant chacun 

50% de la partie cultivée, le colza à ensiler étant planté comme 

culture dérobée. La valeur à neuf des machines est actuellement de 

1200 DM/ha SAU environ. 

Les membres ont entre 30 et 39 ans. Trois d'entre eux sont mat'tre 

agriculteur, le quatrième n'ayant suivi que les cours de l'école 

d'agriculture. Un partenaire qui, outre 1 'agriculture, e:x:ploi te un 

dép6t de boissons a de plus une formation de maçon. La question de 

la succession n'est réglée dans aucune des exploitations. Trois par

tenaires sont actifs dans des communautés religieuses, un partenaire 

est homme de confiance de l'association agricole. 

Une caractéristique particulière de ce groupement est qu'il ne repose 

sur aucun contrat écrit, les accords pris étant toutefois respectés 

par les participants en raison de leur simplicité et de leurs avan

tages économiques. Chaque partenaire reste propriétaire ou locataire 
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de ses terres et il doit veiller à ce que la communauté les cultive, 

les entretienne et procède aux récoltes comme il convient. Tous les 

travaux dans les champs sont effectués en commun chaque fois par deux 

membres pendant les périodes de pointe en deux équipes par jour après 

accord entre les membres. Chaque partenaire indique ses prestations 

sur une carte de travail qui constitue la base pour le règlement 

annuel en fonction du nombre d'heures prestées. Etant donné que 

chaque partenaire participe à concurrence d'un quart à toutes les 

prestations et à tous les coftts, il doit prester si possible le même 

nombre d'heures de travail ~our la Communauté. Les membres sont res

ponsables à tour de r6le pour certaines tâches qui ne sont pas retri

buées telles que la comptabilité et la conclusion d'affaires. Toute

fois les opérations financières sont effectuées au moyen d'un compte 

collectif; après déduction des frais courants, l'excédent est porté au 

crédit des partenaires en parts égales. Les résultats de rentabilité 

sont indiqués dans le tableau suivant pour une exploitation membre. 

Les membres consacrent 3.200 heures environ au total (soit 800 UTA 

environ par membre) aux travaux des champs, dont 2.400 heures pour 

l'utilisation commune des machines. La simplification des travaux 

des champs grâce à la spécialisation a également influencé les tra

vaux à la ferme pour lesquels chaque membre dispose encore de 1600 UTA 

pour lm.e durée de travail annuel de 2.400 UTA environ. L'élevage 

bovin existant depuis toujours malgré le pourcentage minime de pâtur

rages a été remplacé par des secteurs de transformation indépendant 

du sol. Tandis qu'une exploitation s'est spécialisée dans l'élevage 

de poulettes (5.000 poulettes par an) et une deuxième dans l'élevage 

de poules pondeuses (2.000 poules) commercialisant elle-m@me ses 

oeufs, les deux autres partenaires ont exploité en commun pendant 

quelques années l'élevage de porcelets, l'entretien des étables 

étant assuré à tour de r6le par chacun des deux partenaires pendant 

deux semaines. A la suite d'une épidemie, tout le cheptel porcin 

a toutefois dft @tre supprimé. Une partie des étables, qui appartien

nent à l'un des partenaires, a alors été loué pour l'entreposage de 

bateaux et 1 1 équipement technique a été vendu. Un partenaire exploite 

depuis lors un petit élevage de porcelets dans les bâtiments restants 

tandis que l'autre a développé une activité secondaire (entrep6t de 

boissons). 



- 43-

Groupement n• 12 

R'sultats de rentabilité d'une exploitation membre 

(clSture des comptes au 17el2e71) 

Branche de production Céréales Mars en Cultures dérobées 
grains (engrais vert) 

Superficie cultivée (ha) 9,60 12,40 6,00 
Pourcentage de la superfi-
cie totale 44 56 
Produit brut/ha (IM) 1285 1952 
Produit brut total ~DM~ 12337 24205 
Co~ts variables/ha DM 516 590 54 
Total des co~ts variables 

(IX) 4956 7313 323 
Marge brute/ha (IK) 769 1362 -54 
Marge brute totale 7381 16892 -323 
Besoins de main-ci' oeuvre/ha 

(UTA) 30 30 15 
Total des besoins de main 
d'oeuvre 288 372 90 
Marge brute/Ul'A (DM) 25,60 45,40 

Total 

22,00 

100 
1575 

36542 
543 

12592 
1032 
239~ 

32 

750 
31,90 

============================================================~================= 

Indicateurs Total (IN) 

le Total des marges brutes 
2. Autres revenus agricoles 
3. Total 1 + 2 
4. Dépenses pour les b!timents 

d'exploitation 
5• Moyens de travail non variable 
6. Frais généraux 
1. Imp8ts, assurances fixes 
s. Salaires de la main-d'oeuvre 

étrangère 
9• Total des co~ts fixes 

10. Revenu brut 
11. Intér@ts des loyers et des dettes 
12. Produit brut 
13. Achats de biens et de services 
14. Revenu d'exploitation 
15. Revenu agricole 
16. Dépenses agricoles 
17. Excédents financiers agricoles 
18. Valeur des prélèvements en nature 
19. Modification de l'effectif 

(bétail, stock) 
20. Amortissements agricoles 
21. Investissements agricoles 
22. Capital d'exploitation sol 
23. Capital d'exploitation 

23.950 
le498 

25.448 

4e500 
6.301 
1.114 
2.596 

14.511 
10.937 
6.483 

37.240 
26.303 
10.937 
37.240 
26.105 
11.135 

8.898 
8.700 

92.400 

lo089 
68 

le157 

205 
286 
51 

118 

660 
497 
295 

1.693 
1.196 

497 
1.693 
1.187 

506 

404 
395 

4e200 

b!timents d'exploitation 132.000 6.000 
24. Capital d'exploitation machines 23e933 le098 
25. Capital d 1exploit.capit.circulant 13.525 615 
26. Total des capitaux d'exploitation 261.358 11.903 
27. Intér!ts du capital d'exploit. 8.729 397 
28. Salaires pour 1§ maind1 oeuvre fame 7e510 341 

47.900 

21.874 

29. Revenu brut en ïo du taux intér8ts et sBJ.aires 67,4 
30. Main d'oeuvre : o.smain d'oeuvre fame; dont 0,5 main d oevre permanente 
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Les effets de la collaboration sur la vie familiale des membres sont 

remarquables. Les épouses ne travaillent plus du tout dans les champs 

de sorte qu'elles peuvent se consacrer surtout au ménage et à l'éducation 

des enfants. Chaque famille peut prendre des vacances une fois par an 

et le fait. Le remplacement en cas de maladie est également réglé par 

la communauté de travail. Ces progrès sociaux, auxquels on ne veut plus 

renoncer, ont largement contribué à la consolidation et au développement 

de la collaboration. Les membres veulent éviter une extension du groupe

ment par l'admission d'autres partenaires pour écarter tout nouveau 

problème d'organisation. Par contre, ils continueront à rechercher 

les possibilités de location pour compléter et agrandir les superficies 

(jusqu'à 150 ha SAU max.). Actuellement, un partenaire envisage cepen

dant d'abandonner complètement 1 1agricul ture et de qui tt er le groupement 

après une reconversion professionnelle qui lui a été en partie possible 

parce que les autres membres l'ont remplacé dans son travail. Les autres 

membres envisagent d'exploiter ses terres à l'avenir. 

Quatre communautés d'élevage de porcelets ont été examinées 

parmi celles connues dans la République fédérale d'Allemagne. Les 

exploitations membres participant à ces groupements exploitent essen

tiellement la culture intensive de céréales. Pour éviter le risque 

important de la transmission des épidémies lors de l'achat de porcelets 

et pour créer les conditions génétiques en vue d'améliorer la qualité 

de la viande des porcs à l'engrais élevés les exploitations individuelles, 

trois groupements ont décidé d'exploiter en commun l'élevage de truies. 

Un autre groupement (21) vend la plupart des porcelets sur le marchée 

Les tableaux des pages suivantes donnent des indications concernant 

- la date de la création et du début de la production, 

- la forme juridique des groupements, 

- les membres et leur exploitation, 

- les données sociales (âge, formation, postes de direction) 

des membres. 
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Production de porcelets/ élevage de truies en cormnun 

Date de la création et forme juridique des groupements, données concernant 

les membres et leur exploitation 

N• du groupement 20 21 22 23 

Date de la création (mois/année) 12/60 12/67 9/69 10/65 

Début de la production 
(mois/armée) 

2/61 1/68 7/70 3/66 

Forme juridique du groupement Coopérative Sté de SARL et SARL 
droit oi- Sté en 
vil(art. commandite 
741 & sui-

Données concernant les membres vants code 

(à la oréation/1972) civil 

Nombre total 12/11 5/4 10/9 9/8 

Agriculteurs à titre d'activité 
principale 12/11 5/4 8/8 9/8 
Agriculteurs à titre d'activité 

-/-secondaire -1- -/- -1-
Non agriculteurs -/- -/- 2/1 -1-

Taille des e!Eloitations membres 
(à la création /1972) 

Nombre total 12/11 5/4 8/8 9/8 
dont: moins de 0,5 ha SAU 

de 0,5 à moins de 5 ha SAU 

5 à moins de 10 ha SAU 1/1 

10 à moins de 20 ha SAU 4/2 1/1 

20 à moins de 50 ha SAU 4/- -/1 1/1 6/5 
50 à moins de lOOha SAU 8/5 4/4 1/1 
plus de 100 ha SAU -/6 3/3 1/1 
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Production de porcelets/élevage de truies en commun 

Données sociales concernant les membres, la formation des membres 

de leur épouse et des successeurs probables 

N• du group·ement 

Nombre de membres (en 1972) 

Age des membre! (de-à-ans) 

moyenne 

Formation des membres 

Ecole d'agriculture 
Travailleur agricole qualifié 
Mattre agriculteur 
Agriculteur dipl8mé 
Ingénieur agronome 
Agronome dipl8mé ou ingénieur 
agronome dipl8mé 
Formation professionnelle en dehors 
de 1 1agricul ture 
Cours de perfectionnement profession

nel 

Formation des épouses 

Ecole d'enseignement complémentaire 
Formation agricole/ménagère 
Autre formation professionnelle 

Données concernant la succession dans 
les exploitations membres 

Nombre des exploitations où il existe 
déjà un successeur 

Exploitation sans successeur qui cesse
ront leurs activités 
Nombre d'exploitation où le problème de 
la succession n'est pas encore réglée 

Postes de direction occupés par les 
membres 

Dans le syndicat paysan r 
Comité directeur local 
Comité directeur du canton rural 
Comité directeur de la circon-

scription 
Comité directeur du Land 

Dans ~es coopératives r 
Comité directeur 
Conseil de surveillance 

Dans 4es organes de droit public 
Dans des communautés religieuses 
Dans des communes 1 Maires 

Autres fonctions 
Conseilleurs communaux 

20 

11 

36-68 

oa.42 

9 

1 

1 

5 
11 

1 

10 

2 

1 

2 
3 

3 
1 

21 

4 

43-60 

ea.50 

2 
1 
1 

2 

4 

4 

4 

3 

2 

1 

1 

5 

22 

9 

33-52 

37 

4 
4 

2 

3 

• 
• 
• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 
• 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 

23 

8 

36-59 

43 

4 
4 
2 
2 

• 
• 
• 

• 

• 

• 

• 
• 

• 
• 

• 
• 
• 
• 
• 
• 
• 
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Il n'y a eu aucun exemple pour 3 groupements. Il n'y a eu non plus 

d'autres formes de collaboration entre les membres avant la création. 

Dans un groupement (n• 20), l'initiative est venue principalement de 

2 agriculteurs qui sont tous deux membres du conseil d'administration 

de l'agence locale de la coopérative Raiffeisen, qui conseille actuel

lement la communauté d'élevage des porcelets dans les question d'ali

mentation et qui les approvisionne en aliments. Dans un autre groupe

ment (n• 22), la société locale de commercialisation du bétail a été 

l'initiateur principal de la création. Dans un 3e cas (n• 23), l'ini

tiative principale émane d'un conseiller agricole. 

La répartition des fonctions au sein des groupements figure dans le 

tabelau suivant. Les contrats de collaboration ont été conclus pour 

10 ans dans deux cas, pour 20 ans dans un cas et pour une durée 

illimitée dans le dernier groupement. La responsabilité des membres 

est illimitée dans le groupement n• 21, dans les autres cas, elle est 

limitée aux apports. Les membres du groupement n• 20 sont tenus 

d'acheter dans le courant de l'année un porcelet par part sociale 

souscrite d'un montant de 50 DM. Ils possèdent entre 100 et 640 parts, 

en moyenne de 300 1 dans l'étable commune. Dans le groupement n• 22, 

tous les membres ont fourni un apport identique d'un montant total de 

31.000 lM/membre, dont 20.000 œ dans la SARL et 11.000 IN dans la 

société en commandite. A cela s'ajoute une caution solidaire de 

15.000 DM/membre. Un droit de préemption pour les porcelets produits 

aux prix du jour est lié aux parts. Dans le groupement n• 23, chaque 

participant a pu choisir à l'origine entre placer ses truies dans 

l'étable commune et verser un montant de 500 DM à titre d'apport pour 

s'assurer un droit aux porcelets. Les prix des porcelets sont fixés 

ici annuellement (comme dans le groupement n• 20). Les membres ont 

acquis entre 12 et 50 parts d'une valeur nominale de 1.000 IN dans 

l'étable commune, soit au total 264 parts. Cinquante pour cent de 

celles-ci ont été financées par des pr@ts du marché des capitaux. 

Dans le groupement n• 21, qui est une communauté par indivision, les 

truies d'élevage placées dans l'étable restent la propriété des membres. 

Ceux-ci sont en m@me temps membres 

-d'un cercle de producteurs de porcelets ou d'un cercle de contr6le 

d'engraissement porcin (3 membres sur 4), qui les conseillent dans 

les questions relatives aux techniques de production de porcelets 

ou d'engraissement porcin 
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-d'une communauté de producteurs de bétail d'abattage qui se 

charge de la commercialisation commune des porcs d'engraissement 

engraissés dans les exploitations individuelles une fois qu'ils 

sont abattus. 

Le tableau de la page suivante donne un aperçu des investissements 

effectués dans les groupements et de leur financement. 

Dans toutes les communautés d'élevage de porcelets, les animaux 

supplémentaires (en particulier les verrats) ainsi que les aliments 

supplémentaires sont achetés en commun. Une étable à rayon avec sol 

chauffé pour 100 truies d'élevage, y compris leurs jeunes, a été con

struite en matériaux préfabriqués pour le compte du groupement n• 21. 

Les membres possèdent chacun 20 à 30 emplacements(25 en moyenne). 

Dans le groupement n• 20, tme barraque, crui servait auparavant à 

d'autres usages, a été transformée en étable de mise bas avec stabu

lation danoise. La capacité de 1 'étable était à 1 'origine de 165 ernnla.

cements. Elle a été portée entre temps à 200 emplacements. En outre, 

des étables (pour les truies non saillies) et une maison de travailleur 

agricole (pour le gardien) ont été loués par bail emphytéotique à un 

agriculteur. Le loyer annuel était de 5000 DM au 31.12.1971; depuis le 

1.1.1972, il s'élève à 5200 DM, dont 1500 DM pour le terrain sur lequel 

se trouve l'étable de mise baso Les groupements n• 22 et 23 ont construit 

des étables communautaires avec stabulation danoise et évacuation du 

lisier par raclette rabattable ou avec sol partiellement en caillebotis 

en matériaux conventionnels. 

Dans tous les groupements, 1 'alimentation est rationnée et partiellement 

mécanisée, la distribution est manuelle. Quant à la technique de l'ali-

mentation, il s'agit d'une alimentation à l'auge, les aliments étant 

secs. L'évacuation du lisier est assurée dans le groupement n• 20 

par une entreprise à façon, dans les groupements n• 21 et 22, pa.r les 

membres. Dans le groupement n• 23, le lisier est évacué sur la terre 

de l'exploitation louée. 

Les documents disponibles concernant les résultats de rentabilité des 

deux groupements sont malheureusement très incomplets. Il n'existe en 

particulier aucune indication concernant l'effet de la collaboration 

sur les exploitations individuelles. Au cours des premières années de 

son existence, le groupement n• 20 a été touché par la rhinite atrophique 
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PRODUCTION DE PORCELETS/ELEVAGE DE TRUIES EN COMMUN 

Investissements et l•r flnanceaent -

n' cl! oroupeaent 20 21 22 23 

1. 1 rwesti SSEilents (DM, y coaprl s TVA) 
~ts la création du groupement pour ••• 

LJacquisttfen de terres -1 ) 
16 000 ~8 150 ~ 000 

La illt se en va 1 eur des terres 10 000 
Les bAtiments, y compris les tnstallal.annexes 112 400 200 000 472 385 

~"·1 Les équipements techniques 108 500 50 000 
les machines ~0 700 5 000 H7 407 2·t 124 
le Wtatl 70 000 178 000 ca.125 0007) Autres capital circulant(an partie. les alt1ents) 146 000 105 900 65 755 
Dt.vers 800 
·Total y co1pris les droits, les honoraires ~08 ~00 351 000 951 842 725 000 

·N011bre total. d 1 emplaca~ents dans les tUables 2002) 1oo'tl 350 300 
·1 nvest f ssBOents (y coœprfs cap Ha 1 ci rcu 1 ant) / 2 0~2 ) 510 2 720 2 417 

emplacement 
2. Financement (DM) des investissements 

2.1 Prestations propres des 111E111bres en 
164 8503) 275 ooo8) espèces ou non 100 000 330 000 

2.2 Prtts 
Total des prtts publ tes •50 000 
'Londitions : ••••• % d1intér'* 2,5 

••••• % d1amortissa.ent des prftts 5 
Total des pr~ts du marché des capitaux avec bonif.tntér. 170 000 
Conditions: •••••• % d'tntér~t 5 

•...•. % d'amortissement/durée (an~e) 12,5/8 
621 8426) Total des pr~ts du mafché des captt. sans 243 550 61 000 

Condition: ••• ~ intér~t bonff.intér~ 7,5-8,5 8 
••• % aœorti ssœent/durée (annie) 10/10 5/20 

2.3 Aides/subventions 
Fonds du land 20 000 
Fonds ru Bund 
Orientation CEE 

2.4 Total 408 400 351 000 Q51 8~2 725000 

3. Service w capHal 
lt1 3005) Annuité (DM) .variable 

Franchise 

1) Il n1y a pas eu d1achat de terres. Le terrain sur lequel se trouve l'étable commune a été loué par bail 
emphytéotique (coOt : 1500 DM/année). En outre, des établies (pour jeunes truies non saillies) et 
un b~timent d'habitation (pour le gardien) ont été loués par bail emphytéotique (coOt total : ]usqu 1au 

31.12.1971 5.000 DM, à partir du 1.1.1972: 5t200 DM/an). 2) Après transformation, à 11orlgtne 165. 
3) A la créatfon 106.050 DM; l'apport des parts (50 DM) a été financé entre temps par une banque. 
4) E.placement pour truies + emplacement pour les jeunes. 5) 1972; 1968 : intér~s de 170.000 DM • 

8.500 DR + tntér~t de 61.000 DM • 4.900 DM, soft au total 13.400 DM; amortissement: 21.300 + 12.200 DM • 
337&10 Il; tnUr~t • a1110rtfssement • 46.900 DM. 1972 : intér~t de 100.000 Dl • 5.000 DM • fntér~t de 
35.000 Il. 2.800 OH, sott au total 7.800 DM; aaortfssement 33.~ DM; tntértt + ëlllortissement • 41.110 DM 

6) Ce 1ontant a été financé par des crédits de compte courant et des pr&ts hypothécaires. 
7) Dont 28.500 DM pour 11inventalre des champs de l'exploitation louée. 8) Dont ll.OOODM de prestations 

propres sans versement en espèces. 
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du porc et par la peste porcine de sorte que tout le cheptel a d'B. 8tre 

soigné. Un fond d'aide de la Caisse coopérative locale a permis de sur

monter les difficultés et de reconstituer le cheptel. Les résultats 

d'élevage sont excellents. Le prix auquel les membres achètent les peP

celets à l'étable commune est relativement élevée ~ant donnée l'amélio

ration génétique du matériel d'élevage, ils ont toutefois pu enregistrer 

des augmentations de revenu considérables lors de la vente des porcs 

d'engraissement vu que dès 1969, 58% des porcs ont été classés dans les 

catégories SetE (moyenne à l'abattoir 12 %) ainsi que 40% dans la 

catégorie I • Les bons résul tate économiques sont remarquables parce que 

le groupement ou ses membres n'ont reçu aucune aide publique lors de la 

création. 

Les conditions sont moins favorables pour les groupements 21-23. Le 

nombre des porcelets élevés par an est inférieur à celui du groupement 

n• 20. Cela s'est traduit par de mauvais résultats de rentabilité. Le 

groupement n• 21, qui vend la majeure partie des porcelets, a encore 

réalisé un bénéfice de 21,28 DM/porcelet en 1969. Par contre, les pertes 

par porcelet se sont élevées en 1970 et 1971 à 21,33 et 2,70 DM. A cet 

égard, la vente d'un tiers du cheptel de truies a été comptabilisée comme 

rentrée. Cette évolution a déjà donné lieu à des tensions considérables 

entre les membres. Les résultats de rentabilité sont également défavo

rables dans les groupements n• 22 et 23. Les membres de ces groupements 

considèrent que le but de la collaboration est malgré tout atteint étant 

donné qu'ils sont assurés d'obtenir des porcelets pour l'engraissement 

porcin réalisé dan~ les exploitations individuelles. 

Des changements importants ont été enregistrés parmi les membres du 

groupement n• 20, plusieurs pères ayant cédé leurs parts à leurs fils 

et certains membres ayant cessé leur exploitation ou abandonné l'engrais

sement porcine A cela s'ajoute une fluctuation due à 1 1apparation de la 

peste porcine. Entre temps, le nombre des membres s'est cependant à 

nouveau stabilisé. Depuis la création, la taille des exploitations membres 

s'est considérablement accrue, celle-ci passant partiellement du stade 

d'exploitation fermière moyenne à celui de grosse exploitation. Les 

cheptels de porcs à l'engrais se sont développés considérablement, les 

vaches laitières ont été supprimés dans toutes les exploitations. 
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Groupement n• 20 

Le compte de pertes et profits ou le bilan suivant a été déposé et publié 

pour l'année 1970 1 

1. Compte de pertes et profits 

1.1 Dépenses 

Dépeneeen personnel 
Dépense en matériel 
Amortissement en réévaluation 
Intér@ts 
Imp8ts 
Bénéfice 1970 

1.2 Produit 

Bénéfice brut des échanges commerciaux 
Produit d'exploitations secondaires 
Intér@ts 
Produit de participations 
Autres rentrées 
Entrées exceptionnelles 

2. Bilan annuel au 31.12.1970 

2.1 Actif 

Oapital investi (terres, bâtiments) 
Machines et autres 
Participations 
Capital circulants disponibilités 

créances 

2.2., Passif 

Avoir commercial 
Réserves 
Provisions 
Engagements: à long terme 

à oourt terme 
Bénéfices 1970 

40.311.- DM 
201.350,25 œ 
44e862,43 IX 
6.522,48 DM 

344,32 DM 
6.379.53 1X 

299.770,01 DM 

274.044,40 m 
21.038,96 Œ 

776,85 DM 
110,00 m 
720;- DM 

3e079,80 IR 

299.770,01 ]J.f 

83.519,- IN 
79.639,- IR 
7.000,- IM 

18.198,56 œ 
32.959,28 IR 

221.315,84 DM 

165.050,-- DM 
7.188,06 DM 
1e200,- DM 

39.690,- DM 
1.808,25 œ 
6.379,53 IR 

221.315 984 DM 
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Production de porcelets/ Elevage de truies en commun 

- Effets de la collaboration -

n ° du groupement 

1. Nombre des membres 

Nombre à la création 
Se sont retirés entretemps 
Sont venus s'ajouter 

2. Structure des exploitations 
membres 

Exploitations fournissant la 
totalité du revenu: à l'origine 

en 1972 
modification 

Exploitation fournissant le 
revenu principal : ~l'origine 

en 1972 

Exploitation fournissant un 
revenue secondaire: à l'origine 

en 1972 
modification 

3. Taille des exploitations membres 
(ha SAU) 

De-à-, à 1 'origine 
Moyenne à l'origine 
De-à-, en 1972 
Moyenne en 1972 
Modifications moyennes 

4• Cheptel des exploitations membres 

Truies d'élevage (de-à-) 
à l'origine 
Truies d'élevage (moyenne 
à l'origine 
Truies d'élevage (de-à-) en 1972 
Truies d'élevage moyenne en 1972 
Truies d'élevage, modification 

Porcs à l'engrais 
à 1 'origine 

(moyenne) 

(de-à-) 

Porcs à l'engrais (moyenne) 
à l'on:\'~'"'~ 
Porcs à l'engrais (de-à-)en 1972 
Porcs à l'engrais (moyenne an 72 
Porcs à l'engrais,modification 

20 

12 1) 
7 
6 

12 
11 
-1 

25-75 
env.50 

50-165 
env.lOO 
env.50 

100-500 

env. 200 
200-1200 

env. 500 

(moyenne) +env. 300 

21 

5 2) 
1 

5 
4 

-1 

7-19,8 
env.l3 75 
5-20,2 

env.13,14 ) 
env. 0 74 

20-110 

env. 553) 
0-250 

env. 150 

+env. 95 

22 

10 
1 

8 
7 

+1 

1 
+1 

.-
• 
• 
• 
• 

• 

• 
• 
• 

• 

forte 
augmenta
tion du 
cheptel 

23 

9 
l 

Augmentation 
de la taille 
exploitations 

• 

• 
0 
0 

• 

forte 
augmenta ... 
tion du 
cheptel 

1) A la suite de la succession et/ou de la cession des parts à des non-membres; il 
y a eu une cessation d'exploitation ou un abandon de l'engraissement porcin dans 
deux cas. 2) A la suite du décès. 3) Une exploitation a abandonné l'engraissement 
porcin. 4) La réduction des exploitations est due à l'intensification de l'exploi
tation des cultures spéciales (vigne, fruits). 
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Seules deux exploitations (auparavant 8 exploitations) exploitent 

encore un élevage intensif de bovins à l'engrais (cheptel moyen: 50 

bovins à l'ngrais). Les membres de ce groupement, tout comme ceux 

des groupements n• 22 et 23, considèrent la spécialisation et la ré

duction ou l'allègement du travail qui en résulte pour leur exploitation 

comme les effets les plus importants de la collaboration ainsi qu'il 

ressort de 1 1 enqu8te. L'objectif commun, à savoir la promotion de 

l'élevage porcin au moyen de l'élevage en commun de meilleurs verrats 

et de meilleurs truies pour la production de pDrcelets destinés aux 

exploitations membres est considéré comme atteint. Les groupements sont 

conseillés intensivement en ce qui concerne les questions d'organisation 

ainsi que les questions de techniques d'alimentation et de production. 

Actuellement, une information est souhaitée principalement dans le 

domaine du financement et de l'élevage. 

Le groupement 21 doit par contre 8tre jugé de façon plus négative par 

suite des mauvais résultats économiques. C'est ainsi que le but prin

cipal, l'augmentation du revenu agricole, n'a pu @tre atteint. Cela 

a conduit à des tensions considérables entre les membres. Les membres 

souhaitent de façon pressante une information intensive dans les ques

tions d'élevage et d'hygiène animale afin d'éliminer les causes de la 

rentabilité défectueuse, à savoir le nombre réduit de naissances de 

porcelets par an. 

2.2.3 Communautés d'élevage porcin 

En 1969, une communauté d'éleveurs de porcs, qui a longtems été 

unique en son genre dans la RFA (groupement n• 25) a tout d'abord été 

créé sous la forme d'une société de droit civil (article 705 et suivants 

du cote civil). Le 1er janvier 1970, elle a été transformée en communauté 

par indivision (articles 741 et suivants du code civil) pour des raisons 

fiscales et économiques et a nouveau dissoute en 1972 pour des raisons qui 

doivent encore 8tre décrites. 

Le but du groupe~ent était de prouver aux associations d'élevage existantes 

que des porcs à viande blancs ou tachetés (races non-améliorées, porcs 

piétrains ainsi que croisement de ces races) représentent un type d'engrais

sement économique. Les succès obtenus dans la pratique ont été niés par 

les associations d'élevage généologique malgré les requ@tes repétées. 
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Il a fallu par conséquent apporter la preuve des succès obtenus avec 

de plus grands cheptels (500 animaux environ)sous contr6le neutre 

assuré par la Fédération d'élevage dans un endroit neutre, à savoir 

dans une étable pour bovins appartenant à un membre louée en commun 

pour une période de 10 ans. En outre, il a fallu essayer et améliorer 

les aliments les mieux appropriés pour l'élevage de porcs de viande 

avec nourrisseur automatique. A cet effet, les premières portées 

de jeunes truies et les portées suivantes ont été cédées à une porcherie 

commune afin de contr8ler le rendement d'engraissement des verrats. 

Les verrats qui étaient élevés dans les fermes des membres et sélection

nés aux ventes ou à l'étable ont également dus @tre livrés à la porcherie 

commune et @tre vendus par celle-ci pour autant qu'ils n'aient pas 

atteints aux ventes un prix correspondant à leur valeur. Les truies 

d'élevage devaient @tre élevées dans les exploitations membres jusqu'à 

un poids de 80 kg environ et cédées non saillies à la porcherie commune. 

Celle-ci procèdait à la vente si possible avec le verrat adéquat. Les 

acheteurs d'animaux d'élevage devaient ainsi avoir la possibilité de 

choisir les animaux appropriés dans un cheptel plus grand. 

Chacun des 9 membres avait droit au m@me nombre d'emplacements dans 

la porcherie commune. Les coftts devaient @tre immédiatement compensés. 

Des avances sur les contributions pouvaient @tre prélevées. En cas de 

dénonciation de l'accord, il n'existait aucun droit au partage, ni au 

paiement du solde créditeur. 

Huit eSploitations membres avaient entre 26 et 50 hectares, une 

exploitation entre 50 et 100 hectares. Au total, 500 hectares environ 

étaient exploités. 

Les principales productions des exploitations 

membres étaient les céréales et l'engraissement porcine Tous les membres 

étaient des agriculteurs à titre d'activité principale. Ils étaient 

âgés en 1972 de 28 à 50 ans, soit 40 ans environ en moyenne. La distance 

entre les exploitations membres et la porcherie commune était très grande 

et se situait entre 6 et 260 (!)km (260, 100, 78, 55, 104, 16, 6, 160, 
28 km). ~ant donné l'éloignement, deux membres prennaient les décisions 

en alternant tous les mois. Tous les agriculteurs avaient suivi les 

cours de l'école d'agriculture ainsi que des cours de perfectionnement, 

6 avaient passé l'examen d'ouvrier agricole qualifié et deux celui de 

martre. Les 9 membres ocoupaient au total 6 postes de direction. 
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Chacun occupe un poste de directiân dans le oomité directeur du Syndicat 

paysan local et d'une coopérative. Avant la création de la communauté 

d'éleveurs qui est le résultat d'une initiative commune, il existait 

un échange intensif d'expériences et d'animaux d'élevage entre les membres. 

Un consiller en élevage et directeur de vente belge était employé par 

la communauté. Il était rétribué à la commission. Le Directeur du 

service d'information économique compétent surveillait le contr8le 

de l'engraissement et exploitait les résultats. Un administrateur 

et comptable à titre d'activité secondaire recevait une rétribution 

de 300 IM. En outre, la communauté employait un fütterer qui recevait 

un salaire mensuel fixe. Tous les animaux étaient amenés, le cas 

échéant enlevés, par les membres. 

Les membres de la communauté d'éleveurs avaient loué, comme cela 

a d'ailleurs déjà été mentionné, l'étable à bovins d'un membre 

(avec cour 0,8 hectare). Des travaux de transformation avaient permis 

de construire une habitation pour le conseiller en élevage et d'aménager 

440 emplacements environ. Les coftts se sont élevés à 93.055 DM au 

total pour les b~timents et à 9e092 DM pour les équipements techniques 

et les machines. Les co~ts totaux des investissements ont donc atteints 

102.000 DM environ (dont 12.000 DM environ pour l'habitation). Le 

capital nécessaire avait été apporté par les 9 membres comme prestation 

en espèces en parts presque égales. La communauté devait payer pour 

l'étable un loyer de 3.700 DM et recevait comme loyer de l'habitation 

1.200 DM par an. Chaque répartition se faisait en part égales ou 

proportionnement aux emplacements occupés par les membres. Les loca

tions entre les membres étaient autorisées. Aucun capital circulant 

n'était prévue Des avances pour des co~ts communs pouvaient @tre deman

dées. Les co~ts pour les aliments, les salaires et les autres co~ts 

devant directement @tre partagés étaient à charge de chaque membre. 

La porcherie commune travaillait sans profit. Les animaux restaient 

la propriété des membres, ils étaient marqués et étaient vendus par 

le propr~étaire ou en son nom et sur son ordre. 
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L'effet de la collaboration sur les exploitations membres résident 

principalement dans une simplification et une spécialisation de 

l'exploitation. Celle-ci s'est traduite dans le fait que les chep-

tels de porcs à l'engrais ont doublé et que l'élevage de vaches lai

tières a été complètement abandonnée La collaboration a certes permis 

aux éleveurs de porcs d'améliorer leur position sur le ma.rohé mais ils 

ont dft néanmoins consacréer beaucoup plus de temps à leur activité par 

suite des distances parfois très grandes entre leur exploitation et la 

porcherie commune. ~ant donné les conflits continuels avec l'associa

tion d'élevage, les difficultés d'organisation et surtout les espoirs 

de revenu insatisfaits, les membres ont dissous le groupement en 1972. 

2.2.4 Communautés d'engraissement porcin 

La RFA compte dans le secteur de la production de transformation 

animale un nombre de communautés d'engraissement porcin relativement 

élevé. Les premiers groupetrents de ce type ont été cré6s au début de 

la décennie passée dans la partie septentrionale de la Bavière. 

Vingt-six communautés d'engraissement porcin ont été incluses dans 

1 1 enqu@te, dont neuf en Bavière, cinq en Hesse et en Basse-Sace, quatre 

en Rhénanie-Palatinat et une dans le Bade-Wurtemberg, en Rhénanie du 

Nord-W\!stphalie et dans la Sarre. 

Organisation des Communautés d'engraissement porcin 

La plupart des communautés d'engraissement porcin ont été créées sous 

la forme de communautés par indivision (articles 741 et sui vanta du 

code civil), les communautés du nord-ouest de l'Allemagne préférant 

quant à elles la forme d'une SARL et société en commandite. Le nombre 

des membres varie dans les cas examinés entre 2 ~t 35. Il s'agit prin

cipalement d 1agricul teurs, en particulier de che::'s d 1 exploi ta.f;ions fa

miliales 2 et 35. Les tableaux en annexe fournissent des indications 

concernant le nombre des membres, la taille de leur exploitation ainsi 

que des données sociales sur les membres des groupements examinés. 

Avant la création des communautés d'engraissement porcin, il existait 

une autre forme de collaboration entre la plupart des membres dans 

seize casa dans douze cas, il s'agit de communautés de machines 
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dans quatre cas de cercles de maohinesJ dans dix cas, il n'existait 

aucune autre forme de collaboration entre les membres. Dans dix-neuf 

cas, les membres se sont inspirés d'exemples existants avant d'entre

prendre l'engraissement porcin en oommun, dans sept cas seulement, ils 

ne l'ont pas fait. Les contrats de collaboration ont été conclus pour 

dix ans dans six cas, pour vingt ans dans cinq cas, pour quinze et trente 

ans dans un cas et pour une durée indéterminée dans treize cas. 

Les tableaux en annexe donnent un aperçu de la répartition des fonctions 

au sein des groupements examinés. L'alimentation des porcs à l'engrais 

est assurée par un F1ltterer employé de façon permanente dans ving-deu:x: 

groupements, dans quatre cas, ce travail est accompli à tour de r8le par 

les membres. Les travaux irréguliers sont effectués presque sans excep

tion par les membres, lesquels perçoivent généralement une rémunération 

horaire fixe tentre 4 et 6 DM/heure). 

Dans la plupart des cas, les membres des communautés d'engraissement 

porcin fournissent à la porcherie commune des porcelets provenant de 

leur exploitation et reçoivent pour cela un prix basé sur les prix pra

tiqués sur le marchée Dans les groupements créés au cours des dernières 

années, la production propre ne suffit toutefois pas pour occuper complè

tement les porcheries communes de sorte qu'il faut actuellement acheter des 

porcelets. Dans les communautés d'engraissement porcin de Hesse, de 

Bavière et de Sarre, les membres fournissent en outre des céréales fourra

gères pour lesquelles ils reçoivent le prix en vigueur sur le marché 

local ou un prix fixé annuellement. Les céréales fourragères sont complé

tées par des fourrages achetés. En Hesse, 50 % environ des céréales néces

saires devaient provenir de la production propre pour obtenir l'aide finan

cière des pouvoirs publics. Cette mesure avait pour but de n'aider que 

les agriculteurs à titre d'activité principale. Dans les groupements de 

Rhénanie-Palatinat, de Bade-WUrtemberg et de Basse-Saxe, l'alimentation 

est constituée uniquement d'aliments complets achetés pour éviter notam

ment des difficultés dans l'estimation des céréales produites par les 

membres. Dans une communauté d'engraissement porcin, les porcs sont nour

ris avec des déchets provenant d'entreprises de l'industrie alimentaire 

(en particulier des déchets de pain, des tourteaux de fruits, des dr8chea }. 
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Les comptes sont établis annuellement dans tous les groupements 

examinés; les membres reçoivent toutefois plusieurs acomptes au 

cours de l'année soit après chaque abattage ou hebdomadairement, 

mensuellement, trimestriellement ou semestriellement. Dans quel

ques groupements, les acomptes sont versés de façon irrégulière. 

Douze groupements appartiennent à un cercle de contr8le porcin et 

font effectuer régulièrement des contr8les d'engraissement par celui

cie 

Investissements, techniques de production, résultats de rentabilité 

Les investissements réalisés dans les communautés d'élevage porcin 

et leur financement figurent dans les tableaux en annexe. On peut 

retenir de ces indications que les co~ts des investissements {sans 

capital circulant) effectués dans les groupements examinés osoiellent 

entre 220 et 600 DM environ par emplacement {dans un cas, ils se sont 

élevés à 710 DM/ emplacement). A cet égard, on ne constate guère de 

différences importantes entre les anoiens groupements et les nouveaux. 

Les communautés créées récemment disposent toutefois d'un nombre con

sidérablement plus élevé d'emplacements presque le double, ce qui a 

permis de faire face aux prix de la construction qui ont fortement 

augmenté. 

A une exception près, l'engraissement porcin se fait dans des porche

ries communes nouvellement ménagées dans tous les groupements examinés. 

Celles-ci ont été construites dans neuf cas en matériaux préfabriqués 

et dans seize cas en matériaux conventionnels. L'élevage porcin se 

fait dans 10 groupements sur sol entièrement en caillebotis, dans 

quatorze cas sur sol partiellement en caillebotis et dans deux cas 

dans des étables danoises. Les al~ents sont donnés sous forme 

sèche dans dix-neuf cas, sous forme humide dans cinq cas et sous forme 

liquide dans deux oas. On utilise l'affouragement au sol dans 13 cas 

et l'alimentation en auge dans 13 cas également. L'alimentation est 

entièrement automatique dans douze groupements, tandis qu 'elle est 

assurée par un chariot d'affouragement dans quatre oas et manuellement 

dans dix cas{alimentation au seau). Dans vingt-cinq des groupements 

examinés, le lisier est évacué par les membres et dans un oas seulement 

par une entreprise à façon. 
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Les porcs d'engraissement sont commercialisés de façon très différente. 

Dans cinq cas, les porcs sont tous vendus à une communauté de producteurs, 

dans six cas à une entreprise de transformation de la viande, dans sept 

cas au commerce de bétail privé et dans un cas au commerce de détail 

coopératif. Les sept autres groupements vendent les porcs d'engraisse

ment à différentes entreprises. Dans treize cas, les porcs à l~ngrais 

sont commercialisés vivants, dans neuf cas abattus et dans quatre cas 

sous les deux formes. 

On dispose de documents comptables exacts pour quelques communautés 

d'engraissement porcin, notamment parce que celles-ci bénéficient de 

1 1ass~ce de conseillers spéciaux. Les résultats de rentabilité 

récoltés pour les autres communautés d'engraissement porcin sont en 

partie très incomplets. La rentabilité de l'engraissement porcin en 

commun peut @tre qualifiée de favorable pour la plupart des groupe

ments examinés. Il ressort du collationnement des données économiques 

les plus importantes relatives aux communautés d'engraissement porcin 

choisies figurant à la page suivante que les revenus obtenus ont été 

cependant considérablement inférieurs pour la campagne 1970/71 par 

rapport à la campagne précédente 1~9/70 7 ce qui est d'tl. avant tout aux 

prix à la production inférieurs. 

Le résultat le plus important est que les prix obtenus pour les porcs 

d 1ab&ttage se situent en partie loin au-dessus du rendement moyen 

obtenu localement en raison de la qualité et de l'approvisionnement 

continu du marché avec de grandes quantités. Ce fait influence la 

rentabilité de l'engraissement porcin en commun de façon exceptionnel

lement positive. A cela s'ajoute comme autre composante la production 

de porcelets considérablement accrue dans les exploitations individuel

les entratnant ainsi ~e augmentation supplémentaire des revenus des 

membres. Il est toutefois surprenant de constater que de nombreux 

membres continuent à exp loi ter un engraissement porcin important dans 

leur propre exploitation. 

Les effets de l'engraissement porcin en commun sur la structure 

des exploitations membres et sur leur cheptel sont exposés dans les 

tableaux en annexe. Dans deux groupements (n• 35 et 37), 1 'évolution 
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Ré~--ct.nAes fcùbfques les plus fœportantes co..:ernant les communautés d1 ~tssement porcin c:hofstes (en lit) 

n° cil Cam- CoOts constr. Produit Produit CoOts CoQts Frats Co0ts Marge Revenu 

gr~~~ pagne pr~BaP1att) pr. kg. pr.EIIpl. porc. aliments/généraux mains-d'oeuvre bruti/ brut/ 
.-olac. aaplac. .-olacement emolac • .nl::t,._ 

26 69/78 480 2,84 288,95 87,16 132,12 5,05 6,93 45,43 33,87 
10/'n 2,38 238,23 77,76 130,82 5,72 7,89 8,03 -2,88 

27 69/70 2,56 276,QQ 84,'1Q 141,36 6,08 10,79 33,07 16,04 
70/71 579 2,23 236,02 73,75 144,26 6,53 10,00 3,11 -12 ,18 

28 69/70 259 2,72 287,78 77,98 128,79 4,62 1,36 84,39 
70/71 2,55 259,01 72,57 121,02 4,72 3,40 56,83 

29 69/70 480 2,61 282,57 79,63 129,25 6, 72 7,01 59,64 

30 69/70 519 3,04 287,37 92,30 120,22 16,.30 8,33 41,94 
70/71 2,63 248,61 92,66 130,59 10,72 7,70 2,34 

31 69/70 506 2,80 284,47 75,48 138,41 6,26 8,12 48,90 
70/71 2,36 234,45 73,29 143,15 6,64 9,46 • 5,39 

32 69/70 526 2,76 300,36 92,51 122,86 6, 71 7,50 70,78 
70/71 2,41 255,35 75,86 122,45 5,99 7,50 43,55 

33 69/70 421 2,55 270,27 90,47 119,50 8,78 10,15 41,37 
70/71 2,44 253,27 75,41 153,30 10,75 8,54 5,27 

34 69/70 464 2,64 296,56 84,83 146,28 8,36 6,59 50,50 
70/71 2,41 247,60 81,45 130,89 8, 71 6,59 19,96 

35 69/70 492 2,95 279,78 77,68 109,38 5,00 2,39 85,33 
70/71 2,60 243,57 74,12 104,95 6,04 1, 75 57,75 

36 69/70 455 2,91t 295,00 75,98 126,38 5,63 5,44 81,57 
70/71 2,55 250,07 72,80 113,52 5, 71 3,79 54,25 

37 69/70 528 2,98 290,98 75,21 116,79 20,52 5,44 73,02 
70/71 2,62 252,63 69,24 112,68 19,13 4,81 46,77 

39 69/70 604 2,79 254,65 69,42 113,13 7,12 0,65 64,33 
70/71 2,40 222,35 80,56 132,40 6,33 0,61 2,45 

42 19'10 516 3,07 307,56 100,- 120,46 17,78 9,20 60,12 
1971 2,66 268,58 80,- 117,26 18,05 10,80 42,47 

49 1970 444 2,ltlt 2~,60 75,50 117,81 10,60 12,68 40,01 

50 1971 243 2,48 255,85 83,60 122,23 9,24 4,50 36,28 

51 1971 210 2,46 246,33 66,07 128,47 16,20 3,63 31,96 

52 1971 220 2, 70 270,- 69,18 127,35 4,50 3,50 65,47 

53 1971 300 2,50 250,27 76,59 128,77 4,78 3,87 36,'26 

l) Y compris les ecOts pour 11acquisition et la mise en valeur des terres ainsi que pour les 
équipements technt ques et 1 es machf nes. 

67,04 
44,82 

50,33 

33,66 
- 9,84 

37,48 
·27,06 

51,99 
29,20 

29,39 
• 6,73 

39,40 
5,03 

73,83 
46,25 

70,82 
43,58 

59,07 
32182 

lt9,48 
- 12,1t0 

50,72 
33,17 

15,05 

20,22 

17,89 

52,40 

18,37 

Revenu 
net 

~ .L 

55,11 
26,31 

25,49 
-10,63 

34,50 
- 0,21 

71,33 
43,75 

69,12 
41,80 

57,07 
30,82 

47,38 
- 12,50 

45,42 
27,57 

- 2,19 

10,85 

5,59 

35,60 
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des revenus des membres a été communiqué et figure dans le relevé 

à la page sui~te. 

Outre l'augmentation du revenu agricole, les administrateurs ou 

les responsables des communautés d'engraissement porcin ont men

tionné dans l'ordre les avantages suivants de la collaboration : 

simplification et spécialisation de l'exploitation, diminution 

du risque et diminuation des besoins en capitaux pour les nouveaux 

investissements. 

A cela s'ajoute que 25 chefs d'exploitation ont un revenu supplé

mentaire pour leur activité (alimentation) à la porcherie commune. 

Dans neuf cas, le détachement de l'engraissement porcin des exploi

tations individuelles a permis d•entreprendre une activité secon

daire, dans un cas m@me de reprendre une activité à titre princi

pal en dehors de l'agriculture. 

Parmi les avantages sociaux, les membres ont cité principalement 

l'allègement du travail et la libération des épouses des travaux 

à la ferme et dans les étables. Dans une mesure plus réduite, 

la collaboration dans l'engraissement porcin a permis d'avoir 

plus de loisirs et des vacances réglées et de prévoir un rempla

cement mutuel en cas de maladie et de congé. 

La plupart des groupements examinés ont dü faire face à des plain

tes de la part des autorités locales à cause des odeurs. Certaines 

obligations leur ont par conséquent été partiellement imposées 

par les communes comme par exemple des plantations de protection. 

Presque tous les groupements sont conseillés par les services 

d'information économique compétents. A cela s'ajoute une informa

tion fournie par les firmes privées, en particulier l'industrie du 

génie rural et l'industrie d'aliments du bétail. En ce qui concerne 

les domaines dans lesquels une information plus intensive est 

souhaitée, les membres ont mentionné les secteurs suivants (plusieurs 

secteurs pouvaient @tre cités simultanément) : 

Organisation : 2 fois 

Elevage: 9 fois 

Alimentation: 10 fois 

Technique: 8 fois 

Gestion de l'exploitation: 2 fois 

Financement : une fois 

Commercialisation : 12 fois 
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Développement des exploitations dans la Communauté d'engraissement porcin 
n° 3 

1966 
total moyenne par 

exploitation 

Nombre des membres 

Superficie des 
exploitations 

Superficie des 
champs 

Patlirages 

Céréales 

Vaches et descen-

13 

ha 202 

ha 151 

ha 51 

ha 135 

dance t~tes 107 

Bovins à l'engrais 
têtes 46 

Truies d'élev. têtes 47 

Porcs à l'engrais/ 
année t~tes 635 

15,5 

11,7 

3,8 

10,4 

8,3 

3,5 

3,5 

49 

1972 
total moyenne par 

exploitation 

13 

245 

196 

49 
180 

87 

28 

386 

2.300 

18,0 

15,0 

3,8 

13,8 

6,7 

2,2 

30 

178 

Modification 
en % 

+ 22 

+ 30 
+ 0 

+ 33 

- 19 

- 39 
+822 

+362 

Besoins de main d 1 0d7tvre 2.400 = 1 AL 3.000 = 1,25 AL 

44.000 
+ 25 
+ 83 

+ 47 

+ 71 

+ 70 

+ 35 

Marge brute/total 

Marge brute/OTA 

Revenu brut 

Revenu net 

Revenu net/UTA 

Il!l 24.000 

:œ1 10 

]]II 14.000 

:œ1 13.000 

m 13.ooo 

Développement des exploitations dans 
n° 37 

1966 
Total moyenne par 

exploitation 

Nombre des membres 12 

Superficie exploit.ha 164 13,7 
Superficie champs ha 120 10,0 
Patllrges ha 44 3,1 
Céréales ha 90 7,5 
Vaches et descen-
dance t~tes 80 6,7 
Bovins à l'engrais " 90 7,5 
Truies d'élevage " 57 4,7 
Porcs à 1 'engrais/ 
année têtes 560 47 

14,70 
24.000 

22.000 

17o600 

la Communauté d'engraissement porcin 

1972 
Total moyenne par Modification 

exploitation en % 
12 

222 18,5 + 35 

190 15,8 + 58 
32 2,7 - 27 

150 12,5 + 67 

50 4,1 - 37 
130 10,8 -44 
150 12,5 +163 

3.000 250 +563 
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Besoins de main d'oeuvre 2.500 = 1,05 AK 2.700 = 1,15 AK 

Marge brute/total m 23.000 41.000 + 78 

Marge brute/UTA IM 9,20 15,20 + 65 

Revenu brut m 13.500 23.000 + 70 

Revenu net m 12.500 21.000 + 68 

Revenu net/UTA m: 11.900 18.300 +54 
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En ce qui concerne la façon dont les autres agriculteurs locaux 

(non membres des groupements) jugent les communautés, il a été répondu 

comme suit : 

très positivement une fois 

généralement positivement 9 fois 

dans 1 1 expectative 12 fois 

généralement né ga. ti vement 1 fois 

négativement 2 fois 

Bien que les communautés d'engraissement porcin n'aient été jugées 

de façon négative que dans trOis cas, celles-ci n'ont incité les autres 

agriculteurs à collaborer de façon plus intensive que dans trois communes. 

Les réponses concernant la question de savoir si les communautés d'engraisse

ment porcin auraient également été créées sans l'octroi d'aides des pouvoirs 

publics sont intéressantes. Les administrateurs ou les responsables de 

11 groupements examinés ont répondu par l'affirmative à cette question, 

quinze par la négative. 

2.2.5 Communautés d'élevage de vaches laitières 

Comme cela a déjà été mentionné, il n'existait qu'un élevage de 

vaches laitières en commun dans la RFA jusqu'au milieu de 1970 (groupement 

n° 54). Ce n'est que vers la fin de 1870 que des agriculteurs de Basse-Saxe 

ont créé deux autres groupements analogu.es (n°55 et 56). En outre, une com-

munauté d'élevage de vaches laitières a été constituée récemment en Bavière. 

Un élevage en commun de vaches laitières permet une réduction considérable des 

coftts de main-d' oeuvre et de capitaux. Qu ~ seul groupement n 1 ait existé 

malgré cela pendant longtemps s 1 explique principalement par le fait que le 

marché du lait a été caractérisé dans le passé par des excédents élevés 

qui ont entrainé une baisse des prix. 

On n'a pu disposer de données précises pour le groupement n° 54 décrit ci-après 

de sorte que la description est basée sur des rapports publiés dans des revues 

spécialisées et sur des impressions personnelles. 

Groupement n° 54 

Au début des années 60, la pénurie de main-d'oeuvre dans la zone de 

peuplement située au sud-ouest de la région de la Ruhr a amené les agricul

teurs à envisager d'exploiter en commun l'élevage de vaches laitières, 

étant donné que le pourcentage élevé depâturagœ absolus les obligeait à 
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se livrer à l'élevage bovin dans leurs exp+oitations et qu'ils se trouvaient 

en outre dans une situation favorable en ce qui concerne les débouchés. 

Des calculs approfondis conduisirent à la conclusion que l'utilisation de 

main-d'oeuvre spécialisée et d'équipements techniques modernes ne permettrait 

une production laitières optimale qu'en réunissant plus de 1000 vaches. 

Une société anonyme fut tout d'abord créée en 1963. Les agriculteurs qui 

appartenaient en m@me temps à la coopération de transformation du lait de 

Essen (MVE) souscrivirent un capital de 1500 m par vache. Chaque partici

pant pouvait acquérir 10 parts minimum et 75 parts maximmn. Après quelques 

temps, la société anonyme a cependant été transformée en une SARL et Co 

société en commandite pour obtenir une base financière plus large par une 

participation de la MVE dans le capital. En 1 1occurence, les 59 agricul

teurs avec des exploitations entre 20 et 150 ha SAU, qui s'étaient associés 

pour le premier stade de l'exploitation de vaches laitières constituèrent 

les commanditaires, la MVE intervenant à titre de commandite avec un apport 

de 700.000 DM. Au cours des années suivantes, la collaboration entre le 

''Kutel" (Kuh-Hotel) (h8tel pour vaches) et la MVE a de nouveau été modifiée 

pour des raisons financières et fiscales ainsi que pour des considérations 

relatives à l'économie du marché. Après l'acquisition du terrain, la MVE 

est devenue propriétaire de toute l'entreprise et l'a louée à la Grosskuhhof 

GmbH & Co. K~., la part de la MVE comme commanditée étant réduite à 50.000 DM. 

Les travaux de construction du Kutel ont été entrepris en 1965 sur un 

terrain de 11 ha situé au sud-est de la ville de Essen, à 8 km du centre de 

la ville. En mai 1967, 200 animaux ont été placés dans les étables. Les 

cheptels de vaches des exploitations membres n'ont pas été repris par le 

Kutel. Tout le troupeau de vaches laitières a au contraire été constitué 

par l'achat d'animaux à rendement élevé avec la collaboration d'une com

mission de bétail. Le troupeau a compté jusqu'à 980 vaches. Actuellement 

il y a 700 vaches environ. Le troupeau est tombé de 980 à 700 vaches à 

la suite de certaines difficultés, principalement à la suite de la maladie 

des onglons, de perturbations de la fécondité et de maladies des maQelles. 

On s'efforce actuellement de porter à nouveau le nombre de vaches à 1000. 

La reconstitution en cours et la maintien du troupeau de vaches laitières 

devraient @tre assurés par un déplacement de l'élevage de jeunes bovins 

vers les exploitations membres. 



- 68-

A cet effet, une partie des exploitations membres devraient développer 

l'élevage de génisses ainsi que l'engraissement de veaux et de taureaux, 

les autres exploitations membres utilisent quant à elles la main i 1 eeuvre 

et la capacité d'étables devenues libres par le départ de l'élevage de 

vaches laitières en se livrant à l'élevage de poules et de porcs. 

Les exploitations des agriculteurs concernés se situent en moyenne 

à 8 km (de 0,4 à 16,7 km du Kutel). Elles ont créé une coopérative 

de producteurs de fourrage dont tous les membres s'engagent, selon les 

statuts, à respecter certaines conditions de cultures et de livraison. 

Parmi celles-ci, il y a notamment la préparation jusqu'à l'ensemencement 

des terres qui doivent produire des fourrages de plein champ ainsi que 

le respect de certaines prescriptions concernant l'utilisation d'engrais; 

de plus, la livraison de fourrage (herbe ou mais à ensiler) doit répondre 

à certaines normes de qualité. Les membres sont payés sur la base du 

contr6le de poids effectué dans la centrale fourragère et de l'analyse 

des substances nutritives. 

On a certes appliqué des techniques de production ayant fait leurs preuves 

mais les co~ts de construction et les pertes de démarrage ont toutefois 

dépassé tous les calculs. La constitution d'un troupeau de 1.000 vaches 

productif et approprié pour ~élevage en stabulation libre s'est avérée 

difficile et l'alimentation erronée. Les pertes ont bient6t dépassé 

1 million de DM. Les agriculteurs concernés ont d~ augmenter leurs 

appports pour couvrir les pertes. Le projet doit ~tre poursuivi (1). 

On estime que l'aptitude laitière(l968/69 3700 kg env., 1970/71 5300 kg env. 

lait/vache et année) peut encore 8tre accrue, ce qui permettra une exploi

tation rentable de la production de lait. 

Groupement n ° 55 

Le groupement n° 55 a été créé en décembre 1970 pour une durée de 

12 ans sous la forme de sociétés de droit civil (articles 705 et 

suivants du Code civil). Les membres en sont trois agriculteurs à titre 

d'activité principale et un agriculteur à titre d'activité secondaire 

(1) Source: Landwirtschafsliches Wochenblatt für Westfalen -Lippe 

fascicule 43/1970 
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avec des exploitations de 20 ha environ jusqu 'à plus de 100 ha SAU. 

Outre l'élevage bovin guquel elles sont contraintes par suite du pour

centage élevé de pat~rages (30-50 %), les exploitations membres exploi

tent principalement la culture des céréales, des pommes de terre de 

semences et des betteraves sucrières ainsi que l'engraissement porcin. 

Les partenaires ont entre 28 et 45 ans. Deux d'entre eux sont des agri

culteurs dipl6més, les autres ont suivi les cours de l'école d'agricul

ture. Avant la création de la communauté d'élévage de vaches laitières, 

tous les membres collaboraient au sein d'un cercle de machines. 

La gestion est assurée par un membre qui reçoit pour cela une rémuné

ration de 3.600 DM/année. La comptabilité a été confiée à un non-membre 

qui est l'administrateur du cercle de machines local. Des acomptes sont 

versés trimestriellement et les comptes sont établis annuellement. 

La oommunauté a confié la traite et l'alimentation à un membre et à son 

épouse qui reçoivent pour ces activités 3.500 DM/vache environ, soit 

40.000 DM/année environ. 

Les membres possèdent de 15 à 50 emplacements (15,2I 130,50). Ils sont 

tenus de louer pour 12 ans des superficies fourragères à l'étable commune 

au prix moyen de 200 DM/ha, à savoir 0,5 ha de pâturages et 0,23 ha de 

feuilles de betteraves par vache. Les travaux prestés dans la Communauté 

(y compris les prestations en machines) sont rétribués selon les taux des 

cercles de machines locaux. Les membres ont retiré les vaches laitières 

de leur exploitation pour les mettre dans l'étable commune. Chaque vache 

est évaluée selon un système de points. Le nombre de points le plus élevé, 

soit 100, correspond à une valeur de 1500 DM. Le nombre de points moyen 

est de 92,5. Chaque membre est tenu d'évacuer le lisier ou le fumier 

en fonction de son nombre d'emplacements. 

L'étable commune a été construite en matériaux conventionnels sur un 

terrain loué. La mise en valeur du terrain ainsi que la construction 

de bâtiments y compris les installations annexes (silos, réservoirs à 

lisier) ont coftté 321.328 DM. A cela se sont ajoutés des coftts pour 

l'équipement technique, soit 72.773 DM. Les coftts totaux de la construc

tion se sont donc élevés à 394.000 mi, soit 3.284 DM/emplacements (pour 

120 emplacements). Les agriculteurs ont tout d'abord placé 115 vaches 
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dans l'étable commune de sorte que 29 génisses/année ont été nécessaires 

pour la reproduction pour une rotation de quatre ans. Sur la base d'une 

évaluation moyenne de 1387,50 DM/vache, la valeur totale du cheptel apport' 

a atteint 159.562 DM. Les co~ts de construction ont été financés à concur

rence de 15 % par des fonds propres, de 60 % par des prêts avec bonification 

d'intérêt et de 25% par des aides. L'annuité totale s'élève à 17.000 DM 

environ, les deux premières années étant exemptes de remboursement. 

En 1971, l'aptitude laitière moyenne a atteint 4.590 kg, le prix du 

lait 0,41 ~1, ce dernier a augmenté entre temps. A l'heure actuelle la 

marge brute moyenne est de 1000 - 1200 DM/vache et année environ. 

Il n'a pas encore été tenu compte dans ce montant de l'intérêt du chep

tel vif (6%) qui est payé aux membres, ni des co~ts pour le production 

de fourrages verts. 

Jusqu'à présent, la collaboration n'a eu aucune influence positive sur 

les revenus des membres, au contraire le revenu brut a lègèrement~aissé, 

principalement par suite des coftts élevés pour les étables. Il faut 

cependant s'attendre à une évolution positive avec l'augmentation du 

prix du lait et de l'aptitude laitière. Les perspectives d'avenir 

du groupement peuvent par conséquent être qualifiées de favorable 

d'autant que les membres ont pu développer l'engraissement bovin et 

d'autres branches de production dans leurs exploitations par la suppres

sion de l'élevage de vaches laitières ou qu'ils ont pu entreprendre une 

activité secondaire en dehors de l'agriculture. Aux avantages économi

ques s'ajoutent les avantages sociaux sous la forme de l'allègement du 

travail ainsi que de loisirs et de congés réglés. Le groupement est 

conseillé par des firmes et des conseillers privés. Il souhaite une 

information plus intensive non seulement dans la question d'organisa

tion mais aussi sur le plan de l'alimentation et dans les questions 

techniques. 

Les agriculteurs locaux considèrent le groupement de façon très 

positive. Celui-ci les a également incité à collaborer plus étroi

tement. 
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Groupement n° 56 

En octobre 1970, deux agriculteurs (~gés de 33 et 37 ans) ont créé une 

autre communauté élevage de vaches laitières pour une durée de dix ans 

sous la forme de sociétés de droit civil (articles 705 et suivants du 

code civil). Leurs exploitations sont distantes d'un kilomètre environ. 

Les partenaires ont loué des exploitations de 120 ha SAU et de 86 ha SAU, 

dont 40 ha et 25 ha environ de p~turages dans une région d'inondations. 

Auparavant, ils avaient engagé chacun un trayeur pour leurs propres trou

peaux de 40 vaches environ, 76 au total. Ils travaillent ensemble dans 

les champs depuis plus de 10 ans et avaient acheté presque toutes les 

machines en commun; ils sont membres du cerce de machines local. 

Le but de la collaboration est d'exploiter en commun l'élevage de vaches 

laitières dans des conditions de travail favorables. En décembre 1970, 

chacun des partenaires a placé 50 vaches dans la grange transfonnée d'un 

des associés, laquelle a été aménagée en étable à stabultation libre à 

logette avec salle de traite en ar@te de poisson pour 110.000 DM enivorn. 

Chacun des partenaires a supporté la moitié des coftts, ils n'ont obtenu 

aucune aide publique. Depuis lors, ils n'emploient plus en commun qu'un 

seul trayeur étant donné que le trayeur d'un partenaire a cessé ses 

activités. Les coftts salariaux d'un montant de 32.000 DM/année sont 

répartis mensuellement entre les partenaires selon le rendement des 

vaches dans l'étable. Ceux-ci restent propriétaires de leurs vaches 

et supportent pour elles le risque et la responsabilité. Chaque parte

naire peut mettre des vaches dans le troupeau ou les en retirer selon 

son propre choix. Les vaches achetées doivent être soumises à un examen 

en vue de détecter les maladies contagieuses~ 1 )ta gestion et la compta

bilité sont assurées par la mère d'un partenaire. 

Chaque membre doit prester 1200 UTA/abbée environ au total pour le 

groupement et apporter 0,23 ha de pâturages par vache. Les recettes 

de la vente du lait sont calculées mensuellement et proportionnelement 

au rendement contr8lé. Les partenaires sont tenus de fournir annuel

lement 10m3 d'ensilage et 8 quintaux de foin par vache mise l'étable 

leur appartenant. Les aliments composés nécessaires sont achetés en 

(1) Chacun supporte les honoraires du vétérinaire pour ses animaux. 
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commun et la consommation est calculée mensuellement selon le rendement 

des vaches. Le rendement annuel moyen de vaches s'élève à 4.600 kg de 

lait environ avec 3,9% de matières grasses {1) • Les machines et les 

outils sont achetés en commun. Chacun supporte la moitié de coüts et 

est de ce fait propriétaire à 50%. 

Les deux partenaires voient les avantages suivantes dans l'élevage en 

commun des vaches laitières. 

-Une diminution des coüts en capitaux pour les bâtiments et les 

équipements techniques par vaches étant donné que les deux 

chefs d'exploitation se trouvaient devant l'obligation de réa

liser dans leur exploitation des travaux de construction desti

nés à réduire le travail par suite des salaires élevés pour les 

trayeurs. 

- Une diminution des coüts de la main d'oeuvre par vache de 

485 ~ vache et année avant la création du groupement à 

310-339 DM, 325 DM/vache et année en moyenne en 1971, soit 

16o rn. 

- Une diminution des coüts dés aliments composés par vache par 

l'acquisition en commun, et de ce fait 

- Un revenu plus élevé par vache ainsi que 

- Plus de congés et de loisirs par le remplacement mutuel. 

La conditions de cette collaboration était le bon accord entre les 

deux partenaires. Ils ne sont pas disposés à accepter un autre par

tenaire au sein du groupement. 

Un élevage commun de vaches laitières de l'ordre de grandeur de celui 

du Kutel à Essen suscite des difficultés considérables, en particulier 

en ce qui concerne 1 'organisation et le transport du fourrage. Par 

contre, la collaboration entre deux partenaires (jusqu'à 4 maximum) 

peut ~tre considérée comme possible d'autant qu'un trayeur suffit la 

plupart du temps pour un cheptel de 100 vaches. En outre, l'organi

sation est considérablement facilitée lorsque le nombre de partenaires 

est réduit. Malgré l'augmentation des prix du lait et des veaux, 

un élevage en commun de vaches laitières n'est toutefois économiquement 

rentable à l'heure actuelle que dans des granges ou des étables transformées. 

(1) Source: Top~grar, fascicule 4/172, PP• 10 - 11. 
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Cette formule entre surtout en ligne de compte pour les grosses 

exploitations (qui sont obligées de se livrer à l'élevage de vaches 

laitières, étant donné le pourcentage élevé des p~turages). Les 

petites exploitations n'épargnent pas les salaires des trayeurs et ne 

disposent pas en outre de granges et d'étables suffisantes de sorte 

qu'une collaboration nécessite la construction de nouvelles étables, 

ce qui n'est guère réalisable à cause des augmentations des prix de 

la construction. Il y a quelques années, le gouvernement du Land 

de Hesse avait par conséquent envisagé de faire construire de gran

des étables en régie propre et de louer des emplacements aux agri

culteurs intéressés selon la procédure du leasing dans les régions 

de p~turages du Hessisches Mittelgebirge où l'on trouve essentiel

lement de petites exploitations rurales. Ce plan a toutefois été 

rapidement abandonné étant donné qu'il fal:ait craindre notamment 

que les agriculteurs ne renoncent à placer leurs vaches dans les 

grandes étables à cause des prix de location élevés qui seraient 

exigés pour couvrir les co~ts. 

Quatre communautés d'engraissement de taureaux au total sont 

connues dans la R.F.A. dont deux sont situées dans le sud-ouest de 

l'Allemagne et deux dans le nord. Un de ces groupements est une 

communauté d'entreprises qui s'est spécialisée exclusivement dans 

1 1 engDaissement de taureaux sur la base de l'achat de veaux et qui 

est traitée à un autre endroit (n°84). 

Les trois communautés examinées sont des communautés par indivision 

(art. 741 et suivants du Code civil) entre les agriculteurs à titre 

d'activité principale qui exploitent des exploitations avec un pour

centage élevé de pâturages. (Plus de 50 % de la SAU). Dans un cas, 

l'étable d'engraissement de taureaux a été construite par une communau

té de distillation de pommes de terre afin de valoriser les résidus de 

distillation et louée à la communauté d'engraissement de taureaux. 

Les membres du groupement n°57 ainsi qu'une grande partie des membres 

du groupement n° 59 appartiennent à un cercle de machines. Dans le 

groupement n° 58, les agriculteurs appartiennent simultanément à une 

communauté de machines et à une communauté de producteurs et travail

lent déjà ensemble dans le domaine du génie rural avant la création 

de la œ:ommunauté d 1 engraissement de taureaux. 
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Engraissement de taureaux en c•un 

- Données concernant la date de la création et du début de la production des groupements, 1 es membres de 1 eur 
exploitation ainsi que donooes sociales relaUves au membres et leur famille .. 

NO ciJ groupement 

Date de la création lmofs/année) 

Déoot de la production lmois/année) 

Nombre total des 1embres 
(à 11orfgine/en 1972) 

Taille des exploitations membres 
(ha SAU) là l'origine/en 1972) 

Age des membres (1972, de- à-) 

Formation des membres 

Ecole d1agr!culture 

Autre formation professionnelle agricole 

Formation professionnelle en dehors de 
11 agri ru 1 ture 

Exploitation avec successeurs désig~s 

Exploitation sans successeur désigné 

57 

2/1967 

11/1967 

3/3 

13-15/17 

33-40 

3 

3 

58 59 

5/1968 • /1968 

12/1969 ./1970 

3/2 27/27 

16-18/)0 10•97{28 ha env.~) 

~0-43 

2 

2 
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Dans tous les trois cas, l'administration et la comptabilité sont 

assurées par un des membres. Dans le groupement n° 59, il reçoit 

pour cela une rémunération mensuelle de 1000 DM qui couvre également 

les frais (frais de téléphone et d'écriture etc). Dans les groupe

ments n° 57 et 58, les membres exécutent à tour de r8le tous les 

travaux dans 1 1 étable communautaire tandis que le groupement n° 59 
emploie un Fütterer et un aide qui reçoivent ensembe un salaire 

annuel brut de 25.800 DM environ (15.600 DM plus 10.200 DM). 

Dans un cas le contrat de collaboration a été conclu pour 10 ans, 

dans deux cas pour 20 ans. Dans les groupements n° 57 et 58, les membres 

ont mis en commun, outre leur main d'oeuvre, leurs terres sur lesquelles 

sont produits des fourrages verts et du maïs à ensiler pour l'engrais

sement des taureaux. Dans le groupement n° 59, les agriculteurs se 

procurent gratuitement (par contrat) les rédidus de distillation auprès 

de la communauté de distillation de pommes de terre. Ils doivent 

fournir le foin et la paille pour les animaux en étables. En outre, 

ils ont dû payer en 1971 un loyer de 3,50 ~i par emplacement et par 

jour. 

Dans le groupement n° 59, les membres confient à l'étable communau

taire la finition de taureaux de 450 kg environ qu'ils ont élevés 

dans leur exploitation. Un engraissement exclusivement à base de 

résidus de distillation et de paille ou de foin n'est possible qu 1 

avec des animaux de ce poids. Dans les deux autres groupements, 

tous les taurillons sont achetés. Le fourrage de base est constitué 

par du mais à ensiler. 

Dans tous les cas, l'engraissement de taureaux en commun est exploité 

dans de nouvelles étables qui ont été construites en matériaux 

conventionnels • Les taureaux sont engraissés dans deux groupements sur 

sol entièrement en caillebotis, dans un ca sur sol partiellement en 

caillebotis. Dans tous les cas, les animaux sont alimentés par rations 

(alimentation à l'auge). La répartition des aliments est partiellement 

mécanisée. L'évacuation du lisier est assurée par les membres dans 

tous les groupements. Les taureaux engraissés sont commercialisés 

vivants; ils sont vendus dans deux cas au commerce de bétail privé, 

dans un cas (groupement 59) à une entreprise de transformation de 

la viande. 
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Engrat ssement des taureaux en commun 
lnvestissanents (depuis ra-création des groupments) e(leurftnancenent-

nO fil groupement 57 58 

1. Investissements (DM, y compris TVA) 
depuis 1 a créat i on du groupement 
Acquisition des terres .. 1) 

Mi se en ,va 1 eur des terres 4 500 ~9 000 
Bltiments, y compris l'installation annexe 145 000 200 000 
Equipements techniques 8 000 
Machines 35 000 25 000 
Divers: droits, honoraires etc. - 22 500 
Total y compris droits, honoraires 184 500 304 500 
Bétail 54 000 20 000 
Autre capital circulant (aliments etc.) 35 000 20 000 
Total 273 500 324 500 

~~ombre total d'emplacements 1602) 1903) 
Investissements (sans capi~al circulant)/emplacement 1 153 1 603 

2. Fi na~~~!j~ i nves~i sssm!!!!!..!PM) 
2.1 Prestations propres des membres en espèces ou non 94 500 )1 700 

2.2 Pr~ts 

Total des prêts publics 218 7004) 
Conditions: •••.•• % d'intér~t 0 ou 1 4) 

•••••• %d'amortissement. 2 ou 10 
Total des prftts du marché des capitaux avec bonific.d'intérêts 20 000 
Conditions: ••• % d1amortissement/ ••• % d1intérftt 3/4 
Total des pr~ts du marché des capitaux sans bonifie. 120 000 

Conditions: •••••• % d'intérêt/ •••• d 1 amort?~~~~h!t 3,5/5 

2.3 Aides/Subventions 
F ondscil Land 25 000 49 000 
Fonds du Hund 34 000 25 100 
Orientation CEE 

2.4 Total 273 500 344 500 

59 

18 000 

581 800 
100 200 

697 ·000 
ca.6Jt5 000 

1 342 000 

400 
1 743 

642 000 

700 000 
) 

105 J 4 ou 

1 342 000 

1} Le terrain a été loué pour 40 ans, le loyer actuel est de 100 DM/année. 2) Le 1.1.1972; àl 1origine, 120 empla
cements. 3) Le 1.1.1972; à l'origine 128, objectif: 240 emplacements. 4) 179.000 m1 à 1% d'intér~t et 2% 
d'amortissement; 39.700 m1 à 0% d 1 intér~t (sans intérêt) et 10% d1amortissement. 5) 600.000 DM à 3% 
d1intérftt et 4% d1amortissanent, 100.000 m1 à 3% d'intér~t etlO% d'amortissement. 
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Engraissement de taureaux en commun 

- Résultats de rentabilité· 

57 

1969/70 1970/7 

58 59 

1970/71 1971 

1. Données générales 
Nombre moyen des ani maux en étab 1 e 171 152 122 ~ 
Nombre au moyen des animaux vendus 115 1141) 99 1 zoo 
Perte totale moyenne 2,9 5,9 10 3 
Potds ~o~en/antmal en étable (kg) 80,0 87,7 11J)l ~50 

Poids moyen à la vente (kg) 499,3 490,0 lt83 >56 
Augmentation moyenne de poids par animal (kg) 419,3 402,3 373 100 
Durée moyenne d1engratssement (mois) 12 13 . 3,5·45) 
Prixmoyen pour les aliments achetés (DM)quintal env .58,00 57,04 52.00 35,~7 

Consommation moyenne d1aliments composés par fni,al l) 5,4 5,~ 

Prix moyen compté par kg/amidon fourni (DM} qu n a env. 0,15 0,167 0,20 . 
Superficie moyenne offertè/animal lha de fourra~es 0,21 0,21 0,2 . 

principaux 

2. Produit par taureau à 1 'engrais lDM) 
Prix moyen/kg (net, y compris TVA) 3,08 2,77 2,93 3,02 
Prix moyen par animal 1 537,84 1 357,30 1 421 1 661 

3 CoOts ear taureau à 1 'engrais lDM) 
1 264~) Prix par animal en étable 447,75 550,15 420 

CoOts des aliments composés par animal 333,72 375,292) 242 
CoOts des fourrages de base par animal 176,11 280,83 270 
Frais généraux lméd., électricité, eau, etc). 29,50 51,75 2) 
CoOts de la main d1oeuvre par animal (y cp~pris la 90 y,fl 
CoOts pour les b§timents désinfect.étables 32,94 46,86 50 
Coûts pour les équipements techniques 7,97 
Intérêt du capital étranger . 5,87 16 

4. Rendement ----
Marge brute taureau à 1 'engrais 474,40 345,07 466 
Revenu brut/ taureau à 11 engra1 s 416 
Revenu net/taureau à 11engrats ]68 

Revenu brut total 57,~3 39,338 
:_,. 

1) Pertes élevées à la suite d1une grippe des bovins- 2) Y compris les coOts e~ machines- 3)Y compris les 
pertes - 4) Valeur des animaux en étable 450kg en moyenne x 2,81 DM - 5) 10~ jours en moyenne -

&1 CoOts totaux • 631 DM + coOts pour 3% de pertes l· 49 ON) • lo80 DM; cela représente une perte de 19 DM 
taureau environ. 
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~é~ult~t~ ~e_r~n!a~ili!é_e! ~f!e!s_d~ !'~n~!i~s~m~n! ~e_t~u!e!U! 

en commun -----
Jusqu'à présent, les résultats de rentabilité de l'engraissement de 

taureaux en commun n'indiquent aucun bénéfice pour les groupements 

n° 57 et 58. Dans le groupement n° 59, les pertes minimes sont com

pensés par le fait que les membres obtiennent des revenus ~périeurs 

de la transformation des pommes de terre et qu'ils peuvent utiliser 

à d'autres fins (en particulier pour une extension de l'élèvage de 

vaches laitières) les étables et la main d'oeuvre libérées dans leur 

exploitation. 

Les membres des groupements interrogés ont classé dans l'ordre d'im

portance suivant les objectifs économiques et sociaux atteints 

n° du groupement 57 58 59 

Simplification et spécialisation de 1 2 1 
l'exploitation 

Diminution du risque 2 3 3 

Augmentation du revenu agricole 3 1 2 

Allègement du travail 1 1 1 

Possibilités du remplacement en cas de 
maladie et de congé 2 2 • 
Loisirs réguliers 3 3 • 

Il est intéressant de noter que l'augmentation du revenu agricole n'a 

été considérée comme objectif principal de la collaboration que dans un cas. 

Les communautés d'engraissement de taureaux sont conseillées en premier 

lieu par les services de vulgarisation agricole compétents, en de~ème 

lieu (particulièrement pour les questions d'alimentation) par des fir

mes (d'aliments des animaux). Une information plus intensive est sou-· 

haitée particulièrement dans le domaine de l'alimentation et de la com

mercialisation. 

Selon les indications des membres interrogés, les communautés d'engrais

sement de taureaux n'auraient pas été créées sans l'octroi de subventions 

publiques. L'attitude des non membres voisins à leur égard est essentiel

lement positive, certains restant dans l'expectative. 
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Engraissement des taureaux en commun 

- Effets de collaboration sur la structure des exploitations membres dans les groupements n°57 et 58 

Groupement nO 57 58 

1. Fluctuations des membres néant ·1 

2. Structure des exploitations membres 

Exploitation fuurnissant un reve~u ~om~l~t 3 . 
En 1972 a 1 or g1ne 3 2 
Modification .. +2 

Exploitation fournissant le revenu principal - 2 
EQ 1972 à l'origine - . 
11ooi fi cati on .. -2 

3. Taille des exploitations membres (ha SAU) 
de- à -,à l'origine 13-15 16-18 

Moyenne à l'origine 14 17 
Moyenne en 1972 17 30 

Modification moyenne +3 +13 

4. Cheptel des exploitations membres 

Poules pondeuses lde- à.), à l'origine 0-300 

Poules pondeuses (de- à-), en 1972 0-600 

Porcs à 1 'engrais (de- à-), à l'origine 0-10 0-130 

Porcs à 1 1engrais (de- à.), en 1972 0-20 70-80 

Bovins à 1 'engrais (de- à-), à l'origine 0-20 

Bovins à l'engrais, moyenne en 1972 63 64(+50)1) 

Bovins à l'engrais, modification moyenne +43 +44 

(1) Veaux à 11 oograi s 
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Dans un cas, la communauté d'engraissement de taureaux a conduit à une 

collaboration plus intensive entre les agriculteurs locaux. 

Selon une enqu@te de l'office fédéral de l'alimentation et des 

f8rets, il existait dans la République fédérale d'Allemagne 38 commu

nautés d'élevage de poules pondeuses en 1970, dont 26 en Basse-Saxe et 

10 en Bavière (voir tableau 2). Leur nombre n'a augmenté que faible

ment entretemps, passant par exemple de 1 à 5 en octobre 1971 en 

Rhénanie du Nord~estphalie. L'augmentation réduite est due en parti

culier à la baisse du prix des oeufs. Une autre raison réside dans 

la modification des directives fiscales en vigueur dans le passé en vertu 

desquelles les pertes dans les entreprises agricoles pouvaient @tre com

pensées par les bénéfices d'une activité industrielle. Un grand nombre 

de non agriculteurs s'étaient intéressés jusqu'à ce moment aux communau

tés d'élevage de poules pondeuses qui étaient imposées presque exclu

sivement comme des entreprises industrielles. Deux communautés d'élevage 

de poules pondeuses dont les participants sont des agriculteurs -à l'excep

tion d'un membre- ont été incluses dans 1 1 enqu@te. 

Dans les deux cas, il existait déjà avant leur création unecollaboration 

entre les membres; dans un cas, quelques participants étaient membres 

d'une communauté de machines. 

Les contrats de collaboration ont été conclus pour dix ans (groupement 

n° 60) ou pour une durée indéterminée (groupement n° 61). Lorsqu'un 

membre se retire et lorsque son successeur (héritier) ne reprend pas 

ses parts, des nouveaux membres ne peuvent @tre admis dans les deux 

groupements que par une décision prise à la majorité des partenaires. 

Les sociétaires sont chaque fois responsables sur leurs parts. Dans 

le groupement 60, un membre possède 49 % des parts, un autre membre 20 % 

et un agriculteur et son épouse chacun 10 %. 

Le non agriculteur participant possède 11 %des parts. Dans le groupe

ment n° 61, les membres doivent apporter dans la communauté des jeunes 

poulettes qui sont achetées en commun mais qui restent la propriété de 

chaque partenaire. 
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Elevage de poules pondeuses en commun 

- Données générales concernant les groupements, le nombre des 
membres et leur exploitation -

n° du groupement 

Date de la création (mois/année) 
Début de la production (mois/année) 

60 

5/68 
12/68 

61 

5/64 
10/64 

Forme juridique SARL & 0° STé Sté de droit civil 
en Commandite (art.741 et suiv.( ) 

du code civil) l. 

Nombre des membres (à la création 

dont: 
en 1972) 

Agriculteurs à titre d'activité prin
cipale 

Agriculteurs à titre d'activité secon
daire 

Non agriculteurs 

Nombre des exploitations membres 
(à la création/en 1972) 

dont de 0,5 à moins de 5 ha 
de 5 à moins de 10 ha 
de 10 à moins de 20 ha 
de 20 à moins de 50 ha 
de 50 à moins de lOOha 
plus de 100 ha 

5/5 

3/3 

1/1 
l/1 

4/4 
1/1 
-/-;.;_ 
2/2 
-1-;.;_ 

céréales 

8/8 

7/6 

1/2 
-1-

8/8 
1/1 
l/1 
2/2 
4/4 
-1-;.;_ 

céréales Principales productions dans les 
exploitations membres 1 exploitatinn élevage bovin 

reproduction de 1 exploit. 
poules pondeuses élevage porcin 

(1) Les membres ont formé une coopérative. Celle-ci a construit le 
poulailler commun et le loue à la société de droit civil. 

Elevage de poules pondeuses en commun 

-Répartition des fonctions au sein du groupement -

N° du groupement 60 61 

nombre rétricution nombre 

!.Administrateur (membre) 1 
à titre secondaire 
à titre principal 1 traitement 

2.Comptable (non membre) 1 
fixe l) 

trait.fixe • 
3. Fütterer 1 trait.fixe 14) 

4. Main d'oeuvre pour le tri et 
162 ) le condionnement des oeufs salaire fixe 

5• Main d'oeuvre auxilaire • • • 

rétribution 

100 lM/mois 

• 
1350 m/mois 

• 
!)L'épouse de l'administrateur travaille à mi-temps comme comptable dans le 
2) 14 femmes, 2 hommes, dont 8 femmes travaillent à mi-temps. groupement. 
3) Y compris la rétribution pour la comptabilité 
4) Tous les travaux dans le poulailler sont effectués par le Füttererfet le~ ~embres 

de èa fa.m1.l!e 
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Elevage de poules pondeuses en commun 

- Données sociales concernant les membres, la formation des membres, 
de leur épouse et des successeurs probables -

N° du groupement 

Nombre des membres (1972) 
Age des membres (de - à - ans 
Moyenne (environ) 
Formation des membres 
Ecole d'agriculture 
Travailleur agricole qualifié 
Mattre agriculteur 
Agronome dipl8mé ou ingénieur agronome dipl8mé 
Agriculteur dipl8mé ou ingénieur agronome 
Formation professionnelle en dehors de 1 1agricult. 
Cours de perfectionnement professionnel 

Formation des épouses 
Ecole d'enseignement complémentaire 
Formation agricole/ménagère 
Autre formation pDofessionnelle 

Données concernant la succession des exploita-
tions membres 

Nombre des exploitations où il existe un successeur 
Exploitation sans successeur qui cesseront leur act. 
Exploitation dont le problème de succession n'est 

pas encore réglé 

Formation des successeurs probables 
Ecole d'enseignement complémentaire 
Certificat d'apprentissage et de form.professionelle 

agricole 
Certificat d'apprentissage et de form.professionelle 

en dehors de 1 'agriculture 

Postes de direction occupés par les membres 

Dans le syndicat paysan: Comité directeur local 
Comité directeur du canton 

rural 
Comité directeur de la cir

conscription 
Comité directeur du Land 

Dans des coopératives: Comité directeur 
Conseil de surveillance 

Dans des organes de droit publio 
Dans des communautés réligieuses 
Dans des communes: conseillers communaux 
Autres fonctions 

Appartenance des membres à d'autres groupements 
inter-exploitations 

Cercle de machines/communauté de machines 
Cercle de producteurs 

60 

5 
30- 60 

48 

4 
1 

4 
1 

1 

3 

61 

8 
30- 50 

43 

6 

1 
3 

1 

1 

1 
1 

6 

1 

2 
2 
2 

3 

4 
1 
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En outre, ils doivent contribuer proportionnellement au nettoyage et 

à la désinfection après chaque cycle de p-roduction; Dans les deux 

groupements, les nouveaux investissements éventuellement nécessaires 

entra!nent de nouveaux apports des membres étant donné que des réserves 

n'ont pu @tre constituées jusqu'à présent. Les pertes et les profits 

sont calculés annuellement. 

Les investissements réalisés et leur financement varient fortement en 

fonction de la capacité des poulaillers. Dans un cas, il y a 112.000 (60) 
emplacements dans quatre poulaillers, dansl'autre il n'y en a que 9e000 (61). 
Dans les deux groupements, l'élevage de poules pondeuses en commun se fait 

dans des poulaillers nouvellement construits, dans le groupement 60 selon 

le mode de construction conventionnel, dans le groupement 61 en matériaux 

préfabriqués. 

Dans un groupement (60), les animaux sont élevés en stabulation libre 

avec litière profonde, dans l'autre (61), dans des cages). Dans les deux 

communautés, les poules pondeuses sont nourries exclusivement avec ies 

aliments composés qui sont achetés en commun (tout comme les poulettes). 

L'alimentation est entièrement mécanique selon la technique de l'alimen

tation à la cha!ne non rationnée. L'évacuation du fumier est assuré 

entièrement par des non-membres dans un cas (60), à concurrence de 50 % 
environ dans l'autre groupement (51). Dans le groupement n° 60, les 

oeufs sont vendus directement au commerce de détail. Le groupement 

n° 61 livre actuellement 65 % environ des oeufs à la coopérative de 

produits laitiers et d'oeufs voisine. N'étant cependant pas satisfaits 

du produit obtenu, les membres envisagent d'étendre leur propre commer

cialisation. Dans les deux cas, les vieilles poules sont livrées à 

des abattoirs de volaille. 

Les résultats de rentabilité des deux groupements reflètent 

à peu près la situation pour tous les gros élevages de poules pondeuses 

dans la R.F.A. Le groupement n° 61 qui a été créé des 1964 à d'abord 

réalisé des bénéfices élevés dus au prix élevé obtenu à l'origine pour 

les oeufs (17,30 Pf/oeufs en moyenne en 1966). Le niveau élevé du prix 

des oeufs jusqu'au milieu de la dernière décennie a entra!né une prolifé

ration des élevages de poules pondeuses. C'est précisément au cours de 
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Elevage de poules en commun 

- Investissements et leur financement • 

N° w groupement 

1. lnvestissements(DM) y compris TVA depuis 
la créatt~n du groupement pour 

L'acquisition de terres 
La mi se en valeur des terres 

Les bâtiments, y comprts les nouvelles fnstallal.annexes 
Les équipements Jechniques 
Les machines 
Divers 
Total des coOts d'investissements, y comprfs les droits, les honoraires 
Cheptel 
Autre capital circulant 

Nombre total des emplacements 
Investissements (sans capital cfrculant)par emplacement (DM) 

2. Fi nancement tDM) des i nvesti ~sem ent s 

2.1 Prestations propres des membres en espèces ou non 

2.2 Prtts 

2.3 

2. 4 

Total des prêts publics 
Conditions : •••••• % d1intéret 

•••••• %d'amortissement 
Total des pr~ts du marché des capitaux avec bonif.d'intér~t 
Conditions : •••••• % d'intér~t 

••••• % d'amortissement 
Total ,~es pr~ts du marché des capitaux sans bonif.d 1 intér~t 
Conditions : ••••••• % d'intér@t 

....... % d'amortissement 

Aides/subventions 
Fond du Land 
Fond du Bund 
Orientation C.E.E. 

Total 

J. Service du capital 
Annuité 
Franchise 

1) Reste la proprl été des membres 
2) Dont 100.000 DM de crédit d1un membre à 7,5% d'intér~t. 

60 

6 000 
15 000 
89 000 

110 000 
10 000 

230-~0 

9 000 
25,56 

102 150 

54 000 
2 
5/20 

70 000 
8,5 

10/10 

3 850 

2)0 000 

9 860 
2 

61 

·35 000 
25 000 

875 000 
980 {)00 

1 915 000 
952 000 
120 000 

112 000 
17,10 

4)0 000 

2 557 ooo2) 
10/7,52) 
10/10 

2 987 000 

2 
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Elevage de poules pondeuses en commun 
Résultats de rentabilité du groupement n° 61 

Année comptable 1966 

fionnées générales concernant la proooction 

Nombre moyen des ani maux par cyc 1 e de prowcti on 9 000 
Nombre moyen des animaux vendus par cycle de production 8 136 
Pertes totales jusqu'à la vente 864 

Age moyen des animaux en ~oulaillers 147 

Prix moyens de 1 a tari ne pour pondeuses (DM) 48 

Pro~1!!_ 

Production moyenne d'oeufs par an {pièce) 192 

Prix moyen obtenus par oeuf (net) Pf/pièce) 17,30 
Prix moyen obtenu par animal (DM/kg 2,41 

CoOts 

Prfx moyen pour les poulettes (DM) 10,03 

CoOts moye~ des aliments/oeuf (Pf) 10,08 
Frais généraux moyens(médecin, électricité,eau,etc.)/oeuf(Pf) ·,51 
CoOts de la main d1oeuvre/oeuf (Pf) 1,04 

CoOts r!:oyens pour les ~timents et les équipements techniques/ 1,04 
oeuf (Pf) 

Location des poulaillers (Pf/oeuf) 

1968 1970 

9 000 9 000 

8 240 8 024 

760 976 

147 147 

46 46 

243 250 

14,71 10,70 

1,67 0,97 

10,78 11,58 

7,62 7,56 

-,44 -,47 

-,82 -,80 

·,99 1,32 

-,04 -,05 
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cette période que de nombreux non-agriculteurs se sont intéressés aux 

communautés d'élevage de poules pondeuses dans l'espoir de bénéfices 

élevés. A la fin de la décennie passée, la pression de l'offre a entratné 

une chute des prix en-dessous des co~ts de production, ce qui est également 

le cas dans les deux groupements examinés. Pour le groupement n° 60, 
les pertes ont dépassé 850.000 DM au cours des deux premières années de 

production. Les deux groupements espèrent une diminution générales des 

cheptels de poules pondeuses parce que c'est le seul moyen d'obtenir une 

augmentation du prix des oeufs et d'arriver à une rentabilité suffisante 

de l'élevage de poules pondeuses. 

~ant donné les mauvais résultats de commercialisation et les difficultés 

rencontrées pour faire face aux obligations de paiement,on comprend le 

désir des groupements d'~tre conseillés de façon plus intensive dans ces 

domaines. 

Parmi les communautés d'engraissement de poules à bouillir existant 

dans la République fédérale d'Allemagne, on en a examiné 8 dont les membres 

sont principalement des agriculteurs. Quatre groupement ont eu des exem

ples. On n'a constaté une autre forme de collaboration entre les membres 

(aide entre voisins, cercles de machines) avant la création que dans deux 

cas (n° 75-76). Pour 5 groupements, la plus grande initiative émane de 

deux personnes qui se sont chargées également de l'administration des 

groupements; ils sont en m~me temps membres d'autres associations 

(cercles d'engraissement, communautés de producteurs) et y occupent 

diverses fonctions. Dans trois groupements, il n'y a eu qu'un promoteur 

qui a été désigné comme administrateur dans un cas. 

Comme le montre la répartition des fonctions, tous les groupements ont 

un Fütterer employé en permanence. L1adminstration et la comptabilité 

sont assurées par une seule personne dans quatre groupements. 
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Communautés d 1~graissement de poules à bouilli~ 

- Début et forme juridique des groupements, données concernant les membres et leur exploitation 

N° du Date de la création Début de la production 
groupœent mois année mois année Forme juridique 

70 OJ 1969 09 1969 ~RL & C0 S~c nn com~andtte 
71 01 1969 01 1969 oc.D.t;.(ar ."7 o. suiv.c.c. 
72 10 1969 10 1970 SARL & L~ Soc. en commandite 
73 09 1969 07 1970 SARL & co Soc. en commandite 
74 01 1970 09 1970 SARL & co Soc. en commandite 
75 07 1966 07 1967 Soc.D.C.(art.705 • suiv.C.C. 
76 08 1966 03 1967 Soc.D.C.(art.741 • suiv.c.c. 
77 08 1969 01 1970 Soc.D.C.(art.741 + suiv.G.C. 

Données concernant les membres 

j~O du Nombre total Agriculteur.à tit1e d1activfté A9ri{ulteur à la titre Non agri cu 1t eur 
groupement à la en 1972 , pr1nc1pa e d ac ivité secondaire 

à la créa ti on en 1972 création à la creat1on en1972 à 1-a ctéation en 1972 

7L 10 10 9 9 "' C> 1 1 
71 2 2 2 2 .. .. . . 
72 14 14 8 7 4 5 2 2 
73 12 12 10 8 - 2 2 2 
74 6 6 2 2 1 1 J J 
75 2 2 1 1 1 1 - -
76 13 11 10 9 J 2 .. .. 
77 8 8 8 8 . - . .. 

Taille des exploitations membres (à la création/en 1972) 

N° ru Nombre 
d o nt ha 

groupement tota1 <0,5 0,5- 5 5- 10 10- 20 20. 50 50- 100 + de 100 

70 10/10 1/1 . 1/1 . 8/8 . . 
71 2/2 . . . . 2/2 . . 
72 14/14 - J/3 .. lt/4 6/6 1/1 -
73 12/12 - . . J/3 7/7 1/1 . 
74 6/6 J/J . - 1/1 2/2 . . 
75 2/2 . 1/1 . 1/1 - . . 
76 13/11 . .. 2/1 7/7 4/J . . 
77 8/8 - . . 2/2 6/6 . . 

l) Combinaison d1une coopé.rathe avec une société par indivision 
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Engraissement en poules à bouillir en commun 

-Données sociales concernant les membres, la fonnatfon des membres, de lwr épouse et des suc&esseurs probables-

~~u du groupement 70 71 72 73 74 75 76 71 

Nombre~~~~~res(l972) 10 2 14 12 6 2 11 8 

Age des membres (de - à • ans) 30..60 40..47 JB-50 )H-63 J1~47~· 42-45 27-71 25-6( 
-;;;Qyenne lenv.J 40 43 42 44 43 4) 47 47 

Formation àes membres ----
Ecole d'agriculture 10 5 2 3 1 6 5 
Travailleur agricole qualifié 1 1 
Mattre-agriculteur 1 1 4 7 3 
Agronome diplômé ou ingénieur 1 1 2 
Agronome dpl ômé 1 3 2 1 1 
Formation professionnelle en dehors agriculture 9 13 9 ) ) 

Cours de perfectionnement professionnel 

Fêrmation des épouses 
~lef d1ensejgnym,nt co,plémentaire 3 2 1 1 

orma ion agr1co e menagere 1 2 7 8 3 1 2 
Autre formation professionnelle 1 1 1 

Données concernant 1 a succession 
~les exploitations membres 

Nimbre des exploitattons où il 
existe déjà un successa~r 4 1 7 5 3 1 ,. 3 
Exploitations dans successeurs qui vesseront 1 1 1 
E 1 ·t 1 .. 1 bl' d eur activité 5 1 1 5 2 6 5 xp 01 a 1ons ou e pro erne e 
la SUGGession n1est pas encore réglé 
Formation des successeurs 
ecote d 1 e~sejgnement complémfn~aire 1 1 3 2 1 
er ifica d apprentissage e e formation prof.agr. ,. 2 5 3 1 4 

Certificat d 1 ap~rentissage de format;prof.en 
dehors de l 1agr1culture 

1 1 1 

Postes de direction occupés par les membres 
Dans 1e syndicat paysan: Comité directeur local 1 1 2 

Comité directeur du canton rural 1 2 
Comité directeur de la circonscription 
Comité directeur dJ Land 1 

Dans les coopératives : Comfté directeur 3 1 1 
Conseil de surveillance 1 
Dans des communautés deb~roit 1 1 1 1 

Dans des communautés religieuses pu tc 2 2 
Dans les communes: Haires 1 

Conseillers communaux 4 2 3 3 1 3 3 
Autres fonctions 1 2 2 1 1 1 

~ppartenance des membres à d1autres groupements 
tnterexploitati~~-

Cercle de machines ,. 8 8 3 11 2 
Cor;imunauté· de productwrs 3 7 3 1 
Autres 2 2 8 
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Les contrats de collaboration ont été conclus pour 10 ans dans trois 

cas, pour 13 ans dans trois cas et pour une durée indéterminée dans deux 

cas. 

En cas de départ d'un membre pour cause de décès ou de cessation d'activité, 

ses hériteirs deviennent membres dans tous les groupements. Dans 5 cas, 

le groupement a un droit de préemption pour les parts des membres quittant 

le groupement. La reprise de parts par des non-membres nécessite dans 

trois cas une majorité des deux tiers, dans 5 cas l'accord unanime des 

membres. 

A l'avenir, les nouveaux investissements nécessaires seront financés 

avant tout au moyen des excédents ou des réserves. Les membres ne doi

vent fournir de nouveaux apports que dans un groupement étant donné que 

les excédents éventuels sont répartis et qu'aucune réserve n'est consti

tuée. 

Le bilan est établi annuellement dans 4 groupements,après chaque 

cycle de production dans deux groupements, mensuellement (à l'aide 

d'un cerveau électronique) et irrégulièrement dans un groupement. 

Six groupements ont conclus des contrats avec des communautés de pro

ducteurs pour les jeunes volailles afin d'obtenir des avantages 

économiques lors de la vente en commun des poules à bouillir. Tous 

les groupements, en outre, achètent tous les poussins et les aliments 

composés en commun, 4 groupements sont affiliés à des communautés de 

producteurs qui ont conclu des contrats de livraison avec des couvoirs 

ainsi qu'avec des producteurs d'aliments pour animaux. 

Dans un groupement, l'engraissement des poules à bouillir se fait 

dans un vieux bâtiment loué et transformé, dans les 7 autres, dans de 

nouveaux bâtiments construits en matériaux conventionnels. Dans tous 

les cas, les poules à bouillir sont élevées en stabulation libre avec 

litière profonde et engraissées exclusivement avec des aliments com

posés achetés. L'alimentation est entièrement mécanique et l'évacua

tion du fumier incomle aux exploitations membres. 
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Engraissement de poules à bouillir en commun 

- Investissements et leur financement-

N° du groupement 70 

1. 1 nvest.l~!!~ts_JEM,~-compris TVA2 
~la création du groupement pour: 
L 1 acqu i sit ion de terres 99 000 
La mise en valeur des terres 40 000 
Les bâtiments, y compris les instal. 1300 000 
Les ~q~ipements techniques annexes 
Les machines 500 000 
Divers 50 000 
Total des ecOts d'investissement, 
y compris droits, honoraires 1989 000 
Cheptel 125 000 
Autre capital circulant 320 000 

Total des emplacements 
Investissements (sans capital 
circulant)/emplacement (DM) 

240 000 

8,29 

2. Financement (DM) des investissements 
2. 1 Prestàt ions propres à des membres 

en espèces ou non 400 000 

71 72 73 74 

2) 30 000 30 000 30 000 
:2) 23 000 23 000 23 000 

110 000 600 000 600 000 600 000 
40 000 225 0004) 225 0004) 225 00~6) 

12 500 12 500 
110 000 110 000 

150 000 1 Mio. 1 Hio. 980 000 

25 000 
64 500 

43 000 120 000 120 000 120 000 

3,49 env •. B,33 env. 8,33 env. 8,17 

60 000 480 000 400 000 480 000 

2.2 Prtts 
Total des prtts du marché des capitaux avec bonif.d'int. 
Conditions: •••••• % d 1 intér~t 

••••.• %d'amortissement 

rot?{ des~rêtg d~'f.ârcht des 
1589 000 520 000 520 000 520 000 

cap1 aux ns on1 • 1n • 8 7,5-8,5 7,5-8,5 8 
Conditions: •••••• ~d'intérêt 10/12 13/13 13/13 13/13 •••.•. d'amortis.) 

durée lans 
2.3 Aides / Subventions 

Fpnds dJ Land 
Fonds du 8und 
Ori mtati on CEE 

2.4 Total 1989 ooo1) 60 ooo3) 1000 000 920 ooo5) 1000 000 

3. Servi ce du capi ta 1 
Annuité 305 000 
Franchise 2 

75 76 77 

7) ca.37 8008) 10 000 . 
10 000 35 000 50 000 
68 000 336 000 537 500 37 000 163 000 

5000 97 500 
25 000 

115 000 576 800 720 000 

7 000 60 0009, 
18 000 20 000 IJ 

14 000 ti8 000 110 000 

8,21 8,48 6,54 

82 300 108 000 124 300 

228 000 390 400 
4 4 
5 5/1210) 

40 000 163 000 
7,5 7 

10/. 

7 500 265 000 
40 000 

129 800 539 000 780 000 

38 600 
2 

1) 445.000 DN de capital circulant. (Poussins et aliments) ;mt été financés par traites. - 2) Le terrain a été 
loué; un poulailler a été transformé. - J) Le financement des coûts restants a été couvert avec la production 
courante par le crédit d'aliments d'un an environ et le bénéfice de O,ED Jl/animal environ. - 4) Les machines 
sont utilisées en commun dans 1 es groupements 72 + 7 J. - 5) Les coûts restants ont été ti nancés par des 
crédits rotatifs. - 6) les travaux ont été confiés à une entreprise à façon. - 7) Le terrain a été mis à la 
disposition par un membre. - 8) Lors du remembrement, chaque membre a apporté des terres chacun selon sa 
participation. - 9) Le capital circulant restant a été financé par des crédits. - 10) ~%pour les pr~ts 
à la construction, 12% pour les machines. 
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Bilan pour les différentes périodes d'engraissement dans les groupements 72- 74 

n° du groupement 

Date du début de 11 engrai ssaaent 

Date de l'abattage 

Nombre de jru rs d 1 engrai ssanent 

Poids vff moyen lg) 

Produit (lJt/kg sans 5, 5% de TVA) 
Produit/ animal vendu (Dl) 

Prix pour les aliments de démarrage,y compris JVA ) 
lDM/quintal 

11 n u " dfeogra i ssement, y compri s TV A 

Valorisation des aliments lDM/quintal) 

Coûts ~ anima1_2ngraissé lDM) 

Poussins 
lntér3t pour les poussins et pour l'impôts/chiffre 
Aliments d'engraissement d1affafres des sociétés 
Salai.res lRitterer} 
Nuitées, frais de transport 
Adn i ni strat ion 
Combustible 
El ectri ci té 
Eau 
Coûts de capture 
Désinfection 
Médicaments 
Assurances 
Divers 
Téléphone 
Nettoyage/ nouvelles litières 

.Frais généraux, total 

Produit par animal engraissé lDM) 

Excédent brut par animal (DM) 

72 

22.10. 71 

8.12. 71 

46/47 

1 405/1 418 

1,55 

2,26 

54,43 

50,16 

1:1,8584 

0,5433 
0,0054 
1,2719 
0,0229 
0,0007 
0,0096 
0,0245 
0,0181 
0,0052 
0,0275 
0,0086 
0,0062 
0,00)) 
0,0084 
0,0022 
0,0042 
1,9620 

2,16 

0,20 

20. 9. 71 

3.11. 71 

43/42 

1 121/1 107 

1,58 

1,86 

51,69 

50,64 

1:1,8473 

0,5433 
0,0056 
0,&1'45 
0,0255 
0,0006 
0,0096 
0,0321 
0,0230 
0,0051 
0,0273 
0,0105 
0,0062 
0,0045 
0,0057 
0,0024 

1, 7178 

1, 79 

0,07 

74 

8.10. 71 

24.11. 71 

46/44 

1 350/1 250 

1,52/1,57 

2,10 

54,43 

50,16 

1:1,8567 

0,5387 
0,0055 
1,2014 
o,œ4a 
0,0047 
0,0990 
0,0245 
0,0288 
0,0049 
0,0305 
0,0085 
0,0063 
0,0033 
0,0163 
0,0024 
0,0069 
1,9179 

2,07 

0,15 
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Les résultats de rentabilité du groupement n° 71 en particulier peu

vent être qualifiés de très bons. La rentabilité de l'engraissement 

de poules à bouillir a été augmentée principalement par le fait qu'un 

bâtiment existant a été transformé moyennant des co~ts relativement 

réduits et qu'une grande partie des poules à bouillir sont commercia

lisées directement. Dans les autres groupements, les résultats de 

rentabilité obtenus doivent être qualifiés de moins bons, ce qui 

s'explique en particulier par les prix réduits obtenus sur le marché 

à la suite d'une offre importante. Seule une diminution de l'offre 

et l'augmentation subséquente des prix du marché peuvent modifier 

cette situation. Selon leurs propres déclarations, les membres n'ont 

pu atteindre jusqu'à présent leur objectif principal, à savoir une 

augmentation du revenu agricole. 

Le nombre des exploitations membres est resté pratiquement constant 

dans tous les cas depuis la création des groupements. On a enrep-i stT'é 

le départ de deux membres que dans un groupement (à la suite de la 

cessation de leur exploitation où à la suite de différends personnels) 

Aucune nouvelle exploitation n'est par contre devenue membre. 

Un collaboration dans le domaine de l'élevage de la volaille n'entraîne 

généralement que des modifications structurelles réduites dans les 

exploitations membres, ce qui est le cas pour les groupements examinés. 

C'est ainsi que la structure d'exploitation des exploitations membres 

ne s'est guère modifiée. Des modifications plus importantes ont été 

enregistrées en ce qui concerne la superficie exploitée, ce qui ne 

peut toutefois être considéré comme l'effet de la collaboration. 

Aucune modification notable n' a été enregistrée dans les cheptels 

des exploitations membres. 

L'élevage en commun de poules à bouillir n'a conduit à une collaboration 

plus intensive entre les partenaires dans d'autres secteurs que dans 

les groupements n° 71 et 75 qui (ne) comptent (que) deux membres. 

Dans un cas (n° 71), il a conduit à une exploitation en commun des 

champs, dans l'autre à un remplacement mutuel en cas de maladies et 

de congés (n° 75). 
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Etant donné que tous les groupements (hormis le groupement 71) doivent 

faire face à des difficultés économiques considérables, il n'est pas 

étonnant qu'ils souhaitent une assistance plus importante en particu

lier dans les questions de financement mais aussi pour la commerciali

sation des poules à bouillir. Etant donné les difficultés rencontrées, 

les agriculteurs voisins qui, ! l'origine, jugeaient les groupements 

de façon très positive ont une attitude de plus en plus hésitante à 

négative. 

2.3. Exploitation en commun 

Treize exemples d'exploitation en commun au total ont été examinés 

dans la présen~étude, deux de ces groupements ayant été dissous en 1972 

parce que les revenus espérés n'avaient pas été atteints. Onze fusions 

ont été créées sous la forme de société de droit civil, une sous la 

forme de société en commandite à la suite de circonstances particulières. 

Aucun contrat écrit n'a été conclu dans un groupement (pour une brève 

description des fusions voir annexe). 

Comme il ressort du relevé suivant, la plupart des fusions sont de 

création récente : 

Année de la création Nombre des fusions 

1~3 1 

1~5 1 

1~7 3 

1~9 3 

1970 2 

1971 3 

Au cours des dernières années, des fusions d'exploitations, dont un 

tiers environ seulement ont été examinées dans 1 1 enqu~te, ont été 

opérées en grand nombre en particulier dans le nord de l'Allemagne. 

Par contre selon les indications des Ministères de l'Agriculture ou 

des Chambres d'Agriculteurs du Sud et de l'Ouest de l'Allemagne, 

seules quatre fusions complètes au total, qui ont également été 

examinée, étaient connues dans les autres Lander à la date du 1.1.1972. 

Dans un cas, quatre exploitations transplantées voisines, dont les 

propriétaires ont à peu près le m@me ~ge et ont grandi ensemble, 

ont fusionnées.La fusion s'est opérée dans deux cas entre trois 

exploitations, dans les autres cas entre deux exploitations. Dans 

trois cas, les membres sont des r~ères. 
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Fusion d'exploitations n° 80- 85 

NO du groupement 80 81 82 83 84 85 

Création (mois/année) 10/1969 7/1967 11/1967 7/1965 5/1963 10/1970 

Nombre de membres 2 4 2 3 2 2 

Age des membres (ans en 1972) 30/41 33-42 33/39 32-40 29/45 33/45 

Formation professionnelle 

Ecole d'agriculture 4 3 1 
Ouvrier agricole qualifié 1 
Mattre agriculteur 1 2 1 
Agronome diplômé 1 

Superficie exploitée (Ha,1972) 

Exploitation 1 20 42 
Exploitation 2 16 47 
Loué en commun 

621} 
12 

Ensemble 61 48 83 140 89 

Secteur de production (ha ou 
nombre, 1~70~ 

Céréa1 es x 14 20,5 x 
Betteraves sucrières 10,0 x 
Fourrages 48 x 140 80 
Production de·porcelets 205 555 env. 400 380 x 
Engraissement p~cin 306 392 
Elevage de vaches laitières 50 16 57 x 
Engraissement bovin 40 154 x 
tlevage de bovins 60 x 
Dt vers Houblon Légumes 

Fleurs 

Investissements nets communs pour ••• -----
Les bâtiments 130300 80000 47790 
Les machines 8000 97300 52800 30500 5150 
L'agrandissement du cheptel 12000 13800 6600 

1) Les membres exploitent 9 ha de vignobles pour leur propre compte. 
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Fusion d'exploitations n° 86 - 92 

r~o w groupement 86 87 88 89 90 91 92 

Création (mois/année) 1/1971 ./1967 7/1969 5/1971 7/1970 7/1971 ./1969 

Nombre de membres 2 2 2 3 2 2 2 

Age des membres(ans,en 1972) 30/67 37/46 29/31 35·39 42/ltlt JJ/43 lt5/50 

Formation professi,nnelle -
Ecole d1agriculture 3 
Ouvrier agricole qualifié 1 
Mattre agriculteur 1 
Ingénieur agronome 1 
Agronome diplômé 1 
Formation profess.en dehors 2 

de 11agriculture 

Superticie exploit'e (ha,l972) 
gploitation ~ 55 28 113 23 55 210 

p oita ion 125 31 37 31 210 93 
Louée en commun 20 12 95 
Ensemble 180 79 150 92 54 360 303 

Secteurs de prodùctfon (ha ou 
nombre, 1 'd70/71 

Céréales x x x x x x 
Betteraves sucrières x x x x 
Fourrages x x x 

Production de porcelets x x x 
Engraissement porcin 180 x 1097 
Elevage de vaches laitières x 37 x 

Engraissement bovin 30 x 3 x 
Elevage de bovins 23 x 

Divers Semences 
de graminées, 

colza 
Investissements nets communs (DM) ------pour ••••• 
Les bâtiments 180000 

30000 ltBOOO 
Les machines • 8500 4078 
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A l'exception d'un chef d'exploitation (66 ans), l'âge moyen des 

membres au moment de la création des groupements était de 33 ans. 

Sur les 28 membres au total des 12 groupements n° 80 à 81, 12 ont 

suivi les cours de l'école d'agriculture, 3 ont en outre passé 

l'examen d'ouvrier agricole qualifié et 7 celui de maître agriculteur. 

Un membre est ingénieur agronome, deux sont des agronomes diJ18més. 

A cela s'ajoutent trois personnes qui ont une formation professionnelle 

académique en dehors de l'agriculture. 

Il n' y a eu aucune collaboration quelle qu'elle soit entre les 

exploitations membres avant la fusion dans une seule communauté, 

qui a été dissoute rapidement. Dans six cas, la fusion a succédé 

à une communauté de machines, dans les autres cas à une aide intensive 

entre voisons qui s'est faite en partie dans le cadre d'un cercle de 

machines plus important. 

Huit des treize fusions emploient de la main-d'oeuvre salariée, 

celle-ci étant chargée exclusivement de l'utilisation de machines 

louées en dehors des groupements dans un cas et principalement dans 

deux cas. Les autres fusions n'emploient que des membres de la 

famille des participants. 

La superficie des terres exploitées en commun en 1972 oscille dans 

les fusions examinées entre 48 et 360 ha SAU. Les exploitations en 

commun disposant d'une superficie réduite exploitent naturellement des 

branches de production dépendant du facteur main-d'oeuvTe, principale

ment l'élevage de vaches laitières et la production de pcrcelets. 

Deux fusions exploitent exclusivement des pâturages, trois sont des 

exploitations agriccles pures. 

Dans presque toutes les fusions, les membres se sont spécialisés dans 

certains travaux ou dans certaines branches de production au sein de 

la Communauté. Dans 11 cas, ils exploitent dans leurs anciens batiments 

d'exploitation une branche spéciale de l'industrie de transformation 

des produits animaux. Dans 2 cas, la production a été complètement 

arrêtée dans l'une des deux exploitations participantes et transférée 

dans l'exploitation du partenaire (plus grande). Contrairement aux 

mises en commun de branches d'exploitation, aucun nouveau bâtiment 

d'exploitation n'a été construit. 
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Résultats de rentabilité 

Pour deux groupements (n° 80 et 83), on ne dispose d'aucun résultat de 

rentabilité mais seulement de quelques données concernant la production. 

Pour une exploitation en commun (n° BD les données relatives à la 

production ont trait aux campagnes 1969/70 et 1970/71. En outre, on 

a pu disposer de documents comptables d'où il ressort qu'un bénéfice 

de 25.000 ~i environ par membre a été atteint au cours de la campagne 

1968/69, déduction faite des prélèvements en espèces de 22.500 DM 

par membre et des prélèvements en nature. Celui-ci est tombé à 

23.058 DM par membre au cours de la campagne 1970/71, particulièrement 

à cause de la baisse des prix des produits agricoles. En ce qui con

cerne le groupement n° 82, on dispose de résultats comptables pour la 

campagne précédant la création (1967/68) et pour les deux campagnes 

suivantes (1969/70). Au cours de cette période, le revenu brut a 

augmenté de 7294 DM au total. Pour le groupement n° 92, les béné-

fices pour la campagne 1969/70 ont pu ~tre établis mais non l'effet 

de la fusion. Dans la fusion n° 84, on a calculé une moyenne de 

trois ans pour les campagnes 1967/68 à 1969/70 qui a donné une perte 

de 25.000 DM après déduction des salaires. Cette fusion a été dis

soute. 

Pour les 7 autres communautés (n° 85 à 91), l'effet de la collabo

ration a été calculé dans son ensemble et dans son effet sur le 

revenu net des exploitations membres (voir relevé suivant) (1). 

(1) Les documents et calculs ont été mis à notre disposition par 

M.R. Hesche de 1 'Institut für AgraroK:onomik der Uni versi tat 

Gëttingen. 
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Nr. du grou- Modification du Modification du revenu net des membres 
pement revenu net total Exploitation 1 Exploitation 2 Exploitation 

85 + 11.769 + 4·994 + 4·994 
86 + 12.543 + 0 + 12.543 

87 + 11.233 + 10.505 + 729 
88 2.951 183 2.767 

89 + 251 + 1.144 2o576 + 1.683 

90 + 12.098 + 953 + 11.145 

91 + 13.392 + 4.396 + 8.996 

L'augmentation différente du revenu net des partenaires est due à une 

répartition différenciée des produits et des bénéfices. Dans 7 fusions, 

les membres reçoivent un loyer pour les terres apportées qui se situe entre 

180 et 320 DM/ha. A cela s'ajoute dans cinq cas un traitement mensuel 

fixe qui oscille entre 600 DM et 1400 DM. Dans un cas, les profits sont 

répartis en fonction des apports de patrimoine évalués, dans un autre cas, 

le membre dont l'apport est plus important reçoit l'intérêt en vigueur 

sur le marché pour la différence entre son apport et celui de son partenaire. 

Dans le groupement 88, le premier partenaire reçoit un traitement complé

mentaire annuel fixe de 6000 Ilvi. Dans le groupement n° 86, les membres 

ont fixé un loyer relativement élevé pour les terres (320 DM), moyennant 

quoi le partenaire concerné a apporté ses machines dans la communauté 

sans que ce capital soit porteur d'intérêt. Les réglementations contrac

tuelles très différentes dont on trouvera les détails dans les descriptions 

des fusions d'exploitations en annexe, ont la plupart du temps les points 

communs suivants : 

1) Pour les terres apportées, la communauté verse aux membres un loyer 

fixe et/ou un traitement mensuel fixe qui doivent être payés avant 

la répartition des bénéfices. 

2) La différence de valeur du cheptel vif et du cheptel mort des parte

naires n'est pas porteur d'intér?t. On s'est au contraire efforcé 

que le partenaire "le plus important"vende le matériel inutile, 

particulièrement les machines, avant la fusion. Dans les cas où 

les partenai~es ont apporté approximativement le même patrimoine, 

3 
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on a renoncé à l'évaluation précise et de ce fait, à la rémunération 

de la différence. 

3)Dans toutes les fusions (hormis le groupement n° 86 dans lequel aucun 

membre ne collabore), il est veillé à ce que tous les membres prestant 

la m@me durée de travail dans la Communauté. 

4)Les bénéfices sont répartis en parts égales entre les membres après 

déduction des loyers et des traitements mensuels fixes. 

En ce qui concerne les effets des fusions, on constate ce qui suit : 

les résultats de rentabilité doivent @tre qualifiés de favorables 

sauf dans le groupement n° 89, qui a été dissous entre-temps, et dans 

le groupement n° 88 où la production a été étendue dans les exploita

tions membres à la suite de l'abandon de branches d' exploitation 

dépendant du facteur main-d'oeuvre et où l'on a atteint un revenu net 

inférieur à celui des exploitations individuelles. Lorsqu'on juge 

les résultats, il faut tenir compte du fait que les membres qui 

avaient un revenu réduit avant la fusion ont recherché avant tout une 

augmentation du revenu. Dans la plupart des cas, il s'agit toutefois 

de l'association de chefs d'exploitation qui bBnéficiaient déjà d'un 

revenu satisfaisant. Selon leurs déclarations, la réalisation d'ob

jectifs sociaux gr~ce à la fusion des exploitations était leur pré

occupation majeure; il s'agit en particulier des objectifs suivants 

selon leur ordre d'importance : 

1) Loisirs réguliers par le remplacement mutuel pendant les week-ends 

et pendant les congés; 

2) Allègement du travail par la création de chatnes de travail; 

3) Spécialisation des activités; 

4) Diminution et répartition du risque pour les nouveaux investis

sements. 

Les chefs des exploitations familiales majoritaires dans la RFA ne 

peuvent atteindre ces objectifs sans collaborer avec d'autres agri

culteurs, particulièrement lorsqu'ils ne sont pas soutenus par des 

membres de leur famille travaillant avec eux. 
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De nombreux fils d'agriculteurs refusent de reprendre l'exploitation 

familiale étant donné les loisirs peu nombreux et irréguliers. 

La fusion de deux ou trois exploitations individuelles avec main

d'oeuvre familiale et de taille suffisante en une entreprise pluri

familiale avec production spécialisée dans les exploitations indivi

duelles qui la composent peut contribuer à satisfaire les besoins 

sociaux de nombreux agriculteurs. Une évolution correspondante 

semble se dessiner dans certaines régions de l'Allemagne septen

trionale où domine une structure agricole favorable. 

3. Facteurs qui influencent la réussite de la collaboration 

Les effets des diverses formes de collaboration dans le secteur 

de la production agricole tels qu'ils ont été décrits doivent donner 

un aperçu des expériences réalisées jusqu'à présent dans ce domaine 

dans le République fédérale d'Allemagne. La présente étude n'a pas 

la prétention d 1 ~tre complète en ce qui concerne le nombre des cas 

de collaboration existant dans la RFA, surtout dans le domaine des 

formes simples de collaboration entre exploitations. Par contre, le 

rapport représente toute la 8Rmme des expérience de collaboration 

inter-exploitations réalisées jusqu'à présent parce qu'il a été tenu 

compte aussi bien des expériences tant positives que négatives et que 

la majeure partie des cas de mise en commun de branches d'exploita

tion en commun, ont été examinées. Cela permet de déduire un certain 

nombre d'indications d'ordre général en ce qui concerne les facteurs 

qui ont eu un effet sur la réussite de la collaboration et qui 

rev~tent également une certaine importance pour l'évolution future. 

3.1 ~a~t~u~s_é~o~o~i~~s-

En tenant compte de 1 'importance variable qu 1 on peut accorder 

aux différents résultats, on peut affirmer que l'amélioration du revenu 

et sa réalisation constitue le premier facteur de réussite pour tous 

les groupements examinés et leurs membres. Cette affirmation ne doit 

~tre modifiée que pour les exploitations en commun -c'est-à-dire 

le degré le plus élevé de l'intégration- en ce sens que leurs membres 

attachent une m@me importance à la garantie de revenu et à 1 'amélioration 
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des conditions sociales. On peut considérer en ce qui concerne les 

facteurs économiques que leur influence sur la réussite de la colla

boration est proportionnelle aux objectifs et aux espérances des 

participants. Eu égard à cette appréciation subjective, on peut 

formuler les affirmations générales suivantes sur la base des ré

sultats de l'enquête. 

Une base financière et économique suffisante des exploitations 

participantes est la condition indispensable pour que l'effet écono

mique des diverses formes de collaboration soit positif, en parti

culier lorsque des investissements importants sont nécessaires pour 

réaliser de nouvelles constructions. 

On peut dès lors conclure que la collaboration n'offre aucune 

possibilité d'assainissement pour les exploitations endettées, ni 

aucune chance de survie pour la masse des petites exploitations. 

Ce n'est que dans des cas particuliers que des chefs d'exploita

tions fournissant un revenu secondaire ou d'exploitations ayant 

fourni jusqu'à présent le revenu principal, peuvent exercer des 

activités dans leur profession principale dans les communautés 

inter-exploitations et obtenir ainsi un revenu approprié dans 

l'agriculture. 

Comme le démontrent les résultats de 1 1 enqu~te, les agriculteurs 

participant aux diverses formes de collaboration exploitent à titre 

principal ou à titre secondaire des exploitations de 30 ha SAU en 

moyenne. Le pourcentage des exploitations fournissant un revenu 

secondaire est essentiellement plus réduit et se limite à quel

ques efceptions situées particulièrement dans le sud de l'Allemagne. 

Tout comme dans l'exploitation individuelle, l'efficacité irrépro

chable de la tecr~ique de production dans chaque secteur de colla

boration, à laquelle les connaissances spéciales des participants 

contribuent, constitue la conditions évidente de la réussite sur le 

plan économique. 

La forme de commercialisation des produits des groupements ainsi 

que l'acquisition en commun des moyens de production exercent une 

influence essentielle sur la rentabilité. Seule la réunion de la 

collaboration horizontale et de l'intégration verticale avec les 

partenaires du marché garantit l'utilisation des avantages de 

plus grandes unités de production. 

collsvs
Text Box
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L'encouragement de la collaboration par les pouvoirs publics au 

moyen de prêts du marché des capitaux avec bonification d'intérêt 

et d'aides a été jusqu'à présent un autre facteur influençant la 

réussite économique. Il est évident que les groupements bénéficient 

d'une aide financière des pouvoirs publics obtiennent généralement 

de meilleurs résultats économiques mais il y a aussi les aspects 

secondaires non matériels de cette aide (information intensive, 

planification, conditions contractuelles claires etc.). 

L'information dans les différents domaines est pour toutes les 

formes de collaboration un facteur important qui influence consi

dérablement l'efficîacité économique des groupements. 

Outre les facteurs économiques, les composantes socio-psycholo

giques influencent dans une large mesure la réussite et l'éfficacité 

de la collaboration. Là où on n'en tient pas compte, les succès 

économiques obtenus au départ ne peuvent généralement pas être main

tenus longtemps. Les lienr plus ou moins prononcés sur le plan de 

l'organisation ainsi que dans les domaines financier et juridique 

qu 1 entratne chaque forme de collaboration impliquent pour les par

ticipants une marge de disponibilité économique plus réduite, une 

subordination à des objectifs communs et de ce fait également une 

dépendance vis-à-vis d'autres personnes plus grande qu'auparavant. 

La division nécessaire du travail au sein du gToupement - en parti

culier la séparation des fonctions dirigeantes et exécutantes -

impose aux membres de nouvelles exigences. 

En ce qui concerne le comp?~ement social au sein de chaque collabo

ration économique, la condition primordia~est évidemment la faculté 

de collaboration des participants. Celle-ci a été définie de la 

façon sui vante par les membres d'un grand groupe de conununautês de 

mise en commun d'une seule branche d'exploitation ; 

Disposition à collaborer, à écouter, à céder et à accepter un com

promis ainsi qu'intelligence, honnêteté et confiance mutuelle. 
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Les résultats de l'enqu~te confirment ces conditions: les membres 

des groupements inter-exploitations ont en effet participé préala

blement dans la plupart des cas à des formes simples de collabo

ration (Communautésde machines, cercles de machines, communautés 

de producteurs, cercles de contr6le etc.). 

Les rapports sociaux avec le milieu, et de ce fait la situation 

socio-psychologique, sont spécifiques pour les groupements, ils 

se différencient toutefois au sein de la société rurale tout comme 

vis-à-vis des autres secteurs de la société industrielle. Avec le 

passage dans le nouveau système social créé par la collaboration, 

l'attitude de l'individu vis-à-vis du milieu social se modifie éga

lement en fonction du r8le qu'il y joue et/ou doit y jouer. Les 

membres des groupements considérés comme des innovations marquantes 

doivent par conséquent s'affirmer et se délimiter vis-à-vis de ce 

milieu sans toutefois s'en exclure s'ils veulent rester en contact 

avec lui. C'est certes particulièrement le cas pour les formes de 

mise en commun d'exploitations, c'est à dire pour les groupements 

d'un degré d'intégration élevé, tandis que les formes simples de 

collaboration entre exploitations sont plus considérés comme la pour

suite de l'aide entre voisons, mais on trouve cependant ici aussi des 

problèmes analogues. La double t~he de la formation interne du 

sToupe en tant que coopération et du façonnement des rapports vis-à

vis d'un syst~ne social existant est toujours plus facile à résoudre 

lorsqu'un ou plusieurs membres d'une communauté occupe simultanément 

des postes de direction dans la commune, dans l'organisation profes

sionnelle, dans des institutions publiques ou religieuses ce qui est 

le cas pour beaucoup des groupements examinés. 

Outre l' aptitude sociale, 1 1~ la formation et la situation 

familiale des membres ont une influence sur la nature et la fonction 

de la collaboration. Il ressort des enqu~tes que les membres sont en 

majeure partie des agriculteurs jeunes, actifs et progressistes âgés de 

30 à 45 ans ayant un ni veau de formation supérieur à la moyenne. Ils 

veulent encore exercer longtemps leur profession actuelle et ne sont 

pas intéressés par une activité en dehors de l'agriculture, mais ils 
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associent certaines idées et certains espoirs à leur progression. 

Les données relatives à la formation professionnelle des membres 

rélèvent que presque tous ont reçu une formation de deux semestres 

au moins à l'école professionnelle et que deux tiers environ ont eu 

en outre une formation agricole complémentaire. Ces résultats ne 

sont pas surprenants étant donné que des différences plus grandes 

dans le niveau de formation et dans la structure d'âge rendent la 

collaboration plus difficile. 

La répartation des fonctions selon des secteurs et des responsabilités 

déterminées correspondant aux aptitudes et aux intér~ts des membres 

rev~t une importance particulière pour le développement de la con

science communautaireo Une telle répartition des fonctions ne peut 

se faire schématiquement d'autant qu'en plus des aptitudes différen

tes des membres, il faut tenir compte des conditions matérielles chaque 

fois différentes des groupements et des exploitations participanteso 

On peut mentionner les expériences générales suivantes : 

a) Les objectifs économiques et la forme juridique doivent ~tre en 

accord de sorte que les contrats, les statuts et le règlement 

intérieur soient subordonnés aux objectifs de la collaboration. 

b) Les éléments formels de la réparti ti on des fonctions d.evraient 

~tre flexibles de sorte qu'une modification des conditions n'emp~

che pas la poursuite et le développement de la collaboration. 

c) Ni une structure autocratique dans le sens d'une "direction aux 

mains d'un seul homme", ni une délégation de toutes les décisions 

à l'ensemble des membres n'ont répondu à l'attente. C'est 

particulièrement le cas lorsque le nom~re de membres est élevé 

(plus de 5 membres) tandis que dans les groupements prises en 

commun comme c'est spécialement le cas pour les mises en commun 

d'exploitations. 

d) Une séparation des fonctions dirigeantes et exécutantes qui est 

déjà indispensable pour un nombre de membres moyen (à partir de 5), 
ne peut conduire à des structures hiérarchiques, ce qui peut ~tre 

le mieux éVité par un changement de fonctions à tour de r8le. 
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4. Conséquences pour l'encouragement de l'amélioration des structures 

agricoles 

4.1 Qa~s~s_d~ !a_n!c~s~iié_é2o~o~i~u~ ~e~ ~~uEe~e~t~ ~~s_l~ ~eQ

!_e:!:!I'_d~ Er~d~cii~n_a~!_c~l~ 

Le développement économique dans les pays hautement industrialisés 

est caractérisé par un remboursement permanent de la main-d'oeuvre par 

le capital à la sui te de la pénurie et de ce fait, du renchérissement 

de la main-d'oeuvre humaine. -Les salaires et les revendications en 

matière de revenus des travailleurs augmentent plus fortement que 

les prix des moyens de production dont la réduction relative par 

rapport au facteur main-d' oeuvre s'explique par le progrès technique. 

Un remplacement de la main d'oeuvre par le capital doit toujours se 

traduire par une diminution des co~ts, par exemple sous la forme de 

l'économie de salaires, ou par une extension de la production si les 

revendications croissantes en matière de revenus doivent @tre sat,is

faites. 

Des investissements élevés impliquent une spécialisation des entreprises 

économiques; d'autre part, la nécessité de la dégressivité des co~ts 

fixes exige une utilisation optimale des capacités de production. 

Dans le secteur de la production, cela signifie que les entreprises 

individuelles doivent limiter leur programme de production à un nombre 

réduit de produits ou, dans le cas extr@me, à un seul produit. La 

spécialisation a différentes conséquences pour les agriculteurs et 

leur entreprise. Le fait que le nombre de tâches programmées soit 

réduit et que la productivité du travail humain soit accrue doit ~tre 

considéré comme un effet positif. Mais la spécialisation implique 

également une flexibilité plus réduite de sorte que l'adaptation de 

la structure de production dans une exploitation aux situations modi

fiées sur le plan des techniques de production et sur le plan économique 

est rendue difficile. Une compensation des risques d'investissement 

et de vente et la garantie de l'existence des exploitations spécia

lisées exigent de plus en plus des actions communautaires et une 

collaboration obligatoire des entreprises aussi bien entre elles 

(horizontale) qu'avec leurs partenaires du marché (verticale). 

La raison en est la concentration de la demande qui doit entratner 

une concentration de l'offre, parce qu'une offre éparpillée est tou

jours moins concurrentielle sur les marchés encombrés. 



- 109-

Les exploitations familiales avec 1-2 travailleurs familiaux à 

temps plein dominent dans la République fédérale d'Allemagne. 

L'exploitation familiale rurale, qui devrait être la plus indépen

dante et la plus libre possible, a longtemps été "l'image pilote" 

de la politique des structures agricoles. Eu égard à la pression 

exercéepar la société en vue de l'adoption de conditions de travail 

modernes, on peut cependant se demander si cette forme économique 

peut encore offrir des conditions de travail adaptées à notre temps 

étant donné la compensation des risques sociaux et la protection 

sur le plan social ne sont pas garanties dans la mesure souhaitée. 

L'organisation de l'exploitation familiale dépendant de façon 

particulièrement stricte d'un potentiel de travail déterminé, son 

existence est mise en danger lors de la survenance à.e risques sociaux 

tels que la maladie, l'accident ou le décès d'un membre de la famille. 

La collaboration inter-exploitation dans le secteur de production 

agricole peut offrir principalement les avantages suivants : 

- une augmentation du revenu agricole, 

- la garantie du revenu agricole, 

-l'amélioration des conditions sociales. 

Une augmentation du revenu agricole pour les membres des groupements 

peut être obtenue par 

- une augmentation de la production avec une amélioration simultanée 

de la productivité du travail par l'utilisation de techniques de 

production déterminées par le facteur capital et permettant une 

réduction en travail, 

l'abandon des branches de production non rationnelles dans les 

exploitations individuelles, 

le développement d'autres branches de production dans les exploi

tations individuelles, 

- des prix avantageux (ristournes) lors de 1 'achat de grandes quan

tités de moyens de production, 

des rendements supérieurs par unité de produit par la vente de 

grosses quantités de qualité uniforme. 
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Les agriculteurs ayant un revenu insuffisant mettent naturellement 

l'accent sur l'augmentation du revenu agricole tandis que ceux 

qui ont déjà un revenu suffisant dans leur entreprise attachent 

une grande importance à la garantie du revenu agricole. 

Le revenu peut @tre garanti lorsqu 'une offre conforme au marché 

tant du point de vue qualitatif que quantitatif consolide la 

position sur le marché, lorsque des prix meilleurs et plus stables 

sont réalisés et lorsque le risque est réparti sur la Communauté. 

Des améliorations des conditions sociales peuvent @tre obtenues par 

une spécialisation et une division du travail adéquates et coordonnées. 

On peut ainsi créer les conditions essentielles permettant d'avoir 

des week-ends libres et des vacances annuelles et de pourvoir au 

remplacement en cas de maladie. En outre, les épouses des chefs 

d'exploitation peuvent ~tre déchargées des lourds travaux dans les 

champs et dans les étables. 

4e2o Qo~ditio~s_p~~ la_c!é~tio~ ~e-~o~p~m~nis_d~~ le_s~c!e~r_d~ la 

E~~cii~n_a~ic~l~ 

Pour pouvoir créer des groupements dans le secteur de la production 

agricole, il faut que les partenaires entrant en ligne de compte soient 

"disposés à collaborer"• Cela signifie en particulier qu'ils doivent 

être pr~ts à limiter leur liberté organisatrice. Comme il ressort de 

l'enquête, les membres de groupements inter-exploitations dont l'entre

prise a été couronnée de succès ont la plupart du temps participé 

pendant une longue période précédant la création de ces groupements 

à des formes simples de collaboration, particulièrement sous la forme 

d'tme aide intensive entre vois~ns ainsi qu'au sein de communautés 

et de cercles de machines "pratiquant ainsi la collaboration"• 

Afin d'éviter toute difficulté sur le plan de l'organisation, le 

nombre de membres devrait être le plus réduit possible (2-5) dans 

les communautés d'utilisation du sol et dans les communautés d'élevage 

de vaches laitières ainsi qu'en particulier dans les mises en commun 

d'exploitations, le nombre plus élevé de membres n'ayant généralement 

aucune influence sur le succès ou sur l'échec de la collaboration dans 

les autres formes de collaboration. Dans les groupements comptant plus 

de 5 membres, il faut un responsable habile et capable dont les capa

cités sur le plan professionnel et humain sont reconnues unanimement 

par les membres. Malgré la base de confiance humaine nécessaire, 
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on ne devrait toutefois pas renoncer à un contrat de société 

formulé clairement, ni à un règlement intérieur écrit. 

Les membres du groupement ne doivent pas seulement ~tre disposés 

à collaborer mais aussi ~tre "capable de collaborer"• 

Les entreprises participantes doivent alors avoir en particulier 

une base économique saine si des investissements considérables en 

nouveaux bâtiments et/ou en machines et en équipements techniques 

sont nécessaires. Les directives concernant le "Einzelbetrieblichen 

Forderungs- und sozialen Erganzugnsprogramm der Bundesregierung für 

die Land- und Forstwirtschaft" (Prograrrune d'aide aux exploitations 

individuelles et programme comp2émentaire social du gouvernement 

fédéral pour l'agriculture et la sylviculture) qui sont appliqués 

depuis le 1.7.1971, insistent particulièrement sur cette condition 

pour pouvoir bénéficier d'une aide des pouvoirs publics. 

C'est à juste titre que l'on exige des groupements qu'ils appor-

tent la preuve de leur base économique saine en présentant une 

comptabilité en ordre et des plans de développement des exploita-

tions membres pour pouvoir bénéficier d'une aide des pouvoirs pu

blics. Avant d'adhérer à des groupements, les agriculteurs indi

viduels devraient donc examiner à fond les possibilités de dévelop

pement des diverses exploitations, en particulier lorsque des investis

sements importants sont envisagés. La construction de nouveaux 

bâtiments d'exploitation surtout implique toujours un risque. On 

obtient plus facilement une augmentation des revenus par la location 

de terres, en particulier de terres de culture. Si les possibi-

lités de location manquent ou sont insuffisantes, il faudrai~ examiner 

avant tout si une extension de la production de transformation de 

produits animaux est possible en utilisant les bâtiments existants 

et en les transformant à bon compte. Ce n'est que lorsque les pos

sibilités de location ou d'extension de b~timents d'exploitation 

au moyen de transformations ou d'agrandissements ne sont plus pos

sibles ou sont insuffisantes pour plusieurs exploitations que l'on 

devrait chercher des solutions au niveau du groupement. L'existence 

de moyens de financement suffisants tant pour les b~timents communau

taires que pour le capital circulant nécessaire à l'origine, en par

ticulier pour le bétail et les fourrages, ainsi que pour les investis

sements dans les exploitations individuelles est également importante 

pour obtenir une aide des pouvoirs publics. Ces conditions n'étaient 
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pas remplies dans le passé dans de nombreuses exploitations transplan

tées mais aussi dans de nombreuses étables communautaires. C'est ainsi 

que les groupements qui ont financé la majeure partie du capital cir

culant avec des crédits de compte courant à intér@t élevé s'en sont 

relativement mal tirés comme l'enqu@te l'a montrée 

4.3. ~O!ffi~s_d~ ~o!_l~b~,r~tio!! !!!_é!:ii~t_d~@!_r~ ~n~o~~g~e~ 

Du point de vue de la politique agricole, plus particulièrement 

en ce qui concerne les structures agricoles, les groupements qui ont 

pour but 

- de réduire les coftts des facteurs de production par une utilisation 

en commun, 

-de réduire les co~ts des moyens de production par l'achat en commun, 

d'augmenter le produit de leur production par la vente en commun 

et l'amélioration de la qualité, 

afin d'améliorer de cette façon les revenus des agriculteurs parti

cipants et simultanément leurs conditions sociales de travail doivent 

~tre jugés de façon positive. En principe, il faut cependant consi

dérer comme peu souhaitable une augmentation de la production de 

denrées alimentaires qui sont déjà excédentaires et qui entratnent 

de ce fait des co~ts élevés pour leur stockage et leur élimination. 

Cette considération s'applique aussi bien à la production individuelle 

qu'à la production en commun de produits agricoles. 

Les communautés inter-exploitations, sur lesquelles l'accent a été 

mis dans la présente étude, peuvent contribuer à améliorer les con

ditions sociales de travail dans l'agriculture. Il s'agit surtout 

du remplacement mutuel en cas de maladie et de congé ainsi que 

pendant les week-ends et en outre la suppression pour les épouses 

des travaux dans les champs et dans les étables. Dans cette mesure, 

elles doivent donc @tre jugées de façon positive. Le fait que la 

plupart des communautés inter-exploitations dans le secteur de pro

duction des produits animaux transformés perdent leur élasticité de 

production par suite d'investissements importants pour des secteurs 

de production spéciaux a un effet préjudiciable. Etant donné les 

co~ts fixes élevés, elles sont par exemple tenues d'augmenter leur 

production en cas de baisse des prix au producteur. Les entreprises 

ayant une organisation variée peuvent par contre réagir plus élasti

quement aux modifications du marchée 
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Le problème mentionné a surtout été rencontré dans le passé dans 

de nombreux groupements d'élevage de volailles, en particulier 

dans les communautés d'élevages de poules pondeuses et dans les 

communautés d'engraissement de poules à bouillir. 

Après des bénéfices en partie élevés à l'origine, les prix aux 

producteurs ont baissé à la suite de la forte augmentation de l'offre. 

Etant donné la charge élevée des co~ts fixes, les communautés d'éle

vage de volaille n'ont cependant pas pu réagir en réduisant la pro

duction mais ont été au contraire contraintes de compenser les prix 

inférieurs au producteur par une augmentation de la production. 

Par contre, les entreprises individuelles ont souvent pu compenser 

les prix inférieurs au producteur par une extension de la commercia

lisation directe des produits de volaille aux consommateurs. 

Du point de vue de la politique des structures agricoles, les com

munautés dfé1evage de volaille n'ont cependant guère d'importance 

dans la RFA. Etant donné que presque toutes ces communautés ont 

été et sont taxées comme des entreprises à grandes capacités, elles 

n'entrent pas en ligne de compte pour une aide des pouvoirs publics. 

Des problèmes identiques à ceux de communautés d 9 élevage de volaille 

peuvent surgir dans les communautés d'en~Taissement porcin étant 

donné que celles-ci ne peuvent pas non plus réagir de façon èlastique 

aux modifications du illarchée Le cycle porcin peut entratner des 

fluctuations de revenus considérables. C'est ainsi que les enquêtes 

ont montré que les communautés d'engraissement porcin avaientréalisé 

des bénéfices considérablement inférieurs en 1970/71 par rapport à 

1969/70; on a m~me constaté partiellement des pertes importanteso 

Actuellement, de nombreux projets de communautés d'engraissement 

porcin sont à l'étude, quelques uns des groupements existants envi

sagent d'étendre leur production. A cela s'ajoute la tendance générale 

à augmenter la production de porcs en raison de la hausse des prix 

qui a été et est également occasionné par la pénurie de viande de 

boeuf. Le danger de fléchissements ou de baisses des prix par suite 

de l'augmentation à long terme de l'offre de viande de porc n'est 

pas écarté. Les inconvénients précités d'une production intensive 

de porcs sont toutefois plus que compensés par des avantages spéci

fiques: en cas de pression de 1 'offre ( 11montagne de poros4
', les 

communautés d'engraissement porcin peuvent obtenir des prix au pro

ducteur considérablement plus élevés que les autres producteurP 
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grâce à l'approvisionnement continu du marché avec des lots impor

tants de qualité uniformeo 

L'expérience acquise par les quatre communautés d'élevage de truies 

examinées montre qu'un élevage intensif en commun de porcelets comporte 

un risque économique considérable qui est d~ principalement au grand 

danger que représente l'extension d'épidémies malgré les mesures 

d'hygiène importantes. La production du porcelet apparatt toujours 

comme le secteur d'exploitation idéal dépendant de la main-d'oeuvre 

pour les petites exploitations agricoles familiales ne disposant que 

d'une superficie réduite de pâturages. Pour les membres des communautés 

d'élevage de truies, le but de la collaboration a été de garantir la 

fourniture de porcelets pour l'engraissement porcin réalisé dans les 

exploitations indi~duelleso Cet objectif peut également être atteint 

par une collaboration contractuelle entre producteurs de porcelets 

et engraisseurs de poros. Cette forme de collaboration devrait par 

conséquent être encouragée, particulièrement par une information 

intensive des agriculteurs et la mise au point de contrats types. 

~ant donné l'augmentation considérable des prix de la construction 

au cours des dernières années, la construction de nouveaux b~timents 

plus grands pour les étables communautaires de vaches laitières n'est 

guère à conseiller m@me si les prix du lait et des veaux augmentent. 

Cette opinion est confirmée par les difficultés économiques des grou

pements examinés. Dans le secteur de l'élevage bovin, des divisions 

du travail entre exploitations agricoles indépendantes ou des divisions 

du travail dans le cadre de mises en commun d'exploitations sont par 

conséquent ~us judicieuses et devraient dès lors être encouragées, 

en particulier par une information intensive. Une spécialisation et 

de ce fait une augmentation de la productivité du travail dans les 

exploitations individuelles, est ainsi rendue possible (éventuellement 

après des transformations peu coftteuses). Les participants peuvent 

en outre jouir de loisirs réguliers par le remplacement mutuel au travail. 

La création de communautés d'engraissement de taureaux basées sur 

l'achat de veaux dans des étables nouvellement construites n'est pas 

à recommander étant donné les coftts élevés de la construction et 

les prix des veaux en forte augmentation par sui te de la réduction 

constante du cheptel de vaches laitières. 



- 115-

Les expérienc ~ négatives des communautés examinées confirment le 

bien fondé de cette recommandation. L'engraissement de taureaux peut 

~tre ccr.sidéré comme complément idéal de 1 'élevage de vaches lai ti ères 

lorsqu'on dispose d'une capacité excédentaire de main-d'oeuvre, de 

bâtiments et d'aliments. 

Les mises en commun d'exploitations n'ont existé jusqu'à présent qu'en 

nombre très réduit dans la République fédérale d'Allemagne. Depuis 

trois ans environ, on constate un nombre croissant de nouvelles créa

tions, en particulier dans le nord de l'Allemagne, qui bénéficie d'une 

structure agricole relativement bonne. A cet égard, il s'agit essen

tiellement de la fusion de deux ou trois entreprises ayant une base 

économique saine. Outre des objectifs économiques (par exemple l'aug

mentation du revenu agricole), les participants visent surtout la réa

lisation d'objectifs sociaux, principalement des loisirs réguliers 

par un remplacement mutuel dans le travailo Il faut se féliciter de 

cette évolution dans 1 1 intér~t de la réalisation de conditionsde 

travail sociales modernes. La mise en commun d'exploitation mérite 

d'~tre envisagée particulièrement par des agriculteurs voisins qui 

ne peuvent être aidés dans leur travail par des membres de leur 

famille et qui ont collaboré en toute confiance pendant une lon,::r,ue 

période dans le caclre d'une aide intensive entre voisins. 

La tendance croissante à créer des communautés inter-exploitations 

permet de conclure que les agriculteurs qui analysent sans préju6é 

les problèmes de la collaboration sont à présent plus nombreux que 

par le passée A la suite de la collectivisation forcée dans les 

pays de l'Est voisin de la RFA, de nombreux agriculteurs (et les 

organisations professionnelles) ont fait dans le passé un complexe 

du ''Kolkh.oze 11 • La concrétisation croissante des réflexions est 

confirmée not~1ment par les résultats de sondages récents parmi 

les agriculteurs du sud et du nord de 1 1Allemaene. L'attitude 

à l'égard de la collaboration inter-e~~loitations est certes encore 

essentiellement négative, en particulier lorsqu'on estime que les 

avantages économiques et sociaux ne peuvent compenser suffisamment 

la limitation à la liberté de décision personnelle hautement appréciée. 
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Il faut toutefois reconnattre que l'attitude à l'égard de la colla

boration était essentiellement négative il y a quelques années 

principalement pour des raisons idéologiques et que les groupements 

d'exploitations sont considérés actuellement de façon plus lucide 

et objective ainsi que sans préjugé. Une propagande unilatérale de 

la collaboration dans l'agriculture pourrait être plut8t préjudiciable 

à ce processus de la concrétisation. C'est pourquoi, l'information 

objective( ,:_es agriculteurs) et la vulgarisation agricole même en 

ce qui concerne les expériences négatives des groupements actuels, 

devraient se situer à l'avant-plan de toutes les considérations 

d 1 encouraeement dans ce domaine. 
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6. ANNEXE 

6.1 Contrat type pour des divisions du travail dans le secteur de 
l'elevage bovin (Projet de la chambre d'agriculture de Westphalie-Lippe) 

6.2~Résultats de l'enquête concernant les communautés d 1nngraissement porcin 

6.3 Résultats de l'enquête concernant les mises en commun d'exploitations 



- 116 a -

6.1. Contrat-type pour des divisions du travail dans le secteur 

de l'élevage bovin (Projet de la chambre d'agriculture de 
Westphalie-Lippe) 



- 117-

CONTRAT - TYPE 

entre les agriculteurs 

M. A. (éleveur de vaches) et 

M. B. (éleveur de jeunes bovins) 

Les deux agriculteurs précités décident de procéder à une division 
du travail dans leur élevage de bovins et conviennent de ce qui suit 

1) A. s'engage à n'élever que des vaches laitières dans son exploitation 
agricole et à abandonner 1 'élevage de jeun'es animaux. 

B. s'engage à n'élever que d.e jeunes animaux dans son exploitation 
et à abandonner l'élevage de vaches laitières. 

2) A. s'engage à vendre à B. to~s les veaux m~les et femelles nés 
dans son exploitation dans les 8 jours suivant la naissance 

B. s'engage à acheter tous les veaux nés chez A. et à élever les 
veaux femelles jusqu'à la gestation. 

3) B. s'engage à vendre à A toutes les génisses pleines qu'il a 
achetées comme veaux à l'exploitation A et élevées, au plus tarü. 
trois semaines avant la date probable du vêlage. A. s'engace à 
acheter toutes les génisses pleines provenant de ses vaches et 
élevées par Be jusqu'à ce que son cheptel soit complet ( ••• vaches 
environ). A. ne peut acheter des vaches ou des génisses pleines 
auprès de tiers qu'avec l'accord de B. 

4) La livraison de veaux de A à B a lieu lorsque ceux-ci sont âgés de 
8 à 12 jours. La livraison des génisses de B à A a lieu de 1 à 3 
semaines avant la date probable du vêlage. L'âge de vêlage de génisses 
doit se situer entre 2 1/4 ans et 2 3/4 ans. 

5) Toutes les vaches et génisses des deux exploitations sont inséminées 
artificiellement. Les taureaux utilisés pour l'insémination sont 
choisis en commun par les deux partenaires. 

6) Les prix des veaux et des génisses pleines sont fixés chaque année 
pour 1 9année suivante. La fixation des prix se fait aux environs 
du 1er juillet (entre le 15 juin et le 15 juillet). 
Les prix moyens qui ont été obtenus au cours de la campagne précédente 
aux criées pour animaux d'élevage à••••••• sont appliqués comme 
valeur diredrice générale pour les génisses pleines. 

Des majorations ou des diminutions arr@tées en commun par les deux 
partenaires sur la base de l'expertise effectuée par un arbitre sont 
appliquées au prix moyen en fonction de la qualité pour les génisses 
cédées par B à A. L'arbitre est un fonctionnaire spécialisé du 
bureau régional de la Chambre d'agriculture compétent pour les deux 
partenaires. 

Les prix des veaux sont communiqués par les m@mes personnes et ce, 
en tenant compte de la situation générale des prix pour les veaux 
et les génisses pleines. 
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7) Les prix suivants sont applicables jusqu'au 30 juin 19•••• : 

veaux mâles et femelles • • • • • DM• 
' 

génisses.pleines ••• • • • • • DM. 

Dans certains cas, pour les veaux rabougris ou les poids minimaux 

extrêmes, les deux partenaires peuvent convenir de prix différents. 

8) Les partenaires marquent leur accord sur la règlementation 

transitoire suivante : 

B. achète à A. tous les jeunes animaux sains à l'exception de 
quelques taureaux presque mûrs pour l'abattage. La valeur 
des vaches et des jeunes animaux à acheter sera fixée par 
une Commission indépendante peu de temps avant la livraison 
entre le 1er et le 15 octobre 19•••• Les partenaires accep
tent les prix proposés par la Commission. La Commission se 
composera de trois experts, à savoir deux représentants de 
la société d'élevage, et un représentant du service compétent 
de la Chambre d'agriculture. 

9) Le présent contrat entre en vigueur au moment du retrait des 
pâturages en 19•••• et est conclu pour une durée de cinq ans. 

Le contrat est reconduit tacitement si aucune des deux parties 
ne le dénonce. La dénonciation doit se faire par lettre recom
mandée en tenant compte d'un délai de deux ans. 

Lieu 

Date 

SiP-,natures 

Chambre d'agriculture de Westphalie-Lippe 

Service 216 

Collaboration entre exploitations. 
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6.2. Résultats de l'enquête concernant les communautés d'engraissement 

porcin 
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Communautés d1engraissement porcin n°26 - 31 ------ -
-Début et forme juridique des groupements, données concernant les membres et leur exploitation-

NO dl grouP.ement 26 27 28 29 JO 31 

Uate de la création lmois/année) 7/1964 12/1962 12/1964 12/196S 2/1965 4/1964 

Début de la production(Mois/année) 9/19~5 12/1963 10/1965 9/19,6 7/1r6 J/196~ 
snc 1 ~c 1) sne l) socl soc 1 soc 1 

Forme juridique du groupement l~ 741 suiv. ~741 suiv. (~ 741 )sui v. (9 741 jiv. l~ 74J suiv (9 74J suiv 
c.e.) C.C.) c.e. D.c. .c. c.c 

Données concernant 1 es memlres (à 1 a créa!_!E~ 197~) 

Nombre t ota 1 10/10 14/14 4/4 8/8 10/10 14/14 

Agriculteurs à titre d1activité 
1 

7/J 14/4 4/4 8/8 7/7 12/4 
principa e 

-/10 3/3 2/10 Agriculteurs à titre d•activit~ 3/7 
~on agriculteurs secon aire • 

Taill!_ des...!p},p!tations membres là la création en 1972 J 

Nombre total 10/10 14/14 4/4 8/8 10/10 14/14 
dont : - de 0,5 ha SAU 

de 0,5 à - de 5 ha SAU -/1 
de 5 à - de 1 0 ha SAU 5/2 11/8 3/- 1/- -/1 1/-
de 10 à - de 20 ha SAU 5/8 J/6 1/3 6/4 7/J 12/10 
de ZO à- de ~ ha SAU 

-/1 1/J 3/6 1/3 
de~ à - de 1 00 ha SAU ·/1 

+ de 100 ha SAU 

1) !)OC. société. de droit èi vil 
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Communauté d'engraissement porcin n° 2o-Jl 

- Données sociales concernant les membres, la formation des membres, de leur épouse et des successeurs probables -

N° w groupement 26 27 28 29 JO 31 

Nombre de membres (1972) 10 14 4 8 10 14 

Age des manbres(de - à - ans en 1972) 34-62 33-66 38-69 37·54 35-65 30-66 

Formation des membres 

Ecole d'agriculture 7 6 3 8 6 5 
Travailleur agricole qualifié 1 2 
Mattre agriculteur 1 
Ingénieur agronome ou agriculteur diplamé 
Agronome diplamé ou ihgénteur agronome diplômé 
Formation professionnelle en dehors de 1 'agriculture 1 1 
Cours de perfectionnement professionnel 7 2 2 6 

Formation œs épouses 

Ecoles dlenseignement complémentaire 1 
Formation agricole/ménagère 4 8 6 4 
Autre formation profess;onnelle 2 1 

Données concernant 1 a succession dans 
les exploitations membres 

Nombre d1explottations où il existe déjà un 
successeur 5 2 1 1 1 3 
Exploitation sans successeur ouf cesseront l~r ·t' 6 2 2 2 
Nombre des exploitations où le problème de ac lVl e 5 6 1 7 7 9 
la succession n'est pas encore réglé 

Formation des successeurs probables 
Ecoles d'enseignement complémentaire 5 
Certificat d'apprentissage et de formation 1 1 2 
Certificat d'apprentissage et profess.agricole 4 1 

de formation professionnelle en dehors de l'agriculture 

Postes de direction occupés par les membres 
Dans le syndicat paysan 1 1 1 1 2 
Dans des coopératives 1 2 1 2 J 
Dans des ço~unautés de droit public 1 3 1 
Dans des communautés religieuses 1 2 2 
Dans des communes 3 3 1 1 2 1 
Autres fonctions 2 1 1 1 

Appartenance des membres à d'autres communautés 
inter-exp 1 oi tatt on 

10 14 3 8 3 14 
Cercles de machines 
Cercles de producteurs 

10 7 2 
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Com~~tés d'engraissement porcin n°26 • 31 

- Investissements et leur financqaent -

NO ru group911ent 26 27 28 29 

1. Investissements (DM,y compris TVA)depuis 
la créatlon du groupement pour •••• 
L'acquisition de terres J 000 1 809 6 000 5 100 
La mi se en va 1 eur des terres 10 710 4 326 6 500 5 500 
Les bâtiments,~ cappris les install.annexes 93 914 110 000 192 396 156 000 
Les équipements techniques 30 090 22 939 50 922 38 000 
Les machines 6 200 5 650 6800 
Total y compris droits, honoraires 143 914 144 724 255 818 211 400 
Le bétail 47 238 17 500 157 888 31 000 
Autre capital circulant 5 640 37 500 13 671 58 000 
Total 196 792 199 724 427 377 300 400 

Nombre total d'emplacements 300 250 1 ooo1} 440 
Investissements/Emplacement lDM) 656 799 427 682 
Investissement install~Emplac. DM) 480 579 259 480 

2. Financement (DM) des investi1sements 
2, 1 Prestations propres des membres en 

espèces ou non 78 792 90 224 171 377 205 400 

2.2 Prêfs 
Ïotal des prêts publics 27 000 
Con di ti ons: •••• ·~ d1 1 ntérM 2 

••••• o d'amortissement 10 
Total des prix des marchés de capitaux 78 000 20 000 210 000 80 000 
C dtt· • id~· té êfvec bonif.intér. 4 0 2 3 3,5 on 1ons...... 1n r , 

-···· d'amortissement 12,5 20 4 10 
fota1 des prix des marchés des capitaux 16 000 

sans bonific.d1intér@ts 7 
Condt ti ons: •••• ·i d 1 i-ntérêt 25 ••••• d'amortissement 

2.3 Aides/Subventions 
Fonds ru Land 40 000 62 500 30 000 15 000 
Fonds du Bund 
Orientation CEE 

2.4 Total 196 792 199 724 427 377 )00 400 

1} Au 1.1.1972, à 11ortgine 550 

30 31 

10 000 4 000 
2 700 18 020 

163 300 190 353 
54 000 30 868 
13 700 9 618 

243 700 252 859 
33-605- 36 200 
61 100 64 000 

338 405 353 059 

470 500 
720 706 

519 506 

168 405 203 059 

110 000 60 000 
3,5 3,5 

12,5 5 

60 000 90 000 

3)8 405 353 059 
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Communautés d'engraissement porcin n°26- 31 

- Effets de la collaboration-

6roupement n° 26 27 28 29 30 

1. Structure des exploitations membres 
EXploitation fourntssant la totalité du revenu: 

à l'orgine 7 8 1 8 7 11 
en 1972 3 1 8 7 3 
modification ·7 -5 -8 

Exploitations fournissant le revenu principal: 
6 3 3 J à l'origine J 

en 1972 6 10 3 3 10 
modification +3 +4 +7 

Exploitation fournissant un revenu secondaire 
à l'origine 
en 1972 4 1 
madt fi cation +4 +1 +1 

2. Taille des exploHatians membres (ha SAU) -- ---=-----
de- à: à l'origine 6, 7-14,0 10,9-30,8 9,8-14,0 9,0-14,0 10,0-29,0 8,5-20,0 
de - à : en 1972 5,8-17,2 12,0-30,8 10,0-26,0 12,0-55,0 8,0-29,5 5,0-27,0 

3. Cheptel (de :_à) des exploitattons membres 

Truies d'élevage (à l'origine) 1-2 0-4 0-2 0-10 5-25 0-4 
Truies d'élevage (en 1972) 4-14 2-18 0-25 0-35 -45 

Porcs à l'engrais là l'origine) 4-15 0-30 20-60 0-40 0-20 6-25 
Porcs à 11engrats len 1972) 0-30 20-22 -484 55·95 22-113 35-40 

Vaches ,1aHfères là 11oriÎ1ne) 3-7 4-8 0-6 0-12 0-13 4-8 
Vadles laitières l en 1972 0-9 

,._,. 0-9 0-12 0-15 

Bovins à l'engrais là l'ortÎine) 0-6 0.18 0-14 9-20 0-15 ~-16 
Bovins à l'engrais len 1972 0-18 4-25 0-16 0.80 0-30 

Poules pondeuses là 11ortline} 25-30 
~oules pondeuses (en 1972 0-25 
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Communauté d'engraissement porcin n° 32-34 

- Début et forme juridique des groupements, données concernant les membres 
et leur exploitation -

n° àu groupement 

Date de la création (mois/année) 

Début de la produotion(mois/année) 

Forme juridique du groupement 

Données concernant les membres 
(à la création en 1972) 

Nombre total 

Agriculteurs à titre d'activité 
principale 

Agriculteurs à titre d'activité 

Non-agriculteurs secondaire 

Taille des exploitations membres 
(à la création en 1972) 
Nombre total 

dont : moins de 0,5 ha SAU 

de 0,5 .,à moins de 5 ha SAU 

5~ à moins de iOha SAU 

10 .. à moins de 20ha SAU 

20 .. à moins de 50ha SAU 

50 -à moins de 100 ha SAU 

-pl us de lOO ha SAU 

1) SDC =société de droit civil 

32 

J/66 

10/68 

s:ool 
(articles 

9/9 

9/9 

.. f~ 

.,, .. 

9/9 
, 

CtliiP 

ef~ 

f 
Q!~ 

7/5 

2/4 

.. f. 

.. f .. 

33 

8/66 

10/68 

snc1 

741 et 

-1~ 

.:; ... 

.. f .. 
1 c/<> 

5/5 

4/4 
.,, .. 
-1-

34 

11/66 

J/68 

SDC1 

sui vanta du Code 
Ci vil) 

6/5 

5/5 

1/ .. 

.j .. 

6 (( 
!.1 

of~ 

-f .. 
1 i~ 

5/5 

.. f .. 

.f .. 
~.r~ 
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Communautés d'engraissement porcin n°32 - 34 

• Données soci a 1 es concernant 1 es 111embres, 1 a fo.rmat ion des membres, de 1 eur épouse et des zuccess.aJrs probables • 

NO du groupement 

Nombre de membres (en 1972) 

Age des membres (de - à - ans) 

Formation des membr~s 
Ecole d1agr1culture 
Travailleur agricole qualifié 
Mattre agriculteur 
Ingénieur agronome ou agriculteur diplômé 
Agronome diplômé ou ingénieur agronome diplômé 
Formation professionnelle en dehors de 1 'agriculture 
Cours de perfectionnement professionnel 

Formation des épouses 
Ecoles d'enseignement complémentaire 
Formation agricole/ménagère 
Autre formation professionnelle 

Données concernant la succession dans les exploitations membres 

Nombre des exploitations où il existe déjà un successeur 
Exploitation sans successeur qui cesseront leur activité 
Nombre des e~ploitations où le problème de la succession n'est 
pas encore reg 1 é 

Formation des successeurs probables 
Ecole cl1enseignement complémentaire 
Certificat d'apprentissage et de formation profess.agricole 
Certificat d'apprentissage et de formàtion profess.en dehors de 
l'agriculture. 

Postes de direction occupés par les membres 
Dans 1 e syndf cat paysan 
Dans ~es coopératives 
Dans des communautés de droit public 
Dans des communautés réligfeuses 
Dans des communes 
Autres fonctions 

Appartenance des membres à d1autres communautés 
Tiiter-eXjjlëlfaf1on -
Cercles--~machines/communautés de machines 
Cercles de producteurs 
Autres 

32 

9 

5 
1 

2 
4 

4 

1 

1 

9/9 
9 

33 

9 

30.55 

4 
1 

3 

6 

1 

2 
2 

1 

5/7 
4 

5 

36-50 

1 

1 

1 

2 
2 

1 
2 
2 

2/2 
5 
5 
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Communautés d 1 engr~issem~~t porcin n° 32 - 34 
- Investissements et leur financement-

NO du groupement 32 33 

1. Investissements (DM y compris TVA)depuis 
la création du groupement pour ••••••• 

L'acquisition de terres 5 000 
La mi se en v al eur des terres 151 215 241 073 Les b~tfments, y compris les installations annexes 25 379 
Les équipements techniques 33 788 53 3251) 
Les machines 
Divers 345 
Total 215 727 294 398 
~pital circulant 58 305 88 205 
Total 274 032 382 603 

Nombre total d'emplacements 410 lOO 
CoOts/Emplacement (DM) 668 547 
dont: coOts de la mise en valeur de la construction 526 421 

et de l'équipement (DN) 
2. FinacQOent (DM) des investissenents 

l. 1 Prestations propres des membres en espèces ou non 
126 432 226 303 

2.2 Pr~ts 
Total des pr~ts publics 82 000 59 000 
Candit ions: •••• % d 1 intérêt 3 3 

•••• % d'amortissement 4 10 
Total des prix des marchés de capitaux avec bonifie. 
Conditions: •••• % d 1 intér~t d1 i ntér~t 

.... % d'amortissement 
40 000 Total des prix du marché des capitaux sans bonifie. 

Conditions: •••• i d'intér~t d 1 intér~t 8,5 
•••• d'amortissement 10 

2.3 Aides/Subventions 
Fonds dl Land 45 000 15 000 
Fonds du Bu nd 20 600 42 300 
Orientation CEE 

2.4 Total 274 032 382 603 

3. Ser.vice du capital 

Annuité (DM} 5 740 15 070 

Franchise 

1) Silo pour céréal~s humides 

7500 
11 388 

166 458 
41 409 
14 345 

38 
241 138 

74 106 
315 244 

520 
606 
464 

89 844 

150 000 
3 

10 

15 000 
8,5 
10 

15 000 
45 400 

315 244 

22 275 

1 
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Communautés d~~~raissement porcin n°32-J4 

- Effets de la ·collaboration -

Groupement n° 32 

1. Stru~ure_~es exploitations membres l) 

Exploitattons fournissant la totalité du revenu: 
9 à l'origine 

en 1972 9 
modification 

Exp loi tati ons fournissant 1 e revenu pri nci pa 1 
à l'origine 
en 1972 
mo di fi cati on 

Exploitations fournissant un revenu secondaire 
à l'origine 
en 1972 
mo di fi cati on 

2. l@e des ~gloitation.§.J!l~§Jha SAU) 

de- à : à l'origine 13 .. 29 
de- à : en 1972 17-32 

3. Cheptel (d~_:_à ) de~ exploitations membres 

Truies d'élevage là l 1origine) Oo5 
Truies d'élevage len 1972) 7 .. 16 

Porcs à l'engrais là l'origine) 28 .. 100 
Porcs à 1 'engrais (en 1972} 

Vaches laitières là l'origine) 7-15 
Vaches laitières (en 1972) 10-20 

Bovins à 1 'engrais (à l'origine) 2-6 
8ovins à l'engrais len 1972 o .. 6 

Poules pondeuses là l'origine) 
Poules pondeuses len 1972) 

l} Aucune mo.dlti cati on du nombre des membres 

33 34 

9 4 
8 3 

-1 .. 1 

1 
2 

+1 

1 
1 

+1 -1 

11-28 5-11 
11-28 11 .. 18 

0~3 o .. a 
o .. 6o 9 .. 17 

10-40 10 .. 40 
132-290 

5-11 5--8 
7-20 0-8 

1 .. ) 0-4 
0-15 o .. 4 

1Q .. 20 
o .. zo 
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Co!!~~~i~2..~~~9ra i ssement porcin n° 35 - lJ et 41 

- Début et forme juridique des groupements, données concernant les membres et leur exploitation-

NO dJ groupement 35 36 J7 39 41 

Date de la création (mois/année) 2/1966 11/1967 /1966 2/1967 8/1967 

Début de la production (mois/amée) 5/1967 9/1968 /1968 6/1970 10/1968 5/1968 
soc 1) ~c 1) IDC 1) ~c 1) soc 1) SlC l) 

Forme juridique du groupement (~ 741 et (§ 741 et 
su iv. C .C. )sui v.C.C.) 

(§ 741 et ~~ /41 et (§ 741 et (§ 705 et 
su iv. c.e.) sui v.C. C.) sui v. C.C) sui v. c.e.) 

Données con~ernant les membres (à la création/en 1972) 

Nombre total 13/13 5/5 12/12 12/12 6/6 9/9 
Agriculteurs à titre d'activité principale 11/13 5/5 12/12 12/11 5/4 7/7 
A~riculteursà titre d'activité secondaire 2/ 0 0/1 1/2 2/2 
Non-agriculteurs 

Taille des exploitations ~tembreE là la création/en 1972) 

Nombre total 13/13 5/5 12/12 12/12 6/6 9/9 
dont : moins de 0,5 ha SAU 

0,5 à moins de 5 ha SAU 

5 à moins de 10 ha SAU 2/0 

10 à moins de 20 ha SAU 11/6 4/2 12/0 7/J 2/2 7/7 
20 à moins de :D ha SAU 0/7 1/3 0/8 4/8 4/4 2/2 
~ à moins de 100 ha SAU 0/4 1/1 

+ de 100 ha SAU 

1) SDC • Société de droit cfvil 
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Communautés d'engraissement porcin n° 35-39 et 41 

- Données sociales concernant les membres, la formation des membres, de leur 
épouse et des successeurs probables -

N° du Groupement 35 

Nombre des membres (1972) 

Age des membres (de - à ans/1972) 

Formation des membres 

13 

28-50 

ECole d'agriculture 
Travailleur agricole qualifié 
Mattres agriculteurs 

10 
1 
1 

Ingénieur agronome ou agriculteur 
diplamé 

Agronome dipl&té ou ingénieur agro
nome dipl8mé 

Formation professionnelle en dehors 
de 1 'agriculture 

Cours de perfectionnement professionnel 

Formation des épouses 

Ecole d'enseignement complémentaire 
Formation agricole/ménagère 
Autre formation professionnelle 

Données concernant la succession dans les 
exploitations membres 

Xombre des exploitations où il existe 
un successeur 
Exploitations sans successeur qui ces
seront leur activité 
Nombre des exploitations où le problème 
de la succession n'est pas encore réglé 

Formation des successeurs probables 

1 
1 

5 

8 

Ecoles d'enseignement complémentaire 3 
Certificat d'apprentissage et de 
formation professionnelle agricole 2 
Certificat d'apprentissage et de 
formation profess.en dehors de l'agric. 

Postes de direction occupés par les membres 

Dans le syndicat paysan 2 
Dans des coopératives:Comité directeur 6 
Dans des communautés de droit publio 
Dans des communautés religieuses 1 
Dans des communes 4 
Autres fonctions 

Appartenance des membres à d'autres 
communautés inter-e;ploitatian 

Cercles de machines/Communautés de machines x 
Cercles de producteurs x 
Autres 

1 

36 

5 
34-46 

5 

1 

1 

1 

4 

1 

1 

1 
1 
1 
1 
1 

37 38 

12 12 

35-41 29-58 

2 
1 

1 

5 

5 

7 

3 

2 

3 

1 
2 
1 

12 

1 
1 
8 

1 

10 

6 

10 

2 

8 

2 

2 

2 
1 

10 
3 

12 
12 

39 

6 

25-64 

5 

1 

5 
2 

3 

3 

1 

3 

1 
1 

1 
2 

6 
6 

41 

9 

36-50 

4 
3 
2 

4 

1 

8 

1 

2 
1 
2 
1 
3 

2/9 
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Communautés d'engraissement porcin n° 35 - 39 et 41 

- Investissements et leur financement-

N° du groupement J~ 36 37 38 39 41 

1. l nve~.!_!~~~~~lDM,y corn~.!.;_ TVA) 
depuis la création du groupement pour •••• 

L'acquisition de terres •o l:UO 6 b'IO 11 '/llO 1'/ ~ou 31 800 . 1) 

La mise en valeur des terres J~ 100 16 ~HO 40 ~ou 14tl 000 194 400 12 000 
Les bâtiments, y compris les inst.annex t!tJJ '/llO 21) '/50 2J'IOOU ~32 uoo 73 674 
Les équipements techniques 1ll9 uuo 12 000 153 uoo 2~9 500 106 HOU 44 280 
Les machines 

Jl 250 9 000 
Divers lU OUU JJ uou Jb 400 26 400 

Total 442 HOU 341 i50 4'1~ ouo 9~J 700 J62 400 238 9~4 
~ital circulant 9Q LlOO 72 000 106 ouu 182 000 n uoo 37 000 
Total ~41 BOU 41 J 25U ~UJ 2UU 1 175 '/OU 4)7 400 275 954 

Nombre total d'emplacements ~liU '/~U 900 1 400 600 550 
CoOts par emplacement (DM) 611 ~51 648 ti40 729 ~0 
dont:. coO.ts de la mise en valeur, 492 455 528 710 604 4)4 
de la construction et de 1 'équipement 

2. Finan~~ent l~2 des i~vestissements 
~1. Prestations propres des membres en 

221 0542) e$pèces ou non 143 BOO 96 250 91 HOO 1 )9 200 78 000 

2.2 Pr@ts 
Total des pr~ts publics 28~ 000 40J 300 775 500 282 000 

Condtti ons: ••••• % d' i ntér~t 1,25 1,25 1,25 1,25 
•...• % d'amortissement J/10 J/10 J/10 J/10 

Total des prix des marchés des~apttaux 
avec bonification~ d'intér~t ï90 000 

Gondi ti ons: ••••• ~ d1 f ntér~t J 
••••• %d'amortissement 5 

Total des prix des marcHés~ces capitaux 
sans bonification d'intérM 

CondH ions: ••••• %. d 1 i nt é r~t 
: ••••• %d'amortissement lannées) 

2.3 Aides/subventions 
Fonds ru Land 1M 000 40 500 193 500 J7 000 
Fonds du Bund 90 uoo JJ 000 4'1 700 67 500 40 400 23 400 
Orientation CEE )1 500 

2.~ Total 541 HOO 41) 250 583 200 1 175 700 437 400 275 951t 

), Service du capttal 

Annuité (DM) ~J:29 050 10J:14 )50 10J:22 608 10J:J9 819 1UJ:14 085 
Franchise 15J:11 850 1BJ:10 795 18J:13 ti06 1BJ:28 794 18J:10 710 

2 2 2 2 

1) Le terrain a été loué. - 2) Dont 55674 DM comme prestations propres sans versement d'espèces l\OJl heures de 
travail par membre pour la construction de l'étable qui ont été estimées à 6 DM/heure) 
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Communautés d11!n2ratssement porcin n° li-39 et 41--

- Effets de la collaboration-

Groupement n° 35 37 )8 39 41 

1. Structure des exp 1 oit a tl ons men br~ 1 
) 

Exploitation fournissant Ja1 1ot~lit3 du revenu : 11 5 8 10 5 7 a Br g1n 
en 1 7 13 5 12 12 4 
mo di fi cati on +2 +4 +2 ·1 -7 

Exploitation fourm1ssant le revenu principal : 
à l'origine 2 4 2 2 
en 1972 7 
modTfi cat ton -2 -4 ·2 +1 

Exploitation fourbissant un revenu secondaire 1 2 à l'origine 1 2 2 en 1972 
modification +1 +1 

2. Taille des exeloitations membres (ha SAU) 

de- à: à 11origtne 8-20 15-25 10-18 10-56 10-39. 1U.2U 
de - à : en 1972 12-29 17-38 15-25 10-26 12.;50 12-46 

3. Cheptel ~s - à) des exploitations membres 

Truies d'élevage (à l'origine) 0-6 0-10 0-45 2-20 1-7 
Truies d'élevage .(en 1972) 0-22 0-25 0-100 12-30 4-30 

Porcs à l'engrais (à l'origine) 0-12 25-100 10.300 0-250 20-100 5-40 
Porcs à 1 'engrais (en 1972) 0-60 320.350 100.550 120.500 125-250 10-40 

Vaches laitières (à l'origine) 0.40 0.8 2-10 2·23 7·24 4-10 
Vaches laitières (en 1972) 40-10 0-8 0-10 0-25 0-)8 1-12 

Bovins à l'engrais (à 11ortgtne) 0-10 4-20 1-10 2-82) 
Bovins à l'engrais (en 1972) 0-14 0-60 0-10 1-10 

Poules pondeuses (à l'origine) 12-20 
Poules pondeuses (en 1972) 12-20 

1) Aucune modification w nombre des membres - 2) + descendance 
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Communautés d'engraissement porcin n° 42- 47 

-Début et for~~ juridique des groupements, données concernant les membres et leur exploitation -

N° w groupement 

Date de la création lrnois/année) 

Début de la production (mois/année) 

42 

4/1965 

6/1967 

43 44 

4/1967 /1967 

7/1967 10/1969 
mc l} 

Forme juridique du groupement SARL (~ 741 et suiv. SARL 
enregistrée du c.e.) enregistrée 

Données concernant les membres 
( à la création/en 1972) 
Nombre tota 1 
Agriculteurs à titre d'activité 
principale 

18/18 

17/17 

Agriculteurs à titre d'activité secondaire 
Non-agriculteurs 1/1 

Ta111e_des exploitations membres 
là la créatfon/en 1872) 
Nombre total 
dont : moins Je 0,5 ha SAU 

de 0,50 à moins de 5 ha SAU 

de 5 à moins de 10 ha SAU 
de 10 à moins de 20 ha SAU 
de 20 à moins de 50 ha SAU 
de 50 à moins de 100 ha SAU 

plus de 100 ha SAU 

1) SOC =société de droit civil 

17/17 

1/1 

17/17 

5/5 

4/4 

1/1 

4/4 

1/1 

1/1 

3/2 

11 

8/8 

8/8 

8/8 

8/8 

45 46 

12/1969 'l/1970 

8/1970 11/1970 

socl) soc 1) 
(~ 741 et suiv. (~ 705 et suiv. 

du c.e.) du c.e.) 

9/9 

8/7 

1/2 

9/9 

1/1 

8/8 

8/8 

8/8 

8/8 

8/8 

47 

J/1970 

10/1970 

2/2 

2/2 

2/2 

1/1 

1/1 
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~~~~utés_~'engrais;a~ent porcin n° 42- 47 

- Données saatales ~oncernant les membres, la formation des membres, de leur épouse et des successeurs probablas -

N° w groupement 42 43 44 45 46 47 

Nombre des m~Ère!Jl~~ 18 5 8 9 a 2 

Age des mambres (de - à - ans) 34-51 30-44 )0-58 30-63 35-54 29-31 

Formation des membres -----------
Ecole d'agriculture 18 2 1 7 8 2 
Travailleur agricole qualifié 1 2 1 1 2 
Mattre agriculteur 4 2 3 1 
Ingénieur agronome ou agriculteur diplômé 1 
Agronome àiplômé ou ingénieur agronome diplômé 
Formation professionnelle en dehors de 1 'agriculture 
Cours de perfectionnement professionnel 12 8 

~ormàtion des épouses 

Ecole d'enseignement complémentaire 2 1 
Formation agricole/ménagère 15 1 6 1 
Autre formation professionnelle 1 

Don~ées_Eonce!!'~nt la succ~~!on dans les exploitations membres 

Nombre des exp 1 oi tati ons où i 1 existe déjà un successeur 2 3 2 
Exploitations sans successeur Qui cesseront leur activité 
Nombre des exploitations où le problème de la succession 17 5 6 6 6 2 
n'est pas encore réglé 

Formation des successeurs probables 
Ecole d'enseignement complémentaire 2 1 
Certificat d'apprentissage et de formation professionnelle agricole 1 3 1 
Certificat d1apprentissage et de formation professionnelle Eln ddlors 
de 1 'agriculture 

Postes ~-~~~2 on o_ç_cypés par 1 es membres 
Dans 1 e syndicat paysan 2 3 1 1 
Dans les coopérâtives 4 2 3 2 
Dans des~communautés de droit public 
Dans des communautés religieuses 2 2 1 
Dans des communes 4 3 2 

AppartenanQe ~gs m_embres à d'autres communautés 
rnre-r:ëX-prëmtron-

14/· 3/5 6/-Cercles de machines / com~unautés de machines 1 2 8 2 
Communautés de producteurs 1 2 2 Autres communautés 
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Communautés d'engraissement porcin n° 42 - 47 
- Investissements et leur ffnanc~nent-

N ° du groupement: 42 43 44 45 

1. Investissements (DM y compris TVA) depuis 
la création du groupement pour •••••• 

L'acquisition de terres 17 000 14 113 18 000 17 800 
La mi se en val rur des terres 38 000 33 872 

t~~ 
30 000 

LGs ~tfments, y compris les fnstall.annexes 462000 118 060 267 700 
Les équipements techniques 265 000 58 397 91 500 
Les machines 10 000 4 942 26 000 
Total, y compri's droits, honoraires 792 000 229 384 450 000 440 000 
Le bétail 98 000 98 000 
Autre capital circulant 140 000 90 000 102 000 
Total 932 000 229 384 638 000 633 000 

Nombre total d'emplacement 1 536 540 1 400 1 500 
Emp1 acement/ ~nvesti ssœents (!Jt 607 • 456 422 
dont: coOts de la mise en va~eur, de la construct. 516 425 321 293 

et de l'équipement tDM 
2.financement (DM des investissements_ 

2.1 Prêstations propres des membres en 
383 ooo1) espèces ou non 252 000 14 113 225 000 

2.2 Pr~ts 
Total des pr~ts publics 
Conditions: ••••• % d1 intér~t 

•...• % d'amortissement 
lotal des prix des marchés de cafitaux )10 000 200 000 )60 000 250 000 

. avec bonifl~ti9" ~ 1 1n ér3t 4 1 1 Condttions: ••••• d 1n er~ 
•••••• d1amortissemt 10 5 10-15 10 

Total des prix ~ ~flchf desd~~Pila~f 70 000 
sans o:i t~a ion 1n r 8 Conditions: •••••• d intér~t 

•••••• % d 1 amori:i ssement 10 

2.3 Aides/subventions 
Fonds du Land 120 000 20 000 20 000 
Fonds dJ Bu nd 33 000 
Orientation CEE 180000 

2.4 Total 932 000 638 000 633 000 

1) Dont 60.000 DM de prestations propres sans versement d'espèces- 2) 3 ans sans intér&t-
3) 100.000 DM à 10% d 1a~ortissement, 212.000 DM à 20% d1amortissanent 

47 

18 000 
5 000 7 000 

366 400 235 000 
120 000 103 200 

521 900 345 200 

211 500 265 000 

733 400 610 200 

1 700 1 200 
431 508 
307 288 

393 400 10 200 

100 000 
1,5 
2,5 

288 ooo2) 240 000 
1,5 4,5 
10 5 

312 000 
8,5 3) 

10.20 

733 400 610 200 
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Communautés d'engraissement porcin n° 42-47 

- Résultats de rentabilité -

N° du groupement 42 43 

Campagne 1969 1970 1971 1969 1970 
--

1. Do.-nées général es 

Nombre des animaux en étable 2 522 2 420 2 98? 974 1 400 
Nombre des animaux vendus 2 458 2 353 2 902 921 
Pertes tata 1 es (%) 2,1 2, 76 2,84 5.44 
Poids ~ / animal en étable lkg) 24 25,6 29,9 22,3 15-20 
Poids~ à la vente lkg) 96 100 100 98,2 100 
Augmentation ~ de poids par animal lkg) 72 74,4 70 75,9 80~85 

Prix~ pour lez aliments achetés (DM/quintal) 
Préengrai ssement 48,- 49,· 49, .. env. 48,-
Finition 43,~ 44, .. 44,- env •. 44,-
Prix~ compté pour les céréales prod.eploit. )7, .... 37, .. 37,- .. 
Prix~ des mélanges fourragers (DM/quintal) 4), .. ~5.- 45, .. 45,65 
Consommation~ d'aliments composés pr anim 2,8 2,8 2,7 2,87 
Consommation d'aliments pr.kg d1aug-lqutnl.) 3,9 3,9 3,8 3,77 3,,...,. 
Coûts 0 des aliments mentation poids(kœ1,58 1,69 1,62 1, 72 
(DM/kg d'augmentation de poids) 

2. Pro~~ par porc à l~~ngrais (DM) 

Prix ~ par kg lnet,y compris TVA) 2,83 3,07 2,66 2, 77 . 
Prix 0 (produit brut)par porc à l'engrais 270!,86 30~956 168,58 27"1, 95 

3. f~ts p~:_PE~~~ngrai s JQM) 

Prix ~ par porcelet 85,De 100, .. BO,o 98#50 
Coûts~ des aliments par porc à 1 'engrais 109,51 120,46 117,26 1J1 ,02 
Fra! s }.énéraux ~ (l·léd.,él ectr., eau et autres) 15,01 17,78 18,05 14,45 22, .. 
CoOts main-d"oeuvre par animal(y compris 8,90 9,20 10,80 12, .... 
désin ection des étables) 
CoOts ~pour les alimentslamortissement,entr)10,20 9,40 9,30 
yoOts 0 p~r les équip.techn.tamortiss.,entr) 5 50 
ntérêts du capital étranger ' 

5,30 5,60 

4. Rendement par porc à l 1engrais (DM) 

Marge brute 52,44 60,12 42,47 15,98 
Revenu brut 42,2,. 50~ 72 JJ, 17 
Revenu net 36,74 45,42 27,57 

44 45 46 47 

1971 1971 1971 1971 

3 000 J 315 2 600 1· 200 
2 950 J 100 2 500 1 180 
1,66 6,5 4 2,5 

19,2 14-18 18 .. 20 15-17 
95,1 100 10Qo 105 100 
75,9 82-86 82a85 83o85 

46,48 46,48 49,65 0 

41 .. 42 45,20 " . .. - .. 

2,90 2,81 .. 
3,82 3,6 .. ), 7 3,51 .. 
1 ~ ?1 1,43 

env,2 ,40 env. 2,40 2,49 2,75 
env,2~t-Ovo 244, 0 275, .. 

env.,6o, ... 64,- 65,· 
env .. 140,-

22,o env •• J, .. 15, .. 
env •• 5, .. 
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Communautés d 1 engrai~sement porcl~-~0 42_:_~! 

-Effets de la collaboration-

NO w gr(Jipement 42 43 44 

1. Nombre des membres (à l'origine/en 19/2) 18/18 5/5 8/8 

2. ~~:!~e des ~E.!E.! tati ons membres 

Exploitations fournissant l~ totalite du revenu:à 11origine17 4 8 

en 1972 17 4 8 
aodiftcatton 

Exploitations fournissant le revenu prtncfoal : 
~. 11 ori gi ne 
en 1972 
modiffémion 

Exploitations fournissant un revenu secondaire: 
à l'origine 1 
en 1972 1 
aYbdf fi cati Bn 

3. Taille des exploitations membres (ha SAU) 

de- à: à l'origine 15-30 4-25 2(}..40 
de - à : en 1 972 20.30 4-40 

4. Cheptel ld e - a) des exploitatto~~ membre~ 
fruies d1élevage (à l'origine) 0-5 0-12 
Truies d'élevage (en lY72) 10-50 

Porcs à l 1engrais (à l'origine) 10-30 0-20 

Porcs à l'engrais (en 1872) 100-500 

Vaches laitières (à l'origine) B-12 0-8 
Vaches laitières (en 1972) 8-20 

Bovins à l'engrais (à l'origine) 6-10 0-5 
Bovins à l'engrais len 1972) 

Poules pondeuses (à 1 'origine) 30-100 20-400 
Poules pondeuses (en 1972) 0-10 

45 46 47 

9/9 8/8 2/2 

8 8 2 

7 8 2 

-1 

1 

2 

+1 

10.34 26-41 25·70 

10-34 26-41 25-70 

0-31 15-35 0-50 

2-50 15-40 

0-200 0.264 0-340 

0-200 0-264 

0-12 0-13 

0-12 0-13 

0-12 0-10 

0-8 0-8 

0-1000 

0-1000 
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Communautés d 1 engrais~ement porcin n~ 49 - 53 

-Début et forme ~tdtque des groupements, données concernant les membres et leur exploitation-

NO ckJ groupanent 49 50 

Date de la création (mois/année) 12/65 12/69 
Début de la production (mois/année) 6/66 6/70 

soc 1) SARl et C0 
Forme juridique du groupement l ~ 741 et sui.vants S d t 

du c.e. oc. en comman 1 e 

Données concernant les membres là la création/en 1972) 

Nombre tot a 1 5/5 

Agriculteurs, à titre d'activité principale ,.,,. 
Agriculteurs, à titre d1activité secondaire 1/1 

Non agriculteurs ·1-

Taille des exploitations membres 
là la création/en 1972 

Nombre total 5/5 

dont : - de 0,5 ha SAU ·1-
de 0,5 à moins de 5 ha SAU ·1-
de 5 à moins de 10 ha SAU 1/1 

de 10 à moins de 20 ha SAU -1-
de 20 à moins de 50 ha SAU '+lit 

de 50 è 11110i ns de 1 00 ha SAU ·1· 
plus de 100 ha SAU ·1· 

Age des membres (de - à •, ans) 32-54 

Formation des membres 

Ecole d'agriculture 4 
Travailleur agricole qualifié 
Mattre agriculteur 
Ingénieur agrQnome ou agriculteur diplÔilé 1 
,\gr'Mllte di p 1 'Orné ou ingenieur agronome di p 1 ômé 
Formation professionnelle en dehors de 1 
Cours de perfectionnement l'~griculture 

professtonnel 

1) sne. Société de droit ~icil 

8/8 

8/8 

-1-
·1· 

8/8 

·1· 
-1-
·1· 
2/2 

3/3 
1/1 

2/2 

28-40 

3 

51 

6/69 

10/70 

SARL et C0 

Soc.en comm. 

8/8 

5/5 

1/1 

2/2 

6/6 

-1· 
~# 

-1· 
-1-
3/3 

-1-
2/2 

33-47 

6 

2 

52 

7/69 

3/71 

SARL et C0 

Soc.en Comm 

8/8 

8/8 

-1· 
·1· 

8/8 

·1· 
·1-
·1-
·1-
5/5 

3/3 

-1-

30-49 

5 

3 

53 

12/69 

10/70 

~RL et C0 

Soc.en Comm. 

35/l~ 

35/35 

·1· 
·1· 

.J. 

-1· 
-1-
·1-
-1· 

31/31 

4/4 

·1-

31-62 

32 
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Commu!'~§Utés d 1 engra~~!_p~ct n_n°49 - 53 

- Investissements et leur financement -

49 50 51 52 53 

1. Investissements (~~~rts TVA) depuis 
la création du groupement pour •••••• 

L'acquisition des terres 45 000 32 100 7 725 8 802 32 100 
La mise en valeur des terres 10 000 33 218 12 000 5 600 45 569 
Les b~timents, y compris les installations ann~es 205 000 816 908 397 078 512 820 502 344 
Les équipements techniques 140 000 259 620 88 003 . 199 413 
les machines 
Divers 
Total 400 ~~0 1141 ~,6 504 ~~6 527 222 779 ~6 
Capital circulant . . . . 
~ombre total d'emplacements 900 4 700 2 400 2 400 2 608 
Coûts de la mise en valeur, de la construction et 
de 1 'équipement/emplacement (DM) 

444 243 .210 .220 JOO 

2. ~~~.!J~J.jes i ~~~-~_ti ss9n~~ 
2.1 Prestations propres des membres en espèces ou non 

200 000 391 846 175 866 207 222 479 426· 

2.2 Pr~ts 
Total des prtts publics 320 000 
Conditions: •••••% d'intérêt 4 

••••• %d'amortissement 2,5 
fatal des prix des marchés de ca~itau~ a~ec 100 000 
Conditions: ••••• ~ d1intér. bon f.d 11nterêt 3,5 

••••• %d'amortissement 10 
Total des prix du marché,des cap.sans b9nif1ct 100 000 750 000 330 000 300 000 
Conditions: ••••• % d1interêt d11nterê 7 8 7,5 7 

••••• % d'amortissement 10 . 4 10 

2.3. Aides/Subventions 
Fonds du Land 
Fonds du Bu nd 

Orientation CEE 

2. 4 Total 400 000 1141 846 504 806 327 222 

1 ) Le bétail a été financé par les membres à concurrence de 2/3, le reste et les aliments étant financés au 
moyen de crédits. 2) Le capital circulant est financé prezqu 1 ~clusivement au moyen de crédit a court terme. 

3) le capital circulant est financé au moyen de crédits en compte courant. 
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Comm~~utés d 1 eng~issanent porcin~__!_~_:~ 

-Résultats de rentabilité-

N° du groupement 49 50 

Cam !ligne 1970 1971 

1. Donné~~général~ 
Nombre des animaux en étable 900 4 700 
Nombre des animaux vendus 10 052 
Pertes totales Clo) 2 3,3) 
Poids~,/ animal en étable (kg) 20 22,5 
Poids ~à la vente (kg} 105 103 
Augmentation ~ de poids par animal (kg) 85 80,5 
Prix~ pour les aliments achetéslDM/quintal} 42,66 
Prix 0 compté pour céréales produites dans exploit. -
Prix~ des mélanges fourragers (DM/quintal) )8,50 42,66 
Consommation~ d'aliments composés par animal(quintal) ),06 2,865 
Consommation d'aliments /kg augment. de poids lkg) 3,6 2,562) 
CoOts 0 des allments (DfVkg d'augmentation de poids ) 1,38 1,44 

2 Produit par porc à l'engrais (DM) . --------
Prix 0 par kg (net, y compris TVA) 2,44 2,48 
Produit~ (produit brut)par porc à l'engrais 256,60 255,85 

3. CoOts par ~~j_}~~~grai s tDM) 

Prix 0 par porcelet 75,50 83,60 
Couts ~ des aliments pàr porc à 1 'engrais 117,81 122,23 
Frais 0enéraux ~ lméd., électr., eau et autres) 10,60 9,24 
CoOts de la main-d'oeuvre par, ~oimal{y c~prjs désinf.)12,68 4,50 
CoOL~ ;lOUr les bâtiments taotortiss~nent/entr.) J 24 961) 16,06 CoOts 0 pour les équ1pements techn.lamort./entr.) ' 
lntértts ~du capital étranger 17,24 9,37 

4. Rendement par porc à l'engrais lDM) 

Marge brute 40,01 36,28 
Revenu brut 15,05 20,22 
Revenu net -2,19 10,85 

1) Dont 3,7o ùM de loyer pour 1 'étable de préengraissement.- 2~ sans TVA. 

51 52 53 

1971 1971 1971 

2 400 2 400 2 608 
5 040 5 040 . 
4,9 3,47 3,8 

17,5 17,5 20 
100 100' 100 

82,5 82.5 80 
41,99 41 ;91 43,62 

41,99 41,91 
2,90 2,88 2,95 
),53 3,51 ),69 
1,48 1,46 1,53 

2,46 2,70 2,50 
246,33 270,·· 250,27 

66,07 69,18 76,59 
128,47 27,35 128,71 
16,20 4,50 4f78 
3,63 3,50 ),87 

14,11 13,07 17,89 

12,26 16,80 . 

31,96 65,~7 3li,26 
17,85 52,40 18,37 
5,59 35,60 
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6.3. Résultats de l'enqu~te concernant les mises en 

commun d'exploitations 
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Mise en commun d'exploitations n° 80 

Création de début de la production: Octobre 1969 

Forme juridique: Société de droit civil (articles 705 et suivants du code civil) 

Nombre de membres : deux 

Superficie exploitée en 1972 61 ha SAUf en outre, les deux assoc~es exploi-
tent ensemble une entreprise de location de machines 

Productions principale&: céréales et houblon, production de porcelets, 
engraissement porcin (300 b~tes/ année environ). 

Age des membres : (en 1972) 30 et 41 ans 

Formation professionnelle : agriculteur dipl8mé martre agriculteur 

Antécédents de la collaboration : Utilisation en commun de machines; 
affili~tion commune à une communauté de~oducteurs de porcs. 

Répartition des fonctions : Conformément au contrat de la société, les 
deux associés doivent prester si possible le m6me nombre d'heures dans 
la Commnnauté. L'administration se fait en commun. En outre, un travailleur 
étranger est occupé. La comptabilité est assurée par un bureau comptable. 

Procédure appliquée pour le règlement des comptes: Pour les terres apportées, 
les partenaires reçoivent un loyer qui correspond aux prix moyens des loyers 
pratiqués dans la région au cours des trois dernières années. Les deux asso
ciés ont mis tous leurs bâtiments au service de la aommunauté à l'exception 
de leur habitation privée. Ceux-ci ont une valeur égale à l'exception de la 
porcherie avec sol en caillebottis d'un des partenaires qui avait une valeur 
de 50.000 mi en 1969. Pour la location de porcherie, la cornmnnauté a payé 
en 1969 un intér~t de 4% de la valeur actuelle laquelle est réduite par un 
amortissement annuel de 3 % de la valeur de départ. 

Valeur du ca;Eital en machines et en bétail aEEorté ainsi gue des stocks (DM) 

Machines Bétail Stocks Total 

Exploitation 1 56.400 11.505 4ol82 72.687 

Exploitation 2 52.100 9.700 1.294 63.094 

Ensemble 108.500 21.205 5e476 135.181 

La différence entre les capitaux en machines, en bétail et en stocks apportés 

par les membres peut ~tre compensée par des paiements en espèces. Tant que 

cette différence dure, elle porte intér~ts au taux d'intér~t pratiqué par 

les banques en faveur de celui qui apporte le capital le plus important et le 

montant lui est payé à l'issue de chaque campagne. 

Les bénéfices sont payés aux associés en parts égales après déduction des loyers 
et des intér~ts. 

Investissements : 22.000 DM en machines et 12.000 DM en bétail. 

Financement : 14.000 DM par la vente de machines qui n'ont plus été utilisées 

après la fusion; 20.000 DM par des pr~ts sur le marché des capitaux 

avec bonification d'intér~t à 12,5 % d'amortissement (annuité 

annuelle de 2.500 DM) et 3,5 % d'intér~t. 



- 149-

Données concernant la production (1971 

1. Cultures 

Superficie cultivée : 61 ha SAU 
Rotation : blé d'hiver, orge d'hiver, orge d'été, colza, maïs en grains 
Marge brute moyenne obtenue: 900 DM/ha environ 

2. Production de porcelets 

Nombre moyen des truies d'élevage : 10 
Nombre moyen des portées par truie: 2,1 
Nombre moyen des porcelets élevés par truie et par an : 20,5 
Pertes totales moyennes (%porcelet) : 1,7 

3 • Engraissement porcin 

Nombre moyen des porcs à l'engrais : 306 
Nombre moyen des porcs à l'engrais vendus 300 
Pertes totales moyennes: 2 % 
Poids moyen/ animal en étable (kg) : 20 
Poids moyen à la vente (kg): 110 
Augmentation moyenne de poids par animal (kg) : 90 
Prix moyen des mélanges fourragers (DM): 41 
Consommation moyenne d'aliment par kg d'augmentation de poids: 3,5 kg 
Rendement moyen par porc à l'engrais: 250 a1 
Bénéfice moyen par porc à l'engrais: 50 ~1 

Il n'existe aucun document exact concernant les résultats de rentabilité. 

Les associés ont réalisé un revenu secondaire considérable par la location 

de machines dans le cadre du cercle de m~chines local (20.000 ~1 environ 

ensemble en 1971) 

Les associés ont mentionné les objectifs fixés et atteints dans l'ordre suivant 

Objectifs économiques 

1. Augmentation du revenu agricole 
2. Réduction de la charge du capital (en particulier pour les investisssements en 

machines) 
3. Simplification d'exploitation 
4. Diminution du risque 

Objectifs sociaux 

1. Congés réglés 
2. Loisirs réguliers 
3. Allègement du travail pour le chef de l'exploitation 
4. Remplacement mutuel en cas de maladie. 
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Mise en commun d'e:x:ploitatiorsn° 81 

Création et début de la production: juillet 1967 
Forme juridique : Société de droit civil (articles 705 et suivants du code civil) 

Durée du contrat de fusion : 12 ans 

Nombre de membres: 4 (e~ outre, le fils d'un membre travaille dans le groupement) 

Superficie agricole exploitée en 1972 : 71 ha (1967: 60 ha) 

Productions principales : Cultures fourragères (9 ha de céréales, 5 ha de mars en 
grain, 15 ha de mars à ensiler, 33 ha de pâturages 

permanents), élevage de vaches laitièresJ engraissement bovin, élevage et 
engraissement porcinJ viticulture 9 ha ~le produit de la viticulture n'est pas 
versé à la communauté mais aux propriétaires des vignobles). 

Age des membres (en 1972): de 33 à 42 ans 

Formation professionnelle: Ecole d'agriculture 

Postes de direction des membres : 

Dans le syndicat paysan (comité directeur local) 2 

Dans les coopératives : Comité directeur 1 
Conseil de surveillance 2 

Dans 1es communautés religieuses (conseil communal) 1 

Fonctions communales (conseiller communal) 1 

Origine de la collaboration: Les quatre exploitations membres sont des 
exploitations transplantées. Avant la fusion, il existait déjà une communauté 
de travail et de machines. Par suite du remplacement mutuel en cas de maladie 
et de congé, la collaboration est devenue toujours plus intensive et a conduit 
à la fusion, ce qui a entratné simultanément une spécialisation des exploitations 
membres dans l'élevage de vaches laitières, dans l'élevage et l'engraissement 
bovin, dans l'élevage et l'engraissement porcin. Cette évolution a été favorisée 
par le fait que les membres ont grandi ensemble. 

Ré artition des fonctions : Les cinq travailleurs ont des tâches précises: 
1 l'alimentation du bâtail laitier, 2) traite des vaches, 3) alimentation des 
porcs à l'engrais, 4) élevage de truies d'élevage, 5) engraissement de taureaux. 
La comptabilité est assurée par le bureau local de la Raiffeisenkasse. 

Procédure appliquée pour le règlement des comptes : Les béné~ices sont répartis 
en parts égales entre les membres, !es acomptes sont versés de façon irrégulière. 

Investissements : Pour les bâtiments, y compris les installations annexes, 
94.300 DM, pour les équipements techniques 36.000 DM, soit au total 130.300 DM. 

La valeur à neuf du capital en machines apporté dans la Communauté était de 
2.844 DM/ha. La communauté a obtenu des aides pour un montant total de 34.400 DM, 
les coüts restants des investissements étant financés par des fonds propres. 
Aucun nouveau bâtiment n'a été construit, les bâtiments existants ont été 
apportés dans la Communauté par les membres et transformés. 

Déduction faite des prélèvements en espèces et en nature (22.500 DM/membre environ), 
les bénéfices se sont élevés à 25.544 DM/membre pour la campagne 1968/69, à 
23.058 DM/membre pour la campagne 1970/71 (en particulier à cause de la dimunition 
des prix pour les produits agricoles). 
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Données concernant la production 1 

Production de porcelets : 
Nombre moyen des truies en étable 
Nombre moyen de portées par truie (estimation) 
Nombre moyen des porcelets élevés par truie 
Nombre total des porcelets élevé 
Produit moyen par p:>rcel et vendu 
Coftts moyens des aliments par porcelet 

Engraissement porcin 
Nombre des animaux vendus 
Poids moyen/animal en étable (kg) 
Poids moyen à la vente (kg) 
Augmentation moyenne de poids par animal 
Produit moyen par kg (net, y compris TVA) 
Produit moyen par porc à l'engrais 

Engraissement et élevage bovin 
Nombre moyen des animaux en étable 
Nombre moyen des animaux vendus 
Poids moyen à la vente (kg) 

1969/70 
32 

2,1 
20,2 
646 

67,20 
• 

381 
22 

108,4 
86,4 

2,96 
321,-

Prix moyen/kg (DM,net, y compris TVA) 
Produit moyen/Bovin à l'engrais (DM,net, y compris TVA) 

Elevage de vaches laitières 
Nombre moyen de vaches laitières en étable 
Rendement moyen: kg lait 

% de matière grasse 
Prix moyen obtenu/kg de lait (Pf.) 
Quantité moyenne de lait vendu/vaches (kg) 

Cheptel 

46,9 
4 789 

3,66 
39,04 

1967 (total dans 
les exploitations 
membres) 

1970/71 
30 

2,1 
18,5 
555 

62,80 
42,40 

392 
22 

100,4 
78,4 
2,65 

266,-

41 
27 

612 
3,12 

266,-

49,4 
4 379 

3,79 
40,54 

3 780 

1972 (dans 
la Comm'W'lauté 

Truies d'élevage 22 30 
Porcs à 1 'engrais 100 180 
Vaches laitières 32 ) 50 ) 
Génisses 39 )100 60 ) 151 
Bovins à l'engrais 29) 41 ) 

Les objectifs atteints ont été mentionnés dans l'ordre d'importance suivant : 

Objectifs économiques : 

1) Simplification et spécialisation des exploitations 
2) Diminution de la charge du capital pour les nouveaux investissements 
3) Augmentation du revenu agricole 

Objectifs sociaux : 

1) Libération des épouses des travaux dans les champs et dans les étables 
2) Allègement du travail pour le chef d'exploitation 
3) Remplacement en cas de maladie et de congé 
4) Loisirs réguliers 
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Mise en commun d'exploitations n°82 

Création et début de la production: Novembre 1967 

Conclusion du contrat de fusion : Juillet 1969 

Forme juridique : Société de droit civil (articles 705 et suivants du code civil) 

Nombre de membres : 2 (frères) 

Superficie exploitée: 1967 : 36 ha, 1972, 48 ha 

Productions principales : Culture de céréales et de betteraves sucrières, 
légumes de champ et fleurs, élevage de vaches laitières,production de porcelets 

Age des membres/en 1972: 33 et 39 ans 

Distance entre les exploitations : 8 km 

Formation professionnelle : mattres agriculteurs 

Antécédent de la collaboration : affiliation commune à une communauté de machines 

Répartition des fonctions : un mêmbre exploite l'élevage de truies, son 
partenaire l'élevage de vaches laitières, tous les deux exécutent en commun 
les travaux des champs. 

Procédure appliquée pour le règlement des comptes: Les membres ont apporté 
les sommes suivantes en matériel vif et mort: 80.000 et 23.000 DM. 
Celles-ci ne portent pas intérêts. Les membres doivent effectuer (en commun) 
les paiements suivants aux rentiers : 300 DM/semaine (15.600 DM/ année) et 
-23.000 DM dans un délai encore à déterminer provenant des bénéfices communs. 
Une fois les paiements effectués, les bénéfices sont partagés en deux part 
égales. 

Investissements : Bâtiments, y compris insta~tions annexes 
Equipements techniques 
Machines 
Bétail(achat de bétail pour 

l'accroissement du cheptel) 
Total 

Financement : Prestations propres en espèces 
Prêts du marché des capitaux avec 
bonification d'intérêts à 12,5% d'amortis
ssements et 4% d'intérêt 
Aides 
Total 

Avantages de la fusion complète 

60.000 DM 
20.000 DM 
97.300 m 

13.800 DM 
191.000 DM 

144.044 œ 

36.390 m 
10.666 DM 

191.100 lB 

Garantie et augmentation du revenu, spécialisation dans la production 
de transformation des produits animaux, loisirs réguliers par le rempla
cement mutuel pour le travail. 
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Résultats de rentabilité (sur la base de documents comptables/données en DM 

Campagne 

Entreprise 

Superficie totale (Ha SAU) 

Produit brut: Produits du sol 

Produits animaux 

Divers 

Total 

- Achats de biens et services 

=Revenus d'exploitation 

-Salaire de la main-d'oeuvre 

= Revenu brut 

- Salaire 

= Produit net 

- Intér@t 

étrangère 

= Différence de rendement net 

+ Salaire 

= Revenu du travail familial 

+ Salaire de la main-d' oeuvre 
ètrangère 

~Revenu du travail de l'exploitation 

1967/68 1967/68 1969/70 

Exploitation Exploitation Groupe-
1 2 ment 

19,93 

)8 348 

57 833 

2 927 

99 108 

42 061. 

57 046 

4 107 

52 939 

13 430 

39 509 

6 650 

32 859 

13 ~JO 

46 289 

4 107 

50 396 

16,26 

39 944 

34 020 

2 645 

76 609 

52 988 

23 621 

454 

2J 167 

12 317 

10 850 

5 771 

5 079 

12 317 

17 396 

454 

17 850 

~6,96 

192 239 

83 759 

6 749 

182 747 

se 237 

94 510 

11 120 

8) 390 

26 583 

56 807 

11 420 

45 387 

26 583 

71 970 

11 120 

83 090 
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Mise en commun d'exploitations n° 83 

Création et début de la production : juillet 1965 
Il n'existe aucun accord contractuel écrit. 

Nombre de membres : 3 (frères) 

Superficie exploitée (SAU) : 1967 : 67 ha, 1972: 83 ha, dont 32,5 ha de 
terrains de culture 

Productions principales : culture des céréales et des betteraves sucrières, 
élevage de vaches laitières et de truies 

Age des membres (en 1972): de 32 à 40 ans 

Formation professionnelle: la division du travail se fait sur la base 
d'accords. Un travailleur salarié est employé en permanence par le groupement 

Les bénéfices sont répartis·en parts égales. Investissements réalisés en 
commun: 52.800 pour les machines et 6.600 DM pour l'achat de bétail 
(agrandissement du cheptel). 

Données concernant la production de transformation de produits animaux: 

Production de porcelets(l970/71) 

Nombre moyen des truies d'élevage en étable 

Nombre de porcelets vendus 

Age moyen des porcelets à la vente (semaines) 

Poids moyen à la vente (kg) 

Pertes totales (%) 
Nombre moyen des portées par truie et par an 

Nombre moyen des porcelets élevés par truie et par an 

Revenu moyen par po~celet 

coats moyens par porcelet 

Elevage de vaches laitières (1970/71) 

Nombre moyen des vaches en étable: 

Rendement moyen : kg de lait 

kg de matières grasses 

% de matières grasses 

Prix moyen obtenu pour le lait Pf.jkg 

23 

380 

8 

15-18 

env.l3 

2 

16-17 

64 

64,41 

57 

5.484 

211 

3,84 

41,15 
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Mise en commun d'exploitations n° 84 (dissoute entre-temps) 

Date de la création : mai 1963 

Début de la production : 1965/66 
Forme juridique : Société de droit civil (articles 705 et suivants du code civil) 

Nombre de membres : 2 (apparentés) 

Superficie agricole exploitée (ha, lors de la création/en 1972) : 109/140 
Rapport cul ture-pâturage : 100 % de pâturages 

Secteur de production unique : engraissement de taureaux (avec achat de veaux) 

Age des membres (1972): 29 et 45 ans 

Formation : école d'agriculture/ mattre agriculteur 

Antécédents de la mise en commun: aide intensive entre voisins 

Répartition des fonctions: Les membres exécutaient les travaux (y compris 

l'administration et la comptabilité) en commun ou à tour de r8le (les jeunes 

taureaux étaient engraissés dans une exploitation, la finition était assurée 

dans l'autre exploitation. Les veaux étaient achetés en commun. 

Procédure appliquée pour le règlement des comptes : Les membres recevaient un 

loyer de 274 DM/ha pour les terres apportées. Ils devaient en outre recevoir 

mensuellement un revenu fixe de 1000 DM, les bénéfices restants étant payés 

après la cl8ture annuelle des comptes. 

Investissements : 28.290 DM au total, dont 47.790 DM pour les bâtiments, y 
compris les installations annexes, et 30.500 DM pour les machines. 

Financement : 47.790 DM au moyen de prêts du marché des capitaux avec bonifi

cation d'intér@t, conditions: 3% d'intérêt, durée 8 ans pour 17.000 m, durée 

30 ans pour 30.000 DM. L'achat de fourrage étant financé principalement par des 

crédits en compte courant. 

Capacité des étables: 200 emplacements pour jeunes taureaux, 200 emplacements 

pour la finition (stabulation entravée). Nombre moyen des taureaux à l'engrais 

par an: 165 en étable, 154 vendus, 7 % de pertes. Poids à la mise en étable: 

50 kg environ, poids à la vente: 550 kg environ; durée de l'engraissement: 20 mois 

environ. Commercialisation des taureaux : 30 % environ à un abattoir, 70 % environ 

au commerce de bétail coopératif. 

~ant donné les mauvais résultats de rentabilité (voir tableau), les deux parte

naires ont dissous la mise en commun d'exploitations et exploitent de nouveau 
un élevage de vaches laitières dans leur exploitation. Les pertes sont dues aux 
coftts élevés des veaux achetés ainsi qu'aux coftts relativement élevés de la cul
ture de fourrage de base. Le remplacement mutuel pratiqué dans l'exploitation 
en cas de maladie et de congé doit toutefois être poursuivi. 
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Résultats de rentabilité (Moyenne 1967/68 - 1969/70) 

Produit (rendement brut) /taureau à 1 'engrais ( 2, 85 1!4/kg) 

- Coftts pouvant @tre directement répartis/taureau 

Prix pour tm veau acheté 

Coftt des aliments composés 

Assurance 

Frais généra.ux,(électricité, eau, paille et autres) 

Coftts des bâtiments 

Intér8ts pour les crédits en compte courant 

Pertes 

Total intermédiaire 

- Coftts de la cul ture fourragère/taureau 

Salaire pour la main-d' oeuvre étrangère 

Entretien des machines 

Huiles, carburants 

Location des machines 

Amortissements 

Engrais 

Produits phytosanitaires 

Imp8ts en charges 

Assurances 

Coftts généraux d'exploitation 

Total intermédiaire 

- Loyer/taureau 

- Salaires/taureau 

Total intennédiaire (pertes/taureaux) 

342,- IM 

357,- Œ 
38,- IM 

38,- DM 

49,- DM 

57,- 1lt1 

24,- DM 

10,- DM 

41,- DM 

28,- :œ: 
86,- DM 

42,- IR 

148,- DM 

1,- DM 

11,- m 
14,- DM 

22 1- Il! 

202,- DM 

212 1- DM 

905,- DM 

662,50 114 

403 1- IN 

259,50 IH 

421 1- DJI 

- 161,50 Il( 
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Mise en commun d'e;ploitations n° 85 

Création et début de la production : Novembre 1970 

Conclusion du contrat de collaborations Avril 1971 (pour une durée de 10 ans) 

Forme juridique: Société de droit civil (articles 705 et suivants du Code civil) 

Nombre de membres : 2 

Superficie agricole exploitée (ha) en 1972 : (42 + 47 =) 89 ha 

Rapport terres de culture/pâturages : exploitation 1 : 100% de pâturages 
exploitation 2 : 9,5 ha de terres de cul

ture, le reste étant des 
Productioœprincipales: élevage de bovins, produo- pâturages 

tion de porcelets 

Age des membres (en 1972) : 33 et 45 ans 

Formation : ouvrier agricole qualifié/ martre agriculteur 

Formation des épouses: école ménagère/ formation professionnelle en dehors 
de 1 'agriculture 

Antécédents de la fusion : aide intensive entre voisins et affiliation 
commune à. un cercle de machines 

Répartition des fonctions : L'administration et la comptabilité ainsi que 
les travaux des champs sont assurés en commun ou à 

tour de r6le; un membre exploite l'élevage de bovins, l'autre la production 
de porcelets ainsi que l'élevage et l'engraissement de bovins. 

Procédure appliquée pour le règlement des comptes : Les membres doivent prester 
le m8me nombre d'heures. Pour cela, ils reçoivent un salaire mensuel de 1.400 DM. 
Le reste est payé (après déduction des loyers) lors de l'établissement du bilan 
annuel final à concurrence de 50 % par membre. Un loyer de 300 DM/ha est payé 
pour les terres apportées. Les bâtiments ont été apportés et mis à la dispo
sition gratuitement. 

Investissements : Le capital en bétail s'élevait à 165.000 DM environ au total, 
chaque membre ayant apporté à peu près la moitié. La valeur du capital en 
machines apportées s'élevait à 91.000 DM (25.000 + 66.000 DM). 12.400 DM au 
total ont été investis en nouvelles machines; 7.250 DM ont été obtenus de la 
vente de vieilles machines. 15.850 DM ont été investis pour des nouveaux bâti
ments, y compris les installations annexes, 4.000 DM pour des équipements techni
qu.es (en particulier pour 1 'agrand;i.ssement de la laiterie dans une exploitation 
membre), soit au total 25.000 DM. 

Financement : Les coftts d'investissement ont été financés par un pr3t sur le 
marché des capitaux avec bonification d'intér@t à 3,5% d'intér8t et 8% d'amor
tissements. 

La collaboration a eu comme conséquence une augmentation du revenu net pour 
les deux partenaires. D'autres effets positifs, tels que par exemple la 
spécialisation de la main-d'oeuvre, la diminution du risque d'investissement, 
1 'allègement du travail pour le chef d'exploitation ainsi que la libération de 
leur épouse des travaux dans la ferme et dans les étables et enfin la possi
bilité de loisirs réglés,étant donné que les partenaires se remplacent en cas 
de congé, apparamment toutefois encore plus importants. 
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Résultats de rentabilité (calcul du prix de revient, toutes les dépenses 

sont exprimées en DM entiers) 

1. Effets de la collaboration 
dans son ensemble dans les exploita-I) 

tiens individuelles 
dans le 
groupement 

Total des marges brutes pouvant 
@tre atteintes 

- Co1lts fixes 

- Revenus bruts 

- Intér@ts/loyers 

Revenus nets 

Augmentation du revenu net total 
par la collaboration 

76.972 
22.713 

54.259 
14.010 

40.249 

2. Effet de la collaboration pour Exploitation 1 Exploitation 2 
les exploitations membres 

Revenus de la location pour 42 ha 12.600 

Revenus de la location pour 47 ha 

+ Participation aux bénéfices 5o% 2) 19.663 

= Revenu brut 32.236 

- Intérêts et amortissement pour 
d'anciennes dettes et pour de 
nouveaux investissements 3.950 

= Revenu net 28.313 
-Revenu net qui aurait été atteint 

dans les exploitations individuel-
les sans la collaboration 23.319 

= Augmentation du revenu net à la 
suite de la collaboration + 4.994 

14.100 

19.663 

33.763 

10.060 

23.703 

+ 6.773 

1) Si les exploitations individuelles avaient continué à être exploitées 

dans leur forme initiale (individuellement). 

88.739 
22.713 
66.026 

14.010 

52.016 

Total 

26.700 

39.326 
66.026 

14.010 

52.016 

40.249 

2) Les bénéfices ont été calculés comme suit : Revenu brut total (66.026 DM) 

- loyers (26.700 DM) =bénéfice (39.326 DM). 
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Mise en commun d'exploitations n° 86 

Création et début de la production : janvier 1971 

Forme juridique : Société de droit civil (articles 706 et suivants du Code civil) 

Durée du contrat de collaboration : 15 ans 

Nombre de membres : 2, 1 membre n'a apporté dans la communauté que 
des terres (55 ha) et des machines 

Superficie agricole exploitée : 125 ha, dont 90 ha de terres de culture 
et 35 ha de pâturages 

Productionsprincipales : céréales et maïs, élevage de vaches laitières 

Age des membres (en 1972) : 30 à 67 ans 

Formation : les deux membres ont une formation (académique) en dehors de 
l'agriculture 

Antécédents de la fusion : collaboration au sein d'un cercle de machines 

Répartition des fonctions : la communauté est dirigée par un administrateur 
et comptable (non membre) employé qui reçoit 
20.000 DM/année pour son activité. En outre, 
le trayeur et deux conducteurs de tracteur sont 
employés. Les membres ne travaillent pas dans le 
groupement. 

Procédure appliquée pour le règlement des comptes : Un membre reçoit un 

loyer de 320 DM/ha pour les terres apportées (55 ha). Les bâtiments qui 
lui appartiennent n'ont pas été apportés dans la communauté et ne sont pas 
utilisés actuellement. Par contre, ses machines d'une valeur de 20.000 DM 
ont été reprises sans porter intérêts. L'autre membre a apporté l'inven
taire suivant dans la communauté : bâtiments d'une valeur comptable de 
65.400 DM, machines d'une valeur de 145.000 DM et bétail (bovins) d'une 
valeur de 84.000 DM. 

Aucun investissement en bâtiments et en machines n'a été effectué. 

Comme le montrent les résultats de rentabilité, le revenu brut total n'a 
augmenté que pour un membre. L'autre membre ne reçoit qu'un loyer pour 
les terres apportées, mais a toutefois dft mettre gratuitement les machines 
à la disposition de la communauté. On ne voit pas le sens de cette 
collaboration, étant donné que le bailleur aurait également pu louer 
ses terres à long terme à l'exploitation partenaire pour pouvoir exercer 
une activité à titre principal en dehors de l'agriculture. 
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Mise en commun d'exploitations n° 86 

Résultats de rentabilité (calcul du prix de revient, donnés en DM 
entiers exercice 1971) 

1. Effets de la collaboration 
dans son ensemble : 

Total des marges brut es 
pouvant ~@tre réalisées 

- Coilts fixes 

= Revenu brut 

- Intér8t/loyers, etc. pour 
les obligations existantes 

= Revenu net 

Augmentation du revenu net 
total par la collaboration 

2. Effets de la collaboration pour 
les exploitations membres 

dans les exploitations 
individuelles (1) 

73.428 
61.202 

12.226 

7.051 

19.277 

dans le 
groupement 

86.071 

61.202 

24.769 

7.051 
31.820 

EOCploitation 1 Exploitation 2 Total 

Revenus de la location 
pour 55 ha (x 320 DM) 

+ Bénéfices 

= Revenu brut 

- Intér@ts et amortissement 
pour de vieilles dettes 

= Revenu net 

-Revenu net qui aurait été 
obtenu dans les exploita
tions individuelles sans la 
collaboration 

= Augmentation du revenu net 
à la suite de la collaboration 

17.600 

17.600 

17.600 

17.600 

~ 0 

7.169 

7.169 

7.051 
14.220 

1.677 

12.543 

17.600 

7.169 

24.769 

7.051 
31.820 

19.277 

1) Si les exploitations individuelles avaient continué à @tre exploitées 

dans leur forme initiale (individuellement). 2) Les bénéfices ont été 

calculés comme suit t revenu brut total (24.760 DM) -loyers (17.600 DM). 



- 161-

Mise en commun d'exploitationsn° 87 

Création et début de la production l 1967 

Forme juridique : Société de droit civil (articles 705 et suive du code civil) 

Nombre de membres : 2 

Superficie exploitée en 1972 : 78 ha dont: 28 ha provenant de l'exploitation 1, 
31 ha provenant de l'exploitation 2, 20 ha loués en commun depuis 1967. 

Rapport terres de culture/pttturages : 40% de terres de culture, 60% de 
plturages. 

Productions principales : céréales et betteraves sucrières, élevage de 
vaches laitières, élevage et engraissement bovin, élevage porcin. 

Age des membres/en 1972 : 37 et 46 ans 

Formation professionnelle: école d'agriculture/ouvrier agricole qualifié 

Les deux membres détiennent plusieurs charges honorifiques. 

Antédécents de la fusion : Communauté de machines entre les membres. 

Répartition des fonctions : un membre exploite l'élevage de vaches laitières 
(37 vaches) dans son ancienne exploitation, l'autre membre ayant repris 
l'élevage (23 génisses) et l'engraissement (39 taureaux à l'engrais) de 

bovins ainsi que l'élevage de porcs (6 truies d'élevage, 180 porcs à l'engrais). 

Les travaux des champs ainsi que l'administration et la comptabilité sont 
assurés en commun. Le groupement emploie un conducteur de tracteur qui effectue 
partiellement des travaux à façon dans d'autres exploitations. 

Procédure appli~ée pour le règlement de compte : Les membres reçoivent un 
revenu fixe de 00 DM mois pour le travail presté ainsi qu'un loyer pour les 
terres apportées. Après la cl8ture des comptes annuels, les bénéfices 
sont répartis en parts égales. 

Investissements : 180.000 DM pour la construction d'un hall pour les 
machines; les co~ts ont été financés par 30.000 DM de prestations propres 
en espèces et par la conclusion d'un pr@t de 150.000 DM qui doit @tre rem
boursé avec 12% d'amortissement. 

Dans ce groupement, un membre en particulier a pu augmenter considérablement 
son revenu agricole. Quant à l'autre membre, l'objectif principal de la 
collaboration était de garantir son revenu agricole et de pouvoir entreprendre 
et garder une activité à titre principal en dehors de l'agriculture. Cet 
objectif a été atteint étant donné que ce membre n'exploite actuellement que 
l'élevage de vaches laitières et qu'il a abandonné à son partenaire l'élevage 
et l'engraissement de bovins. Tous deux considèrent le remplacement mutuel 
en cas de maladie et de congé ainsi que pendant les week-ends comme un avantage 
de la collaboration. 
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Mise en coDDnun d 1exploitatiorsn° 87 

Résultats de rentabilité our les cam a 
toutes les données sont en DM entiers 

1. Effets de la collaboration dans 
son ensemble Dans les exploitations 

individuelle (1) 
Dans le groupe

ment 

Total des marges brutes 

- cottts fixes 

• revenu brut 

- intér@ts/loyers des obligations 
existantes 

• revenu net 

Augmentation du revenu total à la 
suite de la collaboration 

2. Effets de la collaboration sur les 
exploitations individuelles 

90.808 

37.725 
53.083 

17.105 

35.978 

102.041 

37.725 
64.316 

17.105 

47.211 

11.233 

Exploitation 1 E!,'Eloitation 2 Total 

Revenus de la location pour 28 ha 

Revenus de la location pour 31 ha 

+ salaire fixe (12x600 DM) pour les 
membres 

+ participation aux bénéfices 5o%( 2) 
chacun) 

= revenu net 

-revenu net qui aurait été atteint 
sans la collaboration 

= augmentation du revenu net à la 
suite de la collaboration 

2.080 

2.254 

7.200 7.208 

14.239 14.239 

23.519 23.693 

13.014 22.964 

10.505 729 

(1) Si les exploitations individuelles avaient continué à 3tre exploitées 
dans leur forme initiale (individuellement). 

(2) Conformément au contrat, les bénéfices résultent du revenu net 

(et non du revenu brut), les anciennes obligations de crédit et 

les loyers ayant été repris par le groupement. 

4e334 

14.400 

28.477 
47.212 

35.978 

11.234 
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Mise en coiiDllDl d 'exploi tatiom n° 88 

Début de la production 1 juillet 1969 

Conclusion du contrat 1 mars 1971 (pour une durée de 6 ans) 

Forme juridique : société de droit civil (articles 705 et suivants du code civil) 

Nombre de membres : 2 

Superficie exploitée en 1972 : 113 ha pour l'exploitation 1 
37 ha pour l'exploitation 2 

150 ha (terres de culture) au total 

Production principales : cultures, production de porcelets (dans l'exploitation 2) 
engraissement porcin (finition) dans l'exploitation 1). 

Les exploitations sont distantes de 5 km. 

Age des membres {en 1972) : 31 et 29 ans 

Formation professionnelle : mattre agriculteur/ ouvrier agricole qualifiée 

Les membres occupent au total 13 postes de direction (5/8) dansdfférentes 
associations. 

Antécédents de la collaboration : aide entre voisins 

Répartition des fonctions : un membre s'est chargé de l'administration et 
de la comptabilité et est responsable des cultures, l'autre membre exploite 
la production de porcelets (60 truies d'élevage) et assure le début de l'engrais
sement des porcs; en outre, le groupement emploie un o.onducteur de tracteur 
qui est chargé de l'engraissement porcin. 

Prodécure appliquée pour le règlement des comptes 1 les partenaires reçoivent 
de la Communauté un revenu mensuel fixe d'un montant de 1000 DM; à cela s'ajoute 
un loyer de 180 DM,/ha; le membre qui a apporté dans la Communauté 1 1e:x:ploi ta-
ti on de 113 ha reçoit en outre un revenu fixe de 6000 DM/année. Après la cl8ture 
annuelle des comptes 50 % des bénéfices sont affectés à la réserve, 50 % sont 
répartis en parts égales. 

Aucun nouvel investissement en bltiments n'a été effectué. Après la création 
du groupement, des machines d'une valeur de 67.600 DM ont pu @tre vendues et 
des nouvelles machines ont été achetées pour 59.100 DM. 

Le revenu net a légèrement diminué après la fusion des exploitations à la suite 
de l'abandon de l'élevage de vaches laitières mais les deux partenaires ont atteint 
en échange des objectifs sociaux tels que un allègement du travail par la spécia
lisation ainsi qu'un remplacement régulier dans le travail en cas de maladie et 
de congé ainsi que pendant les week-ends. 
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Mise en commun d 1 exploitatiomn° 88 

Résultats de rentabilité (calcul du prix de revient, toutes les données en DM 
entiers) 

1. Effets de la collaboration dans son ensemble 

Dans les exploita- Dans le 
tions individuelles groupement 

(1 y 
Total des marges brutes pouvant @tre 
atteintes 

- cofits fixes 

= revenu brut 

202.989 

79.079 
130.910 

198.593 

70.634 

27.959 
- intér@t/loyers pour les obligations 

existantes 

= revenu net 

Diminution du revenu total à la sui te de 
la collaboration 

2. Effets de la collaboration sur les 
exploitations individuelles 

1.876 

129.034 

2.951 

Exploitation 1 Exploitation 

Traitement fixe 12.000 18.000 

+ loyer (180 DM/ha) 6.660 20.340 
+ participation aux bénéfices 50 % (2) 34.480 35.480 
= revenu brut 54.140 73.820 
± intér@t/loyers des obligations 

existantes + 3.483 - 5.359 
= revenu net 57.623 68.461 
-revenu net qui aurait été atteint 

dans les exploitations individuel-
les sans la collaboration 57.806 71.228 

= modification du revenu net à la 
suite de la collaboration - 183 -2.767 

2 

(1) Si les exploDations individuelles avaient continué à @tre exploitées 

dans leur forme initiale (individuellement). 

(2) Les bénéfices ont été calculés comme suit: revenu brut(= 127 159 DM) 

-loyers (= 27 000 DM) -traitement fixe (30 000 DM) = 70.959 DM. 

Total 

30.000 

27.000 

70.959 
127.950 

1.876 
126.084 

129.034 

- 2e950 
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Mise en commun d'exploitations n°69 

(dissoute entre-temps) 

Création et début de la production : mai 1971 

Forme juridique s Société de droit civil (art.705 et suivants du code civil) 

Nombre de membres s 3 

Superficie agricole exploitée (cheptel)t 25,2 ha provenant de l'e2Ploitation 

1 {18 vaches, 8 taureaux, 11 génisses). 

29,5 ha provenant de l'exploitation 

2 {16 vaches, 9 taureaux, 15 génisses). 

25,33 ha provenant de l'exploitation 

3 (40 vaches, 15 taureaux, 6 génisses). 

92,05 ha au total/lOO % de plturages 

(74 vaches, 32 taureaux, 32 génisses). 

Production principales : élevage de vaches laitières, élevage et engraissement 

bovin. (L'élevage de poules pondeuses (21.000 poules) de l'exploitation 1 

n'a pas été apporté dans la Communau-té). 

Age des membres (en 1972) : 35 à 39 ans. 

Formation professionnelle 1 Ecole d'agriculture. 

Avant la création du groupement, les membres ne collaboraient d'aucune façon. 

Répartition des fonctions : Selon le contrat, tous les membres doivent prester 

si possible le m@me nombre d'heures de travail dans la Communauté. Le but 

de la fusion a été avant tout d'assurer le remplacement mutuel pendant les 

week-ends. L'épouse d'un membre s'est chargée (sans rétribution) de 

l'administration et de la comptabilité. 

Procédure appliquée pour le règlement dœcomptes :Les membres devaient 

recevoir un loyer de 320 DM,/ha par an pour les terres apportées. En outre, 

la Communauté devait payer au total 100 DM/mois comme cotisation à l'assurance 

maladie pour 1 es membres • 

Investissements : 4078 DM pour les machines. 

Le Groupement a échoué à la suite de conflits entre les membres provoqués 

par des temps de travail inégaux et par la non-réalisation des espoirs de 

revenu. 
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Mise en commun d'exploitations n° 89 

Résultats de rentabilité (calcul des prix de revient, données en DM entiers) 

1. Effets de la collaboration dans son ensemble 

(sans tenir compte des coftts des bâtiments ainsi que des imp6ts et des charges) 

Total des marges brutes pouvant 
@tre atteintes 

- coftts fixes 

• revenu brut 

- intér@t/ loyers pour les obligations 
existantes 

= revenu net 

Augmentation du revenu net total par 
suite de la collaboration 

Dans les exploitations 
individuelles (1) 

111.917 

42.952 

68.965 

6.750 
62.215 

215 

2. Effets de la collaboration pour les exploitations membres 

Dans le 
groupement 

112.168 

42.952 
69.215 

6.750 
62.466 

Exploitation 1 Exploitation 2 Exploitation 3 Total 

Revenus de la location 
(25,33 ha x 320 DM) 
(29,50 ha x 320 DM) 

(25,22 ha x 320 DM) 
+ participation aux béné

fices (33 %) 
= total intermédiaire 

- amortissement pour les 
b~timents 

- coftt des réparations aux 
bâtiments 

- imp6ts et charges 

= revenu brut 

- intér@t/loyers 

= revenu net 

-revenu net qui aurait été 
atteint dans les exploita
tions individuelles sans la 

8.106 

14.533 
22.639 

4.705 

5.460 

3.637 

8.837 
2.489 

6.348 

collaboration 5e204 

= modification du revenu net 
à la suite de la collabo-

ration + 1.144 

9.440 

14.533 
23.973 

1.364 

300 

2~000 

20.309 
1.441 

18.868 

21.444 

- 2.576 

8.070 

14.533 
22.603 

330 

1.542 
1.828 

18.903 
2.820 

16.883 

14.400 

+ 1.683 

43.600 
69.216 

21.166 

48.050 
6.750 

41.299 

41.048 

+ 251 

1) Si les exploitations individuelles avaient continué a @tre exploitées dans 
leur forme initiale (individuellement). (2) Les bénéfices ont été calculés 
comme suit: revenu brut total (69.216 DM) -loyers (25.616 DM) = 43.600 DM. 
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Mise en commun d'exploitations n° 90 

Création et début de la production: juillet 1970 

Forme juridique : Société de droit civil (articles 705 et sui1mnts du Code civil) 

Durée du contrat : 12 ans 

Nombre de membres : 2 

Superficie agricole exploitée en 1972 (entre paranthèses: cheptel): 

23 ha, exploitation fournissant un revenu complet (512 porcs à l'engrais, 
3 taureaux à l'engrais). 

31 ha, exploitation fournissant un revenu secondaire (100 truies d'élevage 
583 porcs à l'engrais, 10 taureaux à l'engrais) 

54 ha au total (100 truies d'élevage, 1097 porcs à l'engrais, 3 taureaux 
à l'engrais. 

Productiomprincipales: céréales et betteraves sucrières, production ne 
porcelets, engraissement porcin. 

Les exploitations sont distantes de 5 km. 

Age des membres (en 1972) : 42 et 44 ans. 

Formation professionnelle: Maître aguiculteur/vétérinaire. 

Antécédents de la fusion : Communauté de machines. 

Répartition des fonctions : Un seul membre travaille dans le groupement 
et assure l'administration et la comptabilité. 

En outre, le groupement emploie deux travailleurs salariés et 0,3 de main
d'oeuvre auxiliaire/année. L'administrateur d'une eX?loitation a été licencié. 
Il y a donc au total 3,3 UTA. Les bénéfices sont partagés en parts égales entre 
les membres. 

Investissements : Les investissements se sont élevés à 30.000 m au total. 
Ceux-ci ont été financés par des pr@ts à 5% d'amortissement et supportés 
à concurrence de 50 % par chacun des membres. 

L'objectif poursuivi par le membre qui a apporté la plus petite exploitation 

et le moins de bétail était de garantir son revenu agricole, étant donné 

que des investissements importants en bâtiments et un accroissement du cheptel 

étaient nécessaires et que la location de terres n'était pas possible. Son 

partenaire a obtenu une plus grande augmentation de son revenu net, mais il 

a aussi apporté un capital en machines et en bétail considérablement plus 

élevé. En outre, il a pu poursuivre son activité principale en dehors de 

l'agriculture. La collaboration entre les deux partenaires est excellente 

et constitue un exemple. 
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Mise en commun d'exploitations n° 90 

Résultats de rentabilité (calcul du prix de revient, données en DM entiers) 

1. Effets de la collaboration dans son ensemble 

Dans les exploitations 
individuelles (1) 

Dans le 
groupement 

Total des marges brutes 
pouvant @tre atteintes 

- coûts fixes 

= revenu brut 

+ intér@t/Loyers 

= revenu net 

Augmentation du revenu net total 
à la suite de la collaboration 

2. Effets de la collaboration pour 

154.187 

83.977 
70.210 
13.274 
83.484 

les exploitations membres Exploitation 1 

Bénéfices (50 %) 41.154 
+ intér@t/loyers 7.000 

= revenu net 48.154 
- revenu net qui aurait été 

obtenu dans les exploitations 
individuelles sans la collaboration 47.201 

= augmentation du revenu net à la 
suite de la collaboration 953 

166.985 

84.677 
82.308 
13.274 
95.582 

Exploitation 2 

41.154 
6.274 

47.428 

36.283 

11.145 

1) Si les exploitations individuelles avaient continué à @tre exploitées 

dans leur forme initiale (individuellement) 

Total 

82.308 

13.274 

95.5$2 

83.484 

12.098 
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Mise en commun d'exploitation n° 91 

Création et début de la production : juillet 1970 

Forme juridique: Société de droit civil(articles 705 et suivants du Code civil) 

Durée du contrat : Indéterminée 

Nombre de membres : 2 

Superficie agricole exploitée en 1972 :55 ha provenant de l'exploitation 1, 

210 ha provenant de l'exploitation 2 

95 ha loués en commun 

360 ha au total. 

Productions principales : Céréales et betteraves sucrières. 

Age des membres (en 1972): 33 et 43 ans 

Formation professionnelle : Ingénieur agronome(grad.)/agriculteur dipl8mé. 

Antécédents de la fusion: Collaboration au sein d'un cercle de machines. 

Répartition des fonctions : La mère d'un membre assure la comptabilité et 

reçoit pour cela 4.000 DM/année. Outre les membres, sept travailleurs salariés 
travaillent en permanence dans le groupement. 

P~océdure apPliquée pour le règlement des comptes : Les deux partenaires reçoivent 

un revenu fixe de 20.000 DM/année. Les bénéfices sont répartis comme suit: 
55% pour les parents d'un membre (exploitation 2), celui-ci reçoit 30% et 
son partenaire 15 %. En ce qui concerne les investissements en bâtiments, 
48.000 DM au total ont été apportés par le chef de l'exploitation 2. 

La collaboration a entratné une amélioration du revenu agricole pour les 

deux membres qui sont apparentés. Cette collaboration a été souhaitée en 

particulier par le chef de la plus petite exploitation, afin d'atteindre des 

objectifs sociaux tels que la diminution du risque, l'allégement du travail, 

la libération de l'épouse des travaux dans les champs, des loisirs réguliers. 

Ces objectifs ont été atteints. 
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Mise en commun d'exploitations n° 91 

Résultats d.e rentabilité (calcul du prix de revient, données en DM entiers) 

1. Effets de la collaboration dans son ensemble 

2. 

Total des marges brutes 
pouvant @tre atteintes 

- co'6ts fixes 

- revenu brut 

- intér8t/loyers 

- revenu net 

Augmentation du revenu net total 
à la suite de la collaboration 

Effets de la collaboration Eour les 
e!Eloitations membres 

Dans les exploitations Dans le 
individuelles ~) groupement 

247.067 
183.186 

63.881 

20.287 

43.594 

13.392 

260.459 

183.186 

77.273 
20.287 

56.986 

E?q?loitation 1 E!Eloitation 2 Total 

Salaires 20.000 20.000 40.000 

+ traitement pour la comptabilité 4.000 4.000 

+ participation aux bénéfices 2) 
(15% /85 %) 4.991 28.282 ~n.273 

= revenu brut 24.991 52.282 77.273 
- intér8t/loyers 3.690 16.597 20.?.73 

= revenu net 21.301 35.685 56.986 
-revenu net qui aurait été 

atteint dans les exploita-
tions individuelles sans la 
collaboration 16.905 26.689 43.594 

= augmentation du revenu net à 
la suite de la collaboration 4.396 8.396 13.392 

1) Si les exploitations individuelles avaient continué à @tre explo1tées dans 
leur forme initiale (individuellement). 2) Les bénéfices ont été r.a1culés 
comme suit: revenu brut total(= 77.273 Th'l)- salaires fixes pour les 
membres (=40.000 TIM) -traitements pour la comptabilitP. (= ~.ooo DM) = 33.273 
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Mise en commun d'exploitations n° 92 

Création : 1969 

Forme juridique : Société en commandite. 

Nombre de membres ': 2 

Superficie agricole en 1972 : 302,67 ha (210 + 92,67), dont 247,17 ha de 
terres de culture. 

Production principales : Céréales, fruits oléagineux, plantes sarclées, 
semences de graminées, élevage de vaches nourrices. 

Age des membres (en 1972): 50 et 45 ans. 

Résultats de rentabilité pour la campagne 1969/1970(DM) 

Rentrées 

Produits du sol 

Produits animaux 

Loyers, fermages 

Prestations propres 
mises à l'actif 

Autres rentrées 

Total 

318.300 

119.970 
33.060 

32.620 

71.470 

575.420 

Dé;Eenses 

Dépenses en matériel 

Amortissements 

Entretien, réparations 

Dépenses en personnel 

Loyers, fermages 

Salaires 

Intérêts 

Imp8ts, charges, assurances 

Autres dépenses 

Bénéfices 

Total 

163.080 

26.680 

56.980 

93.340 
100.810 

1.090 

4.810 
11.650 

26.960 

90.02.€> 

575.420 
====================================================================c============== 
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Informations internes sur L'AG RI CUL TURE 

N° 1 Le boisement des terres marginales 

N° 2 Répercussions à court terme d'un alignement du prix des céréales dans la 
CEE en ce qui concerne l'évolution de la production de viande de porc, 
d'œufs et de viande de volaille 

N° 3 Le marché de poissons frais en république fédérale d'Allemagne et aux 
Pays-Bas et les facteurs qui interviennent dans la formation du prix du 
hareng frais 

N° 4 Organisation de la production et de la commercialisation du poulet de chair 
dans les pays de la CEE 

N° 5 Problèmes de la stabilisation du marché du beurre à l'aide de mesures de 
l'Etat dans les pays de la CEE 

N° 6 Méthode d'échantillonnage appliquée en vue de l'établissement de la sta
tistique belge de la main-d'œuvre agricole 

N° 7 Comparai son entre les «trends>> actuels de production et de consommation 
et ceux prévus dans l'étude des perspectives<< 1970>> 
l. Produits laitiers 2. Viande bovine 3. Céréales 

N° 8 Mesures et problèmes relatifs à la suppression du morcellement de la 
propriété rurale dans les Etats membres de la CEE 

N° 9 La limitation de l'offre des produits agricoles au moyen des mesures admi
nistratives 

N° 10 Le marché des produits d'œufs dans la CEE 

N° 11 Incidence du développement de l'intégration verticale et horizontale sur les 
structures de production agricole- Contributions monographiques 

N° 12 Problèmes méthodologiques posés par l'établissement de comparaisons en 

matière de productivité et de revenu entre exploitations agricoles dans les 
pays membres de la CEE 

N° 13 Les conditions de p~oductivité et la situation des revenus d'exploitations 
agricoles familiales dans les Etats membres de la CEE 

N° 14 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles - «bovins- viande bovine)) 

N° 15 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles - <<sucre>> 

N° 16 Détermination des erreurs lors des recensements du bétail au moyen de 
sondages 

(1 ) Epuisé. 
( 2 ) La version allemande est parue sous le n° 4/1963 de la série «Informations statistiques» de 
européenne s. 
( 3 ) La version allemande est parue sous le n° 2/1966 de la série <<Informations statistiques» de 
européennes. 

Date Langues 

juin 1964 

j u i Il et 1964 

mars 1965 

mai 1965 

j u i Il et 1965 

août 1965 

juin 1966 

novembre 1965 

janvier 1966 

avril 1966 

avri 1 1966 

août 1966 

août 1966 

août 1966 

février 1967 

mars 1967 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

l'Office statistique des Communautés 

l'Office statistique des Communautés 



N° 17 Les abattoirs dans la CEE 
1. Analyse de la situation 

N° 18 Les abattoirs dans la CEE 
Il. Contribution à l'analyse des principales conditions de fonctionnement 

N° 19 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits agri
coles- <~produits laitiers •> 

N° 20 Les tendances d'évolution des structures des exploitations agricoles 
-Causes et motifs d'abandon et de restructuration 

N° 21 Accès à l'exploitation agricole 

N° 22 L'agrumiculture dans les pays du bassin méditerranéen 
- Production, commerce, débouchés 

N° 23 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de 1 a CE E - Partie 1 

N° 24 Situation et tendances des marchés mondiaux des principaux produits 
agricoles - <~céréales t> 

N° 25 Possibilités d'un service de nouvelles de marchés pour les produits horti
coles non-comestibles dans la CEE 

N° 26 Données objectives concernant la composition des carcasses de porcs en 
vue de l'élaboration de coëfficients de valeur 

N° 27 Régime fiscal des exploitations agricoles et imposition de l'exploitant 
agricole dans les pays de la CEE 

N° 28 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie 1 

N° 29 Les établissements de stockage de céréales dans la CEE 
- Partie Il 

N° 30 Incidence du rapport des prix de l'huile de graines et de l'huile d'olive sur 
la consommation de ces huiles 

N° 31 Points de départ pour une politique agricole internationale 

N° 32 Volume et degré de l'emploi dans la pêche maritime 

N° 33 Concepts et méthodes de comparaison du revenu de la population agricole 
avec celui d'autres groupes de professions comparables 

N° 34 Structure et évolution de l'industrie de transformation du lait dans la CEE 

N° 35 Possibilités d'introduire un système de gradation pour le blé et l'orge pro
duits dans la CEE 

N° 36 L'utilisation du sucre dans l'alimentation des animaux 
- Aspects physiologiques, technologiques et économiques 

( 1 ) Epui sé. 

Date Langues 

juin 1967 F 
D 

octobre 1967 F 
D 

octobre 1967 F 
D( l) 

décembre 1967 F 
D 

décembre 1967 F 
D 

décembre 1967 F 
D 

février 1968 F 
D 

mars 1968 F 
D 

avril 1968 F 
D 

mai 1968 F 
D 

juin 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

septembre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

octobre 1968 F 
D 

novembre 1968 F 
D 

décembre 1968 F 
D 

décembre 1968 F 
D 



N° 37 La production de produits animaux dans des entreprises à grande capacité 
de la CEE - Partie Il 

N° 38 Examen des possibilités de simplification et d'accélération de certaines 
opérations administratives de remembrement 

N° 39 Evolution régionale de la population active agricole 
- 1 : Synthèse 

N° 40 Evolution régionale de la population active agricole 
-Il : R.F. d'Allemagne 

N° 41 Evolution régionale de la population active agricole 
-Ill : Bénélux 

N° 42 Evolvtion régionale de la population active agricole 

- IV : France 

N° 43 Evolution régionale de la population active agricole 
-V: Italie 

N°44 EvohJtion de la productivité de l'agriculture dans la CEE 

N° 45 SituQtion socio-économique et prospectives de développement d'une région 
agri<::ole déshéritée et à déficiences structurelles- Etude méthodologique 
de trois localités siciliennes de montagne 

N° 46 La consommation du vin et les facteurs qui la déterminent 
1. R. F. d'A Il erna gn e 

N° 47 La formation de prix du hareng frais 
dans la Communauté économique européenne 

N° 48 Prévisions agricoles 
- 1 : Méthodes, techniques et modèles 

N° 49 L'industrie de conservation et de transformation de fruits et légumes dans 

la CEE 

N°50 Le lin textile dans la CEE 

N° 51 Conditions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente 
- Synthèse, R.F. d'Allemagne, G.D. de Luxembourg 

N° 52 Conditions de commercialisation et de formation des prix des vins de 
consommation courante au niveau de la première vente - France, Italie 

N° 53 Incidences économiques de certains types. d'investissements structurels en 
agriculture - Remembrement, irrigation 

N° 54 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 

dans la CEE 
- Synthèse, Belgique et G.D. de Luxembourg, Pays-Bas, France 

(
1

) Cette étude n'est pas disponible en langue allemande. 

Date langues 

février 1969 F 

D 

mars 1969 F 
D 

mars 1969 F 
D 

mars 1969 F 
D 

avril 1969 F 
D 

mai 1969 F 

mai 1969 F 
D 

juin 1969 F 
0 

juin 1969 F 
1 ( 1) 

juin 1969 F 
D 

août 1969 F 
D 

septembre 1969 F 
D 

octobre 1969 F 
D 

novembre 1969 F 
D 

décembre 1969 F 
D 

décembre 1969 F 
D en prép. 

décembre 1969 F 

janvier 1970 F 



N° 55 Les équipements pour la commercialisation des fruits et légumes frais 
dans la CEE 
-R.F. d'Allemagne, Italie 

N° 56 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
1. Autriche 

N° 57 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
Il. Danemark 

N° 58 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
Ill. Norvège 

N° 59 Constatation des cours des vins de table à la production 
1. France et R.F. d'Allemagne 

N° 60 Orientation de la production communautaire de viande bovine 

N° 61 Evolution et prévisions de la population active agricole 

N° 62 Enseignements à tirer en agriculture d'expérience des <c Revolving funds >> 

N° 63 Prévisions agricoles 
Il. Possibilités d'utilisations de certains modèles, méthodes et techniques 

dans la Communauté 

N° 64 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
IV. Suède 

N° 65 Les besoins en cadres dans les activités agricoles 
et connexes à l'agriculture 

N° 66 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
V. Royaume-Uni 

N° 67 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
VI. Suisse 

N° 68 Formes de coopération dans le secteur de la pêche 
1. Synthèse, R.F. d'Allemagne, Italie 

N° 69 Formes de coopération dans le secteur de la pêche 
Il. France, Belgique, Pays-Bas 

N° 70 Comparaison entre le soutien accordé à l'agriculture aux Etats-Unis et 
dans la Communauté 

N° 71 Agriculture et politique agricole de quelqu~s pays de l'Europe occidentale 
VIl. Portugal 

N° 72 Possibilités et conditions de développem,l'!t des systèmes de production 
agricole extensifs dans la CEE 

N° 73 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 

VIII. Irlande 

Date Langues 

janvier 1970 

mars 1970 

avril 1970 

avril 1970 

mai 1970 

juin 1970 

septembre 1970 

octobre 1970 

octobre 1970 

novembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

décembre 1970 

janvier 1971 

février 1971 

avril 1971 

mai 1971 

F 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D en prép. 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F en prép. 

D 



N° 74 Recherche sur les additifs pouvant être utilisés comme révélateurs pour la 
matière grasse butyrique - Partie 1 

N° 75 Constatation de cours des vins de table 
Il. Italie, G.D. de Luxembourg 

N° 76 Enquête auprès des consommateurs sur les qualités de riz consommées 
dans la Communauté 

N° 77 Surfaces agricoles pouvant être mo bi 1 i sées pour une réforme de structure 

N° 78 Problèmes des huileries d'olive 
Contribution à l'étude de leur rationalisation 

N° 79 Gestion économique des bateaux pour la pêche à la sardine - Recherche 
des conditions optimales 
- Italie, Côte Méditerranéenne fronçai se 
1. Synthèse 

N° 80 Gestion économique des bateaux pour la pêche à la sardine - Recherche 
des conditions optimales 
-Italie, Côte Méditerranéenne française 
Il. Résultats des enquêtes dans les zones de pêche 

N° 81 Le mtJrché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réforme des structures agricoles 
1. Italie 

N° 82 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réforme des structures agricoles 
Il. R.F. d'Allemagne, France 

N° 83 Dispositions fiscales en matière de coopération et de fusion d'exploitations 
agricoles 
1. Belgique, France, G.D. de Luxembourg 

N° 84 Dispositions fiscales en matière de coopération et de fusion d'exploitations 
agricoles 
Il. R.F. d'Allemagne 

N° 85 Dispositions fiscales en matière de coopération et de fusion d'exploitations 
agricoles 
Ill. Pays-Bas 

N° 86 Agriculture et politique agricole de quelques pays de l'Europe occidentale 
IX. Finlande 

N° 87 Recherche sur les incidences du poids du tubercule sur la floraison du 
dahlia 

N° 88 Le marché foncier et les baux ruraux 
- Effets des mesures de réforme des structures agricoles 
Ill. Pays-Bas 

N° 89 Agriculture et politique agricole de quelques pays de 1 'Europe occidentale 
X. Aperçu synoptique 

(
1

) Etude adressée uniquement sur demande. 

Date Langues 

mai ·197l 

mai 1971 

juin 1971 

août 1971 

octobre 1971 

décembre 1971 

décembre 1971 

janvier 1972 

janvier 1972 

février 1972 

février 1972 

février 1972 

avril 1972 

mai 1972 

juin 1972 

septembre 1972 

l' 

F( 1) 

D en prép.( 1) 

F 
D en prép. 

F 
D 
1 

F 
D 

F 
1 

F 
1 

F 
1 

F 
D 

F 
D 

F 

D 

N 

F 
D 

F 
D 

F 
D 

F en prép. 
D 



N° 90 La spéculation ovine 

N° 91 Méthodes pour la détermination du taux d'humidité du tabac 

N° 92 Recherches sur les révélateurs pouvant être additionnés au lait écrémé en 
poudre 

N° 93 Nouvelles formes de collaboration dans le domaine de la production agri
cole 
- 1 : Italie 

N° 94 Nouvelles formes de collaboration dans le domaine de la production agri
cole 
- Il : Benelux 

N° 95 Nouvelles formes de collaboration dans le domaine de la production agri
cole 
-Ill: R.F. d'Allemagne 

(1) Etude adressée uniquement sur demande. 

Date 

Septembre 1972 

Octobre 1972 

Octobre 1972 

Novembre 1972 

Décembre 1972 

Décembre 1972 

Langues 

F 
D en prép. 

F 
D en prép. 

Fe) 
Den prép. (1) 

F en prép: 
Den prép. 
1 

F 
D en prép. 
N 

F 
D 
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